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PROCEDURE DE CONCERTATION DANS LES BASSINS DE LA TOUQUES ET DE LA SEULLES 

--------------------------------------------
OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D'EAU 

RECUEIL DES AVIS 

La circulaire interministérielle du 17 mars 1978 prévoit, afin de 
fixer des objectifs d'amélioration de la qualité des eaux superficielles, que 
des études soient entreprises au niveau local et Régional. 

Il est précisé, d'autre part, que la participation à ces travaux 
de l'ensemble de l'Administration, des élus et des forces vives intéressées, 
èonstitue un des points clés de cette politique, une véritable concertation 
associant le plus grand nombre possible de personnes concernées étant jugée 
souhaitable. 

Conformément à la procédure prévue, ce dossier a donc fait l'objet 
d'une concertation avec toutes les parties prenantes : usagers de l'eau, 
responsables de rejets (collectivités et industriels), Associations de Pro
tection de la Nature, Associations de Pêche et de Pisciculture, Administra
tions techniques, Assemblées départementales et Régionales, Conseils départe
mentaux d'hygiène. 

Les réunions suivantes ont donné lieu à compte-rendu : 

Pièce n° 1 -Consultation du Bureau du Comité Technique de l'Eau de 
Basse-Normandie, le 27 septembre 1978 

Pièce n° 2- Avis du Bureau du Comité Technique de l'Eau de Basse-Normandie 
élargi aux Services départementaux, le 19 décembre 1978 

Pièce n° 3 - Information de la Mission Déléguée de Bassin "Seine-Normandie" 
en sa réunion du 30 janvier 1979 reportée au 19 mars 1979 

Pièce n° 4- Délibération du . Conseil Général du Calvados en sa séance du 
7 février 19 79 

Pièce n° 5- Avis du Bureau du Comité Technique de l'Eau de Basse-Normandie 
élargi aux Services départementaux le 5 avril 1979 

Pièce n° 6 -Délibération du Conseil Départemental d'Hygiène du Calvados 
en sa séance du 28 mai 1979 

Pièce n° 7- Information des responsables d'un rejet d'eaux usées industrielles 
au niveau des Chambres de Commerce et d'Industrie, 
le 18 juin 1979 
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Pièce n° 8 -Information des responsables d'Associations de Défense et 
de Protection de la Nature et des Associations de Pêche 
et i<~ Pisciculture, le 19 juin 1979 

Pièce n° 9- Avis du Groupe d'Information et d'Etudes è.ê·S riv~eres de 
Basse-Normandie et du Comité Technique de l'Eau réuni en 
Assemblée Plénière le 22 juin 1979 

2.-

Pièce n° 10 -Avis de la Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie de 
Basse-Normandie, le 23 juillet 1979 

Pièce no 11 - Concertation publique de TROUVILLE, 1 e 21 sep_tembre 19 79 

Pièce no 12 - Concertation publique de LISIEUX, le 26 septembre 1979 

Pièce no 13 - Concerta ti on publique de GACE, le 27 sep_tembre 1979 

Pièce no 14 - Concertation publique de CREULLY, le 19 octobre 1979 

Pièce no 15 - Délibération du Conseil Départemental d'Hygiène de l'Orne, 
en sa réunion du 18 décembre 1979 

Pièce n° 16- Délibération du Conseil Départemental d'Hygiène de l'Eure, 
en sa séance du 24 janvier 1980 

Pièce n° 17- Délibération du Conseil Général de l'Orne, en sa séance du 
25 janvier 1980 

Pièce n° 18- Délibération du Conseil Général de l'Eure, en sa séance du 
29 mars 1980 

Pièce n° 19 -Avis de la Chambre Régionale d'Agriculture de Normandie 

Annexe - Dossier de Presse 



Pièce no 1 

le 27 septembre 1978 

Réunion du Bureau du Comité Technique de 1 1 Eau de Basse-Normandie 

Extrait du compte-rendu de réunion 



EXTRAIT DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 2 7 septembre 19 7.13 

sous la présidence de !<fonsieur CARON, Chargé de Mission, Représentant 

M. le Préfet de Région, a été examiné le point suivant : 

- ETUDE DES OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D'EAU DE LA REGION DE 

BASSE-NORMANDIE 

M. SALVETTI décrit l'état d'avancement des différentes phases 

de l'étude des Objectifs de Qualité des cours d'eau de Basse-Normandie. 

La troisième phase de. cette étude concerne les bassins de la 

Seulles et de la Touques, et incorpore la zone littorale qui s -'étend de la 

Baie des Veys à la Baie de Seine. Le rapport no 1 de cette étude, engagée 

en mai 1978, fait l'objet du point n° 2 de l'Ordre du Jour de cette réunion. 

M. SALVETTI présente ensuite le contenu de ces rapports n° 1. 

Ils contiennent essentiellement des informations générales sur les bassins 

versants étudiés : données hydrographiques et administratives, caractéris

tiques générales diverses des bassins, recensements des sources de pollution, 

localisations des rejets domestiques et industriels, recensements des dis

positifs d'épuration existants, etc ... Le programme détaillé des campagnes 

de mesures et d'analyses y est indiqué. Il permettra par la suite d'obtenir 

l'état de référence de ces cours d'eau en étiage 1978. 

Le rapport n° 1 ne comprend pas encore de propositions d'Objectifs 

de Qualité. Il a été constitué essentiellement dans le but d'obtenir de 

la part des diverses Administrations· concernées, des compléments d'informa

tions et des précisions-. Le maximum de renseignements, justes et précis, 

pourra être ainsi recueilli ; ceci permettra de cerner, à la base, tous les 

éléments nécessaires à la poursuite de cette étude. 

C'est également dans· cette optique que ces rapports sont présentés, 

d'une manière identique, aux divers services du Siège de 1 'Agence de Bassin 

à PARIS. 

L'engagement de l'étude des Bassins de la Touques et de la Seulles, 

avant la fin de l'étude des bassins côtiers de la Manche, a été décidé suite 

aux demandes respectives du Ministère de l'Environnement pour la Touques, 

du Conseil Général du Calvados pour la Seulles. 
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C'est la raison pour laquelle cette étude devra être achevée 

en décembre 19 ~, afin que ces dossiers puissent être présentés à la 

session de janvier 1979 du Conseil Général du Calvados. L'avancement de 

l'étude devra, par conséquent, s'effectuer très rapidement. 

Si, au stade final, les élus et les Assemblées concernées 

n'émettent pas le souhait de voir 1 'étude aboutir à un décret d'Objectifs 

de Qualité, la procédure ne sera pas, dans ~- cas, poussée dans cette 

voie. 

M. ROTHE souligne que, néanmoins, les Objectifs de Qualité pro

posés doivent faire l'objet d'une concertation très large. 

M. PERRET souhaiterait que les services concernés puissent 

consulter les fiches techniques des différents rejets, afin de les cri

tiquer et, le cas échéant, de les améliorer. 

Pour cela, il serait nécessaire, pour des raisons d'organisation, 

que ces fiches leur soient transmises au fur et à mesure de leur rédaction. 

L'échelonnement dans le temps de leur diffusion évitera ainsi un encombre

ment effectif des services concernés. 

Tenant compte des remar~zes diverses que ces fiches auront 

suscitées, un objectif final pourra être alors retenu. 

M. SALVETTI met l'accent sur le fait que, d'une part, il est 

nécessaire de respecter la procédure dans son ensemble, d'autre part il 

est également nécessaire de tenir compte des contraintes extérieures qui, 

dans ce cas· très précis, imposent des délais d'exécution très brefs. 

Il ajoute qu'il serait souhaitable qu'au niveau général d'un 

bassin, 3 hypothèses d'objectifs soient retenues. Néanmoins, certains 

rejets, de par leur influence sur le milieu récepteur, ne pourront pas 

faire l'objet de propositions aussi variées. 

Pour conclure, M. SALVETTI expose sommairement la poursuite 

de cette étude, à savoir : la détermination de l'état de référence 1978-

la détermination des niveaux typologiques théoriques - des débits de 

référence et des débits spécifiques d'étiage - les propositions des 

Objectifs de Qualité- leu~coûts .... 



Pièce no 2 

le 19 déce8bre 1978 

Réunion du Bureau du Comité Technique de 1 1 Eau de Basse-Normandie 

COMPTE-RENDU DE REUNION 



COMITE TECHNIQUE DE L'EAU DE BASSE-NORMANDIE 

COMPTE - RENDU 

DE LA REUNION DU BUREAU 

le 19 d~cembre 1978 

M. CARON ouvre la s~ance, et demande à M. SALVETTI de pr~senter 

les dossiers d'Objectifs de Qualit~ des bassins de la TOUQUES et de la 

SEULLES. 

M. SALVETTI regrette de ne pas avoir pu remettre ces dossiers 

plus tôt aux Membres du Comit~ Technique de l'Eau et s'en excuse. Il a 

~t~ n~essaire, en effet, de tenir compte des contraintes extérieures qui, 

dans ce cas très pr~cis, ont imposé des délais d'exécution très brefs. 

Suite aux demandes respectives du Ministère de l'Environnement pour le 

bas_sin de la Touques, du Conseil Général du Calvados pour le bassin de 

la Seulles, ces ~tudes ont dû être achevées très rapidement, afin qu'elles 

puissent être présentées à la Session de janvier 1979 du Conseil Général 

du Calvados. 

M. VANNIER regrette que ces dossiers n'aient pas ~té approuv~s 

par le Comit~ Technique de l'Eau, avant leur pr~sentation au Conseil 

Gén~ral du Calvados. 

M. SALVETTI précise que le rassemblement final de toutes les 

données nécessaires à la r~alisation des dossiers n'a pu être achevé qu'à 

la mi-novembre, la p~riode d'étiage ayant été très tardive cette année. 

De plus, d'autres impératifs extérieurs se sont imposés (d~lais des im

primeurs pour l'ex~cution des travaux divers se rapportant aux plaquettes, 

aux dossiers de synthèse et aux cartes de propositions d'Objectifs de 

Qualit~). 
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2.-

H. GRAFF, conscient de ces impératifs auxquels le dossier a été 

soumis, explique par là que la concertation n'a pu être aussi large qu'il 

ava~t été prévu initialement. 

H. SALVETTI confirme à M. CARON qu'il n'existe pas d'inconvénient! 

notables au fait que le Comité Technique de l'Eau n'ait pas approuvé dans 

les détails ces dossiers. A la crainte formulée par M. VANNIER de ne pou

voir revenir ensuite sur la décision du Conseil Général du Calvados, 

H. SALVETTI répond en précisant que, dans tous les cas, des amendements 

pourront être réalisés par la suite. De plus, il est demandé essentiellemen~ 

au Conseil Général de se prononcer sur un choix d'Objectifs de Qualité. 

Le Conseil _Général n'a pas à se prononcer sur les coûts détaillés des diver

ses opérations proposées. 

Les r.emar1w'!s quF pourront susciter ces dossiers seront toutes 

prises en considération. A cet effet, une fiche récapitulative des coûts 

se rapportant aux trois propositions d'Objectifs, a été introduite dans 

les plaquettes, dans le but de pouvoir par la suite les modifier aisément. 

M. PERRET souligne que le Conseil Général doit pouvoir, à l'aide 

des éléments existants dans le dossier, vérifier le "bien fondé" de chacune 

des · hypothèses proposées. 

H. ~NIER regrette qu'une coopération plus étroite n'ait pas eu 

lieu entre les différents Services, notamment pour le Service Régional 

d'Aménagement des Eaux, en ce qui concerne l'hydrologie. 

M. SALVETTI ràppelle que, pour définir les débits de référence, 

les valeurs de débit de la station de jaugeage de TIERCEVILLE sur la 

Seulles, ainsi que toutes les valeurs des différents jaugeages ponctuels 

connues (obtenues auprès du "Service quantitatif" du Service Régional 

d'Aménagement des Eaux) ont été prises en compte. Néanmoins, compte tenu 

de la faiblesse des données hydrologiques disponibles sur le bassin de la 

Touques, une estimation au débit d'étiage n'a pu être réalisée qu'après 

une campagne de mesures des débits sur l'ensemble des cours d'eau de la 

Tbuques. Cette campagne, effectuée par un bureau d'études au début du mois 

de novembre, a été financée intégrale:nent par 1 '/!gence de Bassin. 

H. Si~VETTI précise que toutes les données de base ayant servi 

à établir la carte des débits de référence, pourront être communiquées par 

la suite aux personnes intéressées. 

. .. / 
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PRESENTATION DU BASSIN DE LA TOUQUES 

M. SALVETTI met l'accent sur la vocation touristique de la basse

vallée de la Touques. Il précise également que, pour ce bassin hydrographique, 

la voie du décret sera certainement choisie. 

M. VANNIER pense que, si plusieurs décrets sont pris simultanément 

sur différents cours d'eau de Basse-Norm~,die, il faudrait néanmoins déter

miner des priorités dans les travaux à réaliser, afin qu'une programmation 

puisse être effectuée. La notion de "décret" implique une échéance dans la 

mise en place des divers investissement:s. M. VANNIER craint, pour sa part, 

que sans programmation, les dates imposées par les différents décrets ne 

puissent être tenues. 

Il serait souhaitable que, pour pouvoir pallier à ce problème, des 

moyens financiers importants soient mis en place. Pour cela, il serait néces

saire d'indiquer clairement au Conseil Général le montant global des coûts 

des divers travaux préconisés -par les trois propositions d'Objectifs de 

Qualité. Mis devant ses responsabilités, le Conseil Général devrait pcuvoir 

orienter alors son choix, en tenant compte des conséquences financières qui 

en découleront obligatoirement. 

M. R0!1BAUT précise que la desserte en eau dans le département du 

Calvados sera terminée en 1980, et que le Conseil Général a prévu d'affecter 

une partie des importants crédits apportés jusqu'à présent à ces travaux 

au programme d'assainissement, ce qui permettra d'accélérer la mise en place 

des travaux d'assainissement nécessaires dans le cadre des Objectifs de 

Qualité. 

M. SALVETTI rappelle que l'Agence de Bassin apportera le maximum 

d'aides aux travaux préconisés par ces études d'Objeçtifs de Qualité, qu'elles 

aboutissent ou non à la prise finale d'~, décret. 

Vu la conjoncture actuelle, M. VANNIER craint que ces investisse

ments soient une charge importante, et un handicap économique sérieux pour de 

nombreux établissements industriels. 
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4.-

M. SALVETTI précise que, dans la majorité des cas, les travaux 

préconisés pour les rejets des industriels correspondent uniquement à la 

mise en conformité avec la législation existante. Il cite, à cet effet, 

le cas des différents traitements· de surface existant sur le bassin de la 

Tbuques. Leurs investissements correspondent à la mise en conformité avec 

la circulaire du 4 juillet 19ï2. Les débits des cours d'eau sur ce bassin 

étant importants, les propositions d'Objectifs de Qualité pour ce type de 

rejet ne sont pas plus contraignantes que les normes r èglementaires. 

Il reste néanmoins que, quelle que soit la conjoncture écono

mique, la mise en conformité avec cette circulaire demeure règlementaire. 

A la remarque de M. PERRET, concernant les travaux particuliers 

qui n'ont pas toujours été chiffrés (cas du district de TROUVILLE-DEAUVI LLE) · 

M. SALVETTI souligne qu'il est parfois très difficile d'évaluer certains 

coûts, notamment pour la réfection de réseaux. 

M. GRAFF précise qu'un probl ème o .- exploitation a toujours existé 

sur la station de TROVYILLE-!JEAU'Y"ILLE. Les ri3lances assidues des Services 

administratifs semblent avoir peu de r épercutions sur cette situa~ion. 

M. PERRET s'étonne que l'imprécision sur les coûts annoncés po ur 

les trois propositions d'Objectifs de Qualité soit au minimum de 10 %. 

H. GRAFF insiste sur le fait que, dans tous les cas, des prévi

sions de coûts ne sont pas faciles à effectuer, particulièrement en ce qui 

concerne les réseaux. 

H. SALVETTI indique que ces coûts correspondent essentiellement 

à des prévisions. Néa~noins, cette enveloppe financière permet déjà d'avoir 

une bonne approche du problème. Il se ré~ère pour mémoire au cas de l'Opé

ration Pilote de la Vire. 

M. VANNIER tient à marquer sa désapprobation en ce qui concerne la 

présentation faite, dans le rapport de synthèse, de la détermination de la 

vocation piscicole des cours d'eau. 

H. SALVETTI précise que cette étude concerne la détermination des 

vocations piscicoles théoriques, ou "niveaux typologiques" théoriques 

en 1 'absence de toute pollution. 
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5.-

M. MEHU explique que la détermination des niveaux typologiques 

peut se faire de deux manières 

- soit par 1 'examen du peuplement piscicole 

-soit par l'étude de quel~Jes facteurs physiques et 

morphodynamiques du cours d'eau 

Au vu des travaux comparatifs des deux méthodes qui ont été 

réalisées, notamment sur le bassin de le Vire, il n'est pas apparu de 

divergences notables. 

M. VANNIER conteste l'équivalence de ces deux méthodes, et 

pense que la présentation qui ~n est faite dans le rapport de synthèse 

prête un peu à confusion. 

PRESENTATION DU BASSIN D'l: LA SEULLES 

Un des points délicats dans ce dossier est celui de la protection 

des champs capt:ants de la ~·allée de la f.iue. 

Un autre problème difficile est celui du rejet de la station de 

VILLERS-BOCAGE (centre d'abattage compris). 

L'exutoire de ce rejet a lieu dans la Seuline. 

L'estimation retenue du débit d'étiage de ce cours d'eau est de 

20 1/s. 

L'activité de l'abattoir devant doubler prochainement, il existe 

à ce niveau un problème crucial, vu le rapport très faible existant entre 

le débit du milieu récepteur et cel'ui du rejet. 

Les solutions proposées en hypothèse 3 sont par conséquent 

contraignantes. 

M. VANNIER propose, en hypothèse 3, une autre solution, à savoir 

la création d'une retenue d'eau, qui permettrait de relever le débit 

d'étiage. 

Il serait intéressant d'étudier l'impact financier qu'aurait 

cette soluticn. 
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M. SALVETTI pense qu'il serait préférable qu'une telle retenue 

soit justifiée par d'autres motifs qu'un ~mple respect d'une proposition 

d'Objectifs de Qualité. Une étude du site devra, dans ce cas, être égale

ment envisagée. 

M. GRAFF rappelle que plusieurs aspects sont à prendre en consi

dération : aspect foncier - aspect politique - aspect financier. 

M. VANNIER pense que cette solution n'est pas à excluse, 

à priori. 

M. TENDRON propose une autre solution envisageable pour ce 

rejet. Elle consisterait en la création d'un émissaire jusqu'à la con

fluence de la Seuline avec la Seulles. 

M. GRAFF propose alors, compte tenu des délais relativement 

courts qui ont été impartis à l'étude de ce dossier technique, de fixer 

la date de réponse des Servi ces -ie l ' Administration au 15 février 19 79. 

Une nouvelle réunion du Bureau du Com:Î.t;é Technique de 1 'Eau élargi aux 

Services concernés aura lieu le 22 février 1979. 

Plus personne ne demandant la parole, M. CARON lève la séance . 

CAEN, le 12 janvier 1979 



Pièce na 3 

19 mars 1979 

Information de la t1ISSION DELEGUEE DE BASSIN "SEINE-NORt~ANDIE" 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 



Question 2c - Informé1ti on sur 1es objectifs de qualité des cout~s d 1 eau 

de Basse f·iormandie. 

Cette qu es t ion n 1 est inscrite à l 1 ordr·e du jour que pour infomer la ~·1-is
s io:l Dél f: gu ée de l 1 avancement des démarches poursuivies pour le dossier 
TO UQ UES et SEULLES et pour le dossier ORNE et DIVES. 

Pour le dossier TOUQUES et SEULLES, Monsieur VALIRON fait savoir que le 
rrrnîstre de rr;:nvlronnement serait favol~able à la procédUl~e de décret. 

~onsieur SALVETTI indique que la concertation publique pourra se dérouler 
cet été et que le projet de décret pourrait être soumis à 1 1 automne à l 1 ap
probation de la Mission Déléguée. 

Pour le bassin ORNE et DIVES il indique que le Préfet de Région a retourné 
le projet de dècret sans modifications après l 1 avoir soumis aux Assemblées 
Régionales. 

Ce projet sera donc proposé sans délai à l 1 approbation du t'linistre. 

0 

0 0 

L1 ordre du jour étant épuisé Monsieur VALIRON lève la séance à 18 heures 30. 

0 

0 0 



Pièce no 4 

le 7 février 1979 

Séance du CONSEIL GENERAL DU CALVADOS 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 



A.G. nD 30 

transformé en 
T P nD 51 

CONSEIL GENERAL 
-:-

Session extraordina~e de février 1979 
-:-

1~re séance du mercredi 7 février 19J9 
-:-

Extrait du registre des délibérations 
-:-

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Objectifs de qualité des bassins de la Touques et de la Seulles. 

M. de BOURGOING donne lecture du rapport suivant au nom de la 
Commission dea travaux pu?lica : 

Ayant été parmi les précurseurs avec l'opération 1'Vire et ses 
affluents", ayant poursuivi sur la lancée en adoptant, l'an dernier, des 
objectifs de qualité pour l'Orne et la Dives, nous atteignons aujourd'hui, 
avec l'étude des bassins de la Touques et de la Seulles, notre souhait 
de couvrir l'ensemble de nos rivières. 

C'est une ambition que s'est donné également l'Etablissement 
public régional conscient aussi de l'importance des probl~mes de l'eau 
pour l'ensemble des cours deau de Basse-Normandie ; c'est la réponse 
à la demande formulée en janvier dernier pour la Touques par Michel 
d'ORNANO et par Jean-Louis de MOURGUES prur la Seulles. 

D'ailleurs, n'allo~nous pas prochainement bénéficier des deux 
premiers décrets d'objectifs de qualité pris en France avec celui de 
la Vire, de l'Aure et de la Douve et celui de l'Orne et de la Dives. 

Peut-être convient-il néanmoins, de revenir sur cette démarche 
issue de la loi sur l'eau de 1964. 

Comme je vous le disais l'an dernier, autrefois, on était "sur" 
une rivi~re avec les avantages qui nous avaient attiré dans ses parages, 
que ce soit pour y pêcher, pour bénéficier d'une voie de communication, 
pour y puiser de l'eau et l'y rejeter après usage. Mais il n'y avait 
guère de souci pour ce qui se passait avant et encore moins après. 

Il apparait maintenant indispensable de traiter chaque cours d'eau 
et ses affluents comme un bassin, comme une entité, en fonction du site 
et dont la qualité, et par-delà l'usage que l'on peut en tirer est tri
butaire de l'ensemble des riverains. 

D'où la nécessité de considérer une rivière tout entière et 
de rechercher, pou~elle, l'objectif de qualité, la meilleure bien sOr, 
mais compte tanu de beaucoup d'éléments divers. 

Il s'agit aujourd'hui de la Touques et de la Seulles et je vous 
conseille d'accompagner mon rapport de la ~ cture des cartes qui vous ont 
été distribuées. 

Sur l'une d'elles intitulée "état de référence" vous aurez la 
~aduction d'un constat de départ indispensable pour savoir d'où l'on 
vient et ce qu'il est nécessaire de faire au moment le plus défavorable 
c'est-à-dire à l'époque des basses eaux quand la dilution des ~ets est 
minimum. 

• •• 
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Cala a 6t~ r~aliad l'dtd dernier à la pramiàre occaaian paaaibla 
apr~e notre décision. 

06ffdrsntes couleurs marquent l'~tat de la rivi~re. 

Vous constaterez ~ua le bleu, puis le vert correspondant aux œeil 
lsurea analys,s, se situant an amont J vous noterez las d~gradationa antre 
par la travers~e des agglomérations puis des am~liorations du fait da l'au 
'puration at enfin, une détérioration an approchant des embauchurea. La 
faible proportion dea trac~a an rouge confirma qua nous avona à faire avec 
daa rivi,raa relativement pau pollud••• 

Une seconde carte •zonaa de protection at da d~valopp .. ant• aitua 
la riviàre dana son milieu an indiquant lee zonee d'activité, laa zonaa 
touristiques, les zones d'exploitation d'eaux aoutarraines qui aont autant 
da contraintes, contraintaa allant dana les deux sens : activité antrain 
pollution tandis que pr~làvaaant oblige à la préasrvation J at il faut tan 
compta da tout pour ddtermin'r un objectif raisonnable. 

Partant de caa dllœenta apportds par ce double constat, iaaun lui 
elma d'une analyse très fouill~a, il appartisnt de d~terminer l'oriantatial 
à donner à la rivière. 

C'est la question qui nou• est pos~e aujourd'hui co•ma alla le ae1 
eux autraa parties concarn~es : ConsAils g~n 6~~ux da l'Eure at da l'Orna 
an ce c:w,i concerna la Touquea, Commissions ,;omp~tentee du Conseil rdgianal 
CDtllitd technique de l'eau, Chambras da Comm : ..:..Je, lhambres d'agriculture, 
Conseil d~partemental d'hygiàna, instsncae sur le terrain o~ earont convoq1 
las rasponeablea da rejets tant publiee que pr!vés. 

A tous il sera daaand4 da choisir entre 3 options quant à la 
qualitd à rechercher pour la rivi•ra 1 

l'option 1 eat la moina ambitieuse, 
l'option 2 est la moyenna, 
l'option 3 est cella qui va la plus loin dana la ~pollution, 

et • chacune correspond une carte. 

tl aerait s~duiaant, surtout à l~ra écologiqua, da chaiair la 
aolution qui aboutirait à la plue grande reconquête des rivi~raa. 

~aia l'on ee heurte rapidement à d'autraa contrainte• s 

- coniza•ntea financières d'abord et voua savez camms mo.i que l'an arriva 
rapidemant an matiàra d'aaaainiaaament, à des charges lou~dea à aupportaJ 
peur lee uaagars, 

- contraintes techniques aboutissant au choix da m~thodee da pointa encore 
peu éprouv~es, 

- contraintes impoaéae, enfin, par la fait qu'il ne faut paa riaquar da 
bloquer tout développement économique, que ce soit an rsndant difficile 
l'extension d'activités existantes, que ce coit en faisant fuir laa neuvell 
qui seraient tentées de s'installer ; c'est un risque à prendra en coneidd· 
ration, plus qua jamais, at alors qua nous o~uhaitons que dea industries 
agroalimentaires participant à une meilleure dlaboration da noa produc~tio~ 
egricolea. 

• •• 
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La choix d'une option ddtarmina aussi la nature dea ouvragea 
d 1 dpuration à construira compta tanu du flux auacaptibla d'âtre admis 
par la rivi~ra dana la cadra d'un objectif choisi. 

Revenant aux cartea voua y voyez figurer cas installations at 
laa amdliorations qu'allas antrainant compta tanu de l'option retenue. 

Vous voyez qu'avec l'hypothèse 3, las tronçons bleu at vert 
sont les plus longs avec diminution tràa natta du jaune at q;~aai diapa• 
rition du rouge. 

Inversamant, l'option 1 marqua la moins da progrès J antre 
l'un at l'autre aa situa l'hypoth••• 2 qu~ aboutit à dea amélioration• 
ci'Jà aanaiblea. 

Laa trois solu~ona sant traduites an coOts d'exécution sur 
laaquala il ne nous est paa damandd da nous engager aujourd'hui maie 
qu'il conviendra da financer l l'accaaion des programmes d'aaaainiaaaœent 
futur a. 

da : 
Pour la Touquaa, laa aatiaatiana T T C valeurs actuallaa, aont 

26,9 "' 
40,7 Pl 
45,2 Pl 

en 
en 
an 

1 
2 
3 

at pour la Saullfn.' 

14,4 " 
26 Pl 
29,6 "' 

an 
sn 
sn 

1 
2 
3 

Pour chacune dea riviàraa daa différence• aansiblaa axiatant 
antre 1 at 2 tandis, qua l'dcart aat moindre entra 2 at 3. 

L'objectif 1 apparait nettement insuffisant car il na vac• g~r• 
plua loin qua la rdaliaation dea projets déjà étudida .. .t il ne permet 
da raapactar qua lee vocations strictement prioritaires. 

De la petite diffdrence entra 2 at 3 on peut tirer dea argumenta 
contradictoirae 

• puiaqu 1il y a un petit dcart autant aller tout da suite au miaux, 

- ou bian, à l'inversa, ai 3 aat praaqua aussi coOtaux qua 3 c'aat qua 
catte aolution impliqua daa installations d~jà importantes d'autant 
qua rien n'exclut da paaaar par la auita de 2 à 3. 

Pour la Touquaa, noua n•avona paa hésit~ à voua propoaar da 
ratanir la solution 2 qui permet da aatiafair~ une grande partie dea 
vocationa ddfiniea aur la baaain tandis qua la 3 nous parait devoir 
faire appel à dea tachnologiaa avancâas an matià r e d'cjpuratian pouasde 
aur cartaina paramètres pau claaaiquas. 

La solution 2 noua parait, an outra, compatible avec laa 
ccntraintea résultant daa zonas d'activités travara4as par catte riviêra • 

••• 
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Pour la Saulles, cours d'eau plus rural, traversant dea 
rdgiona moins habitâes noua aviona 't~ tentés d'aller directement 
vars la 3. 

~ais, at notre d~marcha traduit bien, ca ma sembla, l'esprit 
dana lequel doit ~trs abord~ cet examen d'objectifs da qualit~, ~. la 
Directeur départemental da l'Agriculture nous a fait observer qua cala 
risquerait de poser da gravee problèmes à VI~L ERS-BOCAGE ; catte ville 
poeaàda una station d'épuration an inatanca d'Qtre doublée d'une autre 
installation affectée à l'abattoir qui se développa actuellement d'une 
façon importante, at tant •iaux pour la commerce da la viande trait4a 
sur place. 

Or malgré l'amdliaration importarta et ndcassaira apportée 
par ca projet, la solution 3 na aerait paa atteinte at il faudrait 
prdvoir qua laa affluents de la atation fas sent l'objet d'aspersion 
dana laa champa, compte tanu du faible débit da la rivière. Cala 
aerait d'un coOt insupportable. 

La solution 2 antrainara déjà l'obligation de prdvoir un 
lagunage et donc una épuration tr~a élaboras. C'est cella qua noua 
uoua proposons également da retenir. 

Un autre point aur lequel il noua ast demand~ da voua pro
noncer est celui du dsgrd de contrainte dont &ara accompagn• la choix 
d'objectifs. 

Il est possible qua l'étude d'objectif n'aboutisse paa à 
un d•cret d'objectif. 

Dans ca cas, les autorisations da dévaraamanta paaada ou à 
venir doiusnt tenir compta da l'objectif retenu, œaia il n'y a aucun 
ddlai at il n'exista paa rdallamant da contraints en vua du respect 
da l'objectif de qualit'• 

Ou bien alors, comma noua l'avons rai t pour touta~ laa 
riviàras ~tudiaea jusqu'à présent, noua demandons qu'un décret soit 
pria, après toutes laa consultations dont j'ai fait -tat. 

Noua voua sugg~rcna d'aller dana co sena craignant autrement 
qua le but poursuivi de la raconquita de cas riviàrea ne soit atteint 
qu'à trop lointaine échéance. 

Noua demandons toutefois, l "· le Prafet, comme l'an dernier 
pour l'Orne et la Dives, qua dea ddlais auffisanta soient accord's 
pour permettre une mise an place souple de la réglementation. 

~. LE PRESIDENT - Je f~l!cits ~. da BOURGOING qui, comma d'habitude, 
noua a présenta un rapport tr~a détaillé et très complet. 

~. de ~OURGUES - A l'occasion de ce rappor t , je voudrais féliciter 
lee administrations concernées à savoir l'A ge nce da Bassin et la 
Direction départementale de l'Agriculture qui , à ma demanda faite il 
y a un an, ont pu~rs da la période d'~tiage, r~aliser !'~tude pour 
la besain de la Seulles. Cœne l'a dit M. de BDUAGOING la solution n• 2 
pour la Saulles permet à la fois da concilier l'impératif da la poaai
bilit~ da faire uanir des activités at d'obtenir un degrd da propratd 
relativement important. Je œe suis ralli~ en commission à catte propo• 
sition. La différence entra laa solutions 2 at 3 n'set motiv~e qua 
par laa problèmes da VILLERS-BOCAGE ~ qui il était difficile d'imposer 
dae contraintes trop lourdee, 
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~. LE PREFET - Il s'agit là d'un dossier très important pour l''conomia 
da notre d4partament at pour son environnement, Il complète la d~ciaion 
qua voua aviez prisa pour l'Orna at la Divas, J'ai au l'occasion de 
faire une conf6renca sur la politiqua de l'eau dans la r~gion, Ja pro
poserai à Pl, le Ministre l'4talemant souhaitable qua voue demandez, 
Il,., faut manar :·aaa objacti fa suivant laa m,jthodoa normandes, faites da 
pragmatisme et de sérénité, 

M, LIABASTRE - Il y a une prisa da conscience qui n'est pas complète, 
Il faudrait développer l'information à toua les niveaux, loua venons 
d'an avoir l'exemple dans le cas de la Calonna o~ une prise d'eau 
a d~clanch~ les r~actiona qua voua savez dana la département voisin, 
Il faudrait expliquer laa conditions d'application et ,jvitar les 
contraintes inutiles nota•ment pour l'agriculture, 

fit, I'IEXANOEAU - La projet de captage da la Calonna a suscité une émotion 
certaine dana le secteur, J'aurais souhaité qu'à cette occasion, ~. la 
Préfet puisse nous faire bri~vament le point afin que laa élus qua noua 
sommas soient tout à fait au courant, 

~. LESSARD -A la suite dea manifaetationa de samedi dernier, une réunion 
s'est tanus à PONT l'EVEQUE. Noua y avene appris notamment, que laa 
contraintes qui figuraient dana le doaaiar da l'enquete avaient ~td 
modifiées à la suite d'un changeMent dana la réglementation. Le règlement 
du Comit~ d~partamental d'hygiène a priorit6 sur laa conditions parti
culières. Dana le cas de la Calonne ce sont ces conditions g~n~ralse 
qui entrant an ligna maintenant. Laa revendications portaient principe
lament sur l'importance du p~rimètre da protection de la Calonne et 
des ruisseaux affluents ca qui avait pour conséquence, par exemple, 
qua la commune dea AUTHIEUX-aur-CALONl~E, comma son nom l'indique, ae 
trouvait complètement anglob~e dana ca périmètre da protection. Or, 
d'apràa la ràglemant d~partamantal la p~rimèt~e est réduit à 35 m, 
Catte information a apaie' laa aaprita, 

fit. de BOURGOING,. rapporteur • La département est la première instance 
concernée. Il s'ensuivra dea consultations très ~tendues à taus les 
niveaux. Caux qui ont au à conna!tra dea études entreprises sur l'Orna 
et la Oivaa savent qua toutes laa personnes conca~nées sont invitées 
à donner leur avis, t•ast une instruction extrêmement lourda qui est 
une v'ritable concertation, Ja comprends très bien que les p~rimàtree 
da protection soient contraignants, Il na faut paa qua les invastiaae
mants conaid~rablas qui vont s'ensuivre soient un jour inutilisables 
ai l'eau est polluda au d~part. La prias da d~crat antralna dea 
contraintes encore plua grandes mais aussi, une concertation encore 
plue poussée, En i'in d'étude, la daaaiar noua sera à nouveau soumis, 

La rapport est adopt,, 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Pour axtra~t conforme 
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EXTRAIT DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 5 AVRIL 1979 

Honsieur CARON ouvre la séance et demande à Monsieur ROMBAUT 

d'exposer le premier point de l'Ordre du Jour, les Objectifs de Qualité des 

Bassins de la Touques et de la Seulles. 

Monsieur ROMBArrr indique que des observations ont été reçues de 

la part des différents services de l'administration concernée. Ces remarques 

seront prises en compte et un contact sera établi avec les différentes per

sonnes, ava~t de rédiger le cas échéant, une nouvelle fiche technique. 

Après cela, la phase de concertation sera engagée au niveau des 

Conseils Départementaux. d'Hygiène, des Associations de Défense de l'Environ

nement et Associations de P~che et de Pisciculture, des Chambres de Commerces 

et d'Industries, des Sous-Préfets, de la Presse ; ce durant les mois de mai et 

juin 1979. 

Selon la demande du Conseil Général, des réunions de concertation 

publique seront organisées au mois de juillet, après une information par voie 

de presse. 

La syn.thèse des avis sera ensuite réalisée afin de présenter le 

dossier final résultant de la concertation en janvier 1980 aux Assemblées 

Régionales. 

Il faut noter d'ores et déjà que le Conseil Général du Calvados 

a choisi l'hypothèse moyenne pour les deux bassins, et a souhaité que s ' -engage 

le procédure de concertation devant aboutir à la prise d'un décret d'Objectifs 

de Qua li té. 



Monsieur SALVETTI demande si une réunion du Bureau ne serait pas 

nécessaire pour approuver les fiches techniques dans leur forme définitive. 

Monsieur GRAFF pense qu'un dialogue réel entre les différentes 

parties suffira. 

Monsieur VANNIER désire faire des remarques sur l'hydrologie du 

bassin de la Seulles, 

Ce bassin n'est pas homogène. A partir de TILLY-SUR-SEULLES, la 

partie aval du cours d'eau a un débit soutenu car il est alimenté par la nappe. 

Par contre, la partie amont coulant sur des terrains imperméables est à rap

procher d'un bassin à caractéristiques identiques, celui de la Souleuvre. 

Ainsi, on trouverait un débit d'étiage de fréquence l/5 de 80 1/s, 

voir lOO 1/s à TILLY-~JR-SEULLES et non de 2CN l / s comme l 1 indique le dossier. 

Monsieur ROMBAUT souligne que pour la partie amont du bassin de 

la Seulle, il a été choisi d'adopter la fréquence l/2, ce qui correspond au 

200 l / s pris comme débit de référence et pour la partie aval la fréquence l/5. 

Ce qui explique le débit plus élevé pour la partie du bassin situreàans les 

zones imperméables. 

Monsieur ~KAFF indique que pour VILLERS-BOCAGE, on est d'ores 

et déjà à la limite de la technologie d'épuration. Si l'on réduit le débit, 

il ne sera plus possible d ' envisager un objectif. Il serait donc intéressant 

d' .engager une campagne de mesures des débits sur ce secteur, dans le cadre 

d'un suivi des Objectifs de Qualité. 

Monsieur VAtiNIER indique qu'une station limnimétrique est en effet 

nécessaire à cet endroit, en plus de plusieurs échelles sur l 1 ensemble du bassin 

De plus, il serait possible d'envisager la création d'une retenue 

d'eau pour soutenir le débit d'étiage de la Seuline, et contribuer ainsi à 

l'amélioration de la qualité du cours d'eau. 

Monsieur ~OMBAUT indique qu'un tel ouvrage serait certainement 

bienvenu, mais il doit avoir nécessairement une vocation mixte pour être 

crédible : soutien du débit et alimentation en eau potable pourrait ~tre 

deux de ces vocati ons. 

. .. 1 . .. 



Monsieur CARON propose donc d'entamer d'une part une campagne 

de mesure des débits et d'autre part que le décret spécifie que sur ce tronçon 

de rivière les données seront révisables en fonction des . résultats obtenus. 

Monsieur BRUN demande si la fixation de certains niveaux d'Objec

tifs de Qualité pour les sections de cours d'eau n'est pas arbitraire et si 

elle ne fait pas intervenir une part de subjectivité. 

Monsieur SALVETTI indique que la méthodologie des Objectifs de 

Qualité donne la marche à suivre : on part d'un état de référence et l'on 

recense les vocations des différents secteurs. Donc un Objectif de Qualité 

correspond à une amélioration et impose donc des contraintes aux différents 

responsables de rejets. 

Monsieur BRUN demande si dans ces conditions, il ne faudra pas 

revoir la vocation d'un secteur dans le cas où les travaux sont trop importants, 

comme pour VILLERS-BOCAGE. 

Puis, Monsieur CARON demande si le bassin de la Touques appelle 

des remarques. 

Monsieur VANNIER fait remarquer que, bien que ne disposant pas 

de données hydrométriques sur ce bassin, les débits de référence lui semblent 

être optimistes. Mais dans la mesure où l'autoépuration n'est pas prise en 

compte, ils sont très acceptables comme base pour le dossier d'Objectifs de 

Qualité. 
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CONSEIL DEPARTEMENTAL D'HYGIENE 

Séance du 28 Mai I979 

Extrait du Registre des Délibérations 

I - OBJECTIFS DE Q,UAU~ DES BASSTI1S DE IA TOUQ.UES ET DE LA SEULI.ES. 

M. ROMBAUT -Délégué Régional de l'Agence Financière de Bassin 
Seine-~-lcrma.ndie, présente un dossier réalisé par le Comité Technique 
de 1 'Eau, et adressé à 1 'ensemble des rttembres du Conseil Départemental 
d'Hygiène avant la présente séance. 

Après cette présentation, M. GER~~IN constate que le Conseil Général 
s'est déJà prononcé sur le dossier et a retenu la proposition n° 2. Dans la mesure 
où 11 s'agit d'une décision entratnant une limite financière, il ne parait pas 
possible pour le Conseil d'Hygiène d'être plus contraignant. 

M. RŒ•lBAUT rappelle que les objectifs proposés sont à 1 1 échéance I984 
et constituent donc une première étape. De toute façon, l'hypo~~èse n° 3 
nécessiterait un passage par l'hypothèse no 2. 

M. LEFORT pense que si le Conseil Général a adopté l'hypothèse n° 2, 
c'est essentiellement parce que cette même hypothèse avait été retenue pour les 
Bassins de l'Orne et de la Dives. 

M. LEFORT souhaite que soit retenue l'hypothèse n° 3 sur la Touques 
et sur la Seulles pour les raisons suivantes : 

I 0
/ La circulaire interministérielle du I7 ~~s I978 relative à 

l'élaboration des objectifs de qualité rappelle la nécessité de tenir compte de 
la catégorie piscicole concernant chaque section de cours d'eau. 

Si l'Orne et la Dives sont classées pour les 3/4 de leur parcours 
en deuxième catégorie, la Touques est en revanche classée entièrement en 
première catégorie et la Seulles n'est en deuxième catégorie que sur quelques 
kilomètres. 

La Touques est une rivière très importante pour les truites de mer, 
puisque sur les neuf départements . co.nstituant la deuxième zone piscicole, il s'agit 
de la seule rivière permettant des alevinages en truites de mer. Ce poisson est 
très recherché non seulement en France, mais également par les étrangers (Anglais, 
Belges). 

D'autre part, le Conseil Supérieur de la Pêche consent des efforts très 
importants chaque année, pour la Touques. 

Si l'hypothèse no 2 est retenue pour la Touques, cela revient à 
condamner les truites de mer. 

2°/ Le plan d'eau de PONT-l'EVEQUE sera ouvert à la baignade et à la 
planche à voile. Mais en hiver, la Touques déborde et pénètre dans le plan d'eau. 
C'est ainsi que des analyses réalisées par le S.R.A.E. ont montré que 

-Avant les inondations de I978, l'eau était acceptable pour la 
baignade. 

-Après les inondations, l'eau n'était plus acceptable. 
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3°/ Un projet de prise d'eau de surface pour l'alimentation humaine 
est prévu sur la Calonne. L'eau de la Touques ne sera-t-elle pas utilisée dans 
l'avenir? 

4°/ Le suivi des objectifs de qualité sur la Bassin de la Vire montre 
qu'un certain nombre de points perdent de leur qualité d'année en année. C'est 
ainsi que sur I4 points contrôlés, un seul respecte les objectifs prévus. 

Si la proposition no 2 est retenue pour la Touques, on retombera 
en fait dans la proposition no I et ce sera un désastre dans quat~ ou cinq ans. 

M. GERMAIN répond, en ce qui concerne la prise d'eau de la Calonne, 
qu'il n'existe pas d'autres solutions. 

M. LEFORl' pense qu'il y a des eaux souterraines disponibles. 

En réponse à M. LEFORl', M. BRUN précise qu'une prise d'eau dans 
la Touques serait envisagèable, mais que 1' eau est de moins bonne qualité. La 
Calonne a été retenue en raison des caractéristiques de son bassin versant, très 
limité en industries, contrairement à la Touques. 

En réponse à M. LEFORI', M. ROMBAUT rappelle les coQts des travaux 
à réaliser en ce qui concerne le bassin de la Touques (en M.F.) : 

Prooosition no I : 

Stations d'épuration •••••••••••• 
Réseaux d'assainissement ••••.••• 
Mesures d'accompagnement •••••••• 

Prooosition n° 2 : 

Stations d'épuration •.•••••••••• 
Réseaux d'assainissement •••••••• 
Mesures d'accompagnement ••••• ." •• 

Prooosition n° 3 

Stations d'épuration •••••••••••• 
Réseaux d'assainissement •••••••• 
Mesures d'accompagnement •••••••• 

I3,55 
I5,44 

0 

28,99 

I8,35 
I7,39 
5 

4o,74 

22,85 
I7,39 
5 

M. GERMAIN suggère que la Société de ~che prenne à sa charge la dif
férence des coüts entre les propositions n° 2 et no 3. 

M. LEFORI' répond que l'Association vient de verser 400.000 F de droits 
à la pêche à PŒIT-1 'EVEQUE. 

M. BRUN fait remarquer à M. LEFORT que le passage de 1 'hypothèse no 2 
à l'hypothèse no 3 n'entratne aucune modification sur la Calonne. 

. .. /. 
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i·1. LEFORT 3' ir.quiète des rejets de l:J. future Station de trai temen-c d.es 
eaux. 

r·1. BRUN répond que ce rejet, composé essentiellement de r·'!atières en 
suspension, sera étalé sur 24 Heures. 

r'Ï. R0:-19AUT confirr.!e que le rra.xirnum de travaux est prévu dès 1 'h:rpothèse 
no 2 en ce qui concerne la Calonne. 

En réponse à M. GER~IN, M. LEFORT précise que les rivières de pre~èr~ 
catégorie correspondent à des eaux salrnonicoles, tandis que les rivières de 
deuxième catégorie correspondent à des eaux cyprinicoles. 

M. LEFORT insiste sur le très grand déséquilibre existant actuellement 
en France entre les importations et les exportations de poissons d'eaux douces. 

M. ROMBAtJI' précise que le coO.t des travaux nécessaires devra être 
supporté par quelques collectivités, et non par l'ensemb;J..e des habitants du bassin 
versant. En ce qui concerne la Touques, le passage de l'hypothèse n~ 2 à 
l'hypothèse n° 3 est essent~lement un problème d'ammonium au niveau de LISIEUX. 

~1. r.mZIERES rappelle la nécessité de protéger les coquillages au ni•.reau 
des estuaires, et demande en conséquence que soit retenue l'hypothèse n° 3. 

M. r'ÏAZIERES insiste sur la nécessité de se préoccupe!", à c8té de la 
pollution microbiologique, des éléments entrophisants, et !"appelle les phéno~ènes 
d'eaux colorées qui apparaissent dans certaines conditions particulières, 
correspondant à une prolifération dè plancton pouvant avoir des conséquences 
très graves (production de toxines). 

En réponse à M. GER.~.AIN, r'Ï. r.!AZIERES rappelle que la pollution chimique 
est au moins aussi inquiétante pour les coquillages que la pollution microbio
logique. 

M. GERi~.Arn constate qu 1 il ne semble appara!tre aucune différence au 
niveau de l'Estuaire de la Touques entre les propositions n° 2 et n° 3. 

r.,. MAZIERES pense que 1' effort de prote~tion des coquillages doit être 
encore plus important sur la Seulles que sur la Touques. 

M. le Docteur CHAMBON d.emande s'il a été tenu compte de la pollution 
bactérienne. 

M. RQr.SAUT répond que les paramètres microbiologiques ont été pris en 
compte au niveau des prises d'eau potable. 

En ce qui concerne le littoral, une désinfection des effluents est 
prévue. Mais l'étude sera approfondie dans le cadre de l'élaboration des objectifs 
de qualité du littoral. 

M. MAZIERES insiste sur la nécessité de relier les objectifs de qualité 
concernant le3 cours d'eau avec les objectifs de qualité du littoral. 

M. MAZIERES constate d'autre part, que la différence de coO.t entre les 
- hypothèses n° 2 et n° 3 concernant la Touques n'est que d'environ 5 M.F. 

M. RO~SAUT répond que ces 5 M.F. devront être supportés par quelques 
collectivités ou industriels, en particulier au niveau de LISIEUX • 

. . . /. 
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~. PITRE s'étonne de certaines anomalies existantes entre les r.artes 
présentant les propositions sur la Touques et la carte intitulée "Zones de 
protection et de développement" (disparition de certai~es sections de cours d'eau). 

:-1. LEFORI' rappelle que les Communes et les Industries vont encore 
s'étendre et se développer dans l'avenir. Il convient donc d'être très vigilen~~ 

M. LEFORl' ci te 1 'exemple des carrières GUERnr, sur l'Orne, pour 
lesquelles il a fal~u attendre I9 ans avant que cesse la pollution de la rivière. 

En ce qui concerne 1 'abattoir de VILLERS-BOCAGE, ~·1. LEFORI' pense qu'il 
serait possible de faire des bacs de décantation. 

M. BRUN rappelle qu'il existe souvent un conflit entre le~ intérêts 
économiques et les nécessités de protection du milieu naturel. Certains départe
ments ont d'ailleurs renoncé à développer une politique d'objectifs de qualité. 

M. GEFU~N pense que le cas de VILLERS-BOCAGE ne peut pas être résolu, 
puisque le débit de l'égofit de l'abattoir est supérieur au débit de la Seuline. 

M. LEFORT cite l'exemple du curage de la Vie, pour lequel l'Etat a 
dépensé IOO M.F., et qui se trouve à nouveau polluée par des Industries de la 
Région de VIMOt1l'IERS. 

M. SAINTE-BBJVE, qui avait été Commissaire-Enquêteur pour le dossier 
des abattoirs de VILLERS-BOCAGE, s'étonne de l'absence de toute remarque de la 
part des pêcheurs lors de l'enqu~te publique. 

M. CLOT pense que le Conseil d'Hygiène devrait retenir la meilleure 
qualité proposée. Les considérations d'ordre financier ne doivent pas entrer en 
ligne de compte. 

M. BRUN répond que si le choix du Conseil d'Hygiène est par principe de 
retenir la proposition correspondant à la meilleure qualité, il n'y a plus besoin 
de le consulter. 

En ce qui concerne la Seulles, M. ROM3AUT précise que le problème se 
situe essentiellement au niveau de VILLERS-BOCAGE. 

En réponse à M. BLIN, M. ROMBAUT ajoute que le projet de Station 
d'épuration d'AUDRIEU a été pris en compte, mais uniquement avec les Collectivités 
voisines d'AUDRIEU. 

M. MAZIERES insiste sur la nécessité de protéger les installations 
ostréicoles situées au niveau de l'estuaire de la Seulles. Or, l'aval de la Seulles 
est de couleur jaune dans la proposition n° 3, alors que celui de la Touques est 
de couleur verte. Les paramètres microbiologiques semblent donc totalement ignorés 
pour la Seulles, alors qu'il est essentiel d'en tenir compte. 

M. ROMBAUT répond que les paramètres microbiologiques sont pris en 
compte, mais que les couleurs sont attribuées à chaque section de cours d'eau en 
fonction du paramètre le plus défavorable (salinité, oxygène dissous, ••• ) 

r>1. le Docteur CHAMBON pense qu' il faut étudier chaque paramètre • 

. . . /. 
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~1. ?IT!Œ s'étonne de ce que la réunion de cours d'eau de couleur ·1erte 
aboutisse à une rivière de couleur jaune. 

M. R0~18Aù~ répond qu'il n'y a aucun rejet responsable de ce chanseT.ent 
de couleur. 

M. ~-1AREI' précise que ce changement de couleur s'explique par une 
modifi~ation dans la morohologie du cours d'eau. En zone Tarécageuse, les eaux 
stagnent et un abaissement naturel de l'oxygène dissous est observé. D'autre part, 
la remontée des eaux de me:t- entra:tne une augmentation de la sali ni té. 

En réponse à M. ~-1AZIEJŒ:S, M. i-1ARET ajoute que l 1 eau de mel~ remonte r.1oins 
loin dans la Touques que dans la Seulles. 

M. MAZIERES s'étonne de l'abaissement observé d'oxygène dissous, 
d'aut~nt plus que la photosynthèse est très active. 

dissous. 
M. PITRE rappelle que la qualité ne dépend pas~uniquement de l'oxygène 

En réponse à i\1. BLIN, M. MARET précise que le lagtmage n'a finalement 
pas pu se faire pour le Syndicat d'Assainissement de la Régio:1 de THAON, qui 
rejettera dans la Seulles avec un niveau de qualité respectant 1 'ob,}ectif retenu. 

M. G.Eru-11\Dl constate qu'il semble donc~ dans le cas de la !3eulles, que 
la proposition n" 3 soit insuffisante pour l'aval du cours d'eau. 

M. le . Docteur CHAMBON rappelle qu' 11 convient d 1 étudier chaque paramètre 
séparément. 

M. BRIDl précise que la différenc~ essentielle entre les propositions n" 2 
et n" 3 se situe au niveau de VIUZRS-BOCAGE .. zone d'industries agr,>-alimentaires 
très importante. Or, l'hTI-othèse n" 3 obligerait la Commune et l'aba.ttoir à réaliser 
une aéroaspersion des effluents pendant tout l'été, ce qui ne para~t pas réaliste. 
D'autre part, la mauvai se qualité de la Seuline n'affecte pas la Se1.llles. C 1 est 
pourquoi la Direction · Dé pl! rtementale de l' Agriculture retient pour la Seulles 
l'hypothèse n" 2. 

Deux votes sont faits à mains levées, d 1une paJ:"t, peur le Bassin de la 
Touques, d 1 autre part, petr le Bassin de la Seulles" entre les pers:mnes présentes • 

• 
Ia répartition c.es votants est à peu près la suivante dans les deux cas : 

- 50 % favorablE!S à la proposition n" 2, 

- 50 % favorablE ~S à la proposition n° 3. 

M. LEFORT 1nsisi ~e à nouveau sur la née es si té d' adopt•!r 1' hypothèse n" 3. 

En conclusiou, :.e Conseil ~partemental d'Hygiène adopte dans un ·premier 
temps la proposition n 3 2 pour les bassins de la Touques et de la Seulles, mais 
~onsidère que ce premier- obJectif dei t ~tre une étape ·1ers les objectifs proposés 
dans 1 'hypothèse n° 3. 

Pour extrait conforme, CAEN ~s ""'HI _. -,~ <') 
, le .& ...: -~· ~;, ~ ~ . ; 

,.,-....'\ 

Le Directeur ••rtemental 
dee Affaires ~airea et Sociales 

Secrétaire du Conseil 
Départemental d'Hygiène, /./ 



CONSEIL DEPARTEMENTAL D1HYGIENE 

Séance du 23 Juillet !979 

Extrait du Registre des Délibérations 

II - OBJECTIFS DE QUALITE DE LA SEULLES. 

Lettre adressée à M. le Préfet de Région par les Ostréiculteurs 
de COL~EULLES SJMER. 

M. le Dr DUNCOHBE prec1se C;U 1il a été destinataire d'une copie de la 
lettre adressée récemment par des ostréiculteurs de COURSEULLES à M. le Préfet. 

Sui te à cette lettre, H. le Dr DUNCŒ-ffiE s'est entretenu de cette 
affaire avec Honsieur BENOIST, l'un des co-signataires de la lettre. 

Les ostréic~lteurs de COURSEL~LES étaient en effet mécontents du fait 
·~ue le dossier des ob j ectifs de quali t é de la SEULLES ne semble pas tenir compte 
de l'ostréiculture dans l'estuaire. 

M. le Dr DUNCONBE a expliqué à H. BENOIST que la couleur (jaune) 
~ ~ :=ull.::s à l' est'i.Â.ai:,ê é-::ai t :~ ~~:a2. ~a11.s le cas d-2.~ p:ropvs i ti. .:Ji:i.s 1:1.0 ~ et :i'l"" 

::·aison d'une part de la salinité 'des eaux et d'autre part d'un abaissement 
tle l'oxygène dissous dÜ à la stagnation des eaux et à leur réchauffement. 

de la 
"" - --.J <:::ll 

naturel 

Mais les ostréiculteurs souhaitent avoir des garanties sur l'aver~r de 
leurs exploitations. 

M. le Dr DUNCOMBE rappelle que les bassins sont alimentés avec un mélange 
d ~u de mer et d'eau douce de la SEuLLES. Il serait peut-être intéressant d'envi
~;ager un curage régulier de l'estuaire de la SEULLES dans sa partie terminale, de 
.?açon à permettre une augmentation du débit et une oxygénation plus intense. 

M. GERMAIN souligne l'attention que le Conseil d'Hygiène a porté à la 
'luali té de 1 'eau de la SEULLES à son estuaire, contrairement à ce que semblent 
::>enser les ostréiculteurs. 

H. GERMAIN craint d'autre part qu'un curage de la SEULLES à l'estuaire 
ne donne pas tous les résultats attendus si le cours d'eau est régulièrement 
.?Ollué à l'amont (exemple du curage d~ la VIE). 

M. L'HIGUIItER pense qu'il faut tout d'abord démontrer l'utilité d'un 
~el curage avant de le réaliser et suggère d'envisager des pompages en mer. 



H. RENARD répond que les bas:;ins doivent être alimentés par des eaux 
saurn~tres. 

H .. lL'\ZIERES préc::se ç t'il s'agit de retrempage, et non d'élevage. Les 
hui tres viennent en fait d'ailleurs ( OLERON, ... ) • 

H. HAZIERES ajou"te que l'ostréiculture fait vivre une quarantaine de 
familles à COURSEULLES. 

M. le Dr IlT..JNCOHBE confirme la nécessité d'un mélange d'eau de mer et 
d'eau douce pour alimenter les bassins. 

M. MAZIERES pense qu'ml cura!Je de la SEULLES à l'estuaire devrait être 
fait périodiquement. 

M. L'HIGUINER préc:i.se qu'une étude d'envasement est prévue pour le 
nouveau port de plaisance. I.e pr::>blèrne pourrait être examiné à cette occasion. 

En conclusi on ,_ le Cons eil DépArtemental cl ' Hygiène confirme la 
nécessité de prendre en compte les achvités ostréicoles de COURSEULLES 
dar..s le cadre de la définiti on des objectifs de Qualité de la SEULLES. 

Lt:: Conseil 0. :liySii.2:nè Û.êmanàe cl~ a.tltl··e pa:ct que so~ c f ·~u.o.:;..; lt: 
problèrne de l'envasement de ~-a SEULLES à l'estuaire, dans le but d'obtenir un débit 
du cours d'eau toujours sv..fi'isant. 

Pour extrait con~orme~ CAEN • le 1 0 SEPT. 1979 

le Directeur départ9menta1 
det Affai"sî' anitai,res .et Socials. 
~ecre~ re au ~onse~I-

Dépar.temental d'Hygiène, 
> 

R. BOUVIER 



Pièce n o 7 

le 18 juin 1979 

Réunion d ' Information des Responsables de Rejets- Industriels 

cOMPTE-RENDU DE REUNION 



OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D'EAU DE BASSE-NORMANDIE 

BASSINS DE LA SEULLES ET DE LA TOUQUES 

RE0~YON D'INFORMATION DES RESPONSABLES DE REJETS INDUSTRIELS 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE HONFLEUR 

LISIEUX LE 18 JUIN 1979 

Sous la présidence de Monsieur NASS, Président de la Chambre 

de Commerce et d'Industrie de HONFLEUR, s'est tenue dne réunion d'information 

des principaux industriels concernés par l'pPération d'Objectifs de Qualité 

des cours d'eau des bassins de la SEULLES et de la TOUQUES. 

Monsieur le Président NASS ouvre la séance en expliquant et re

grettant 1 'absence de Monsieur STRITTMATER, Président de la Chambre Régionale 

de Commerce et d'Industrie de Basse-Normandie. 

" La sauvegarde de 1 'environnement constitu~ une préoccupation 

permanente des Chambres de Commerce et d'Industrie de Basse-Normandie 

- un inventaire des déchets industriels a été réalisé, 

- un programme d'élimination et de recyclage des déchets indus-

triels a été élaboré .: il se met peu à peu en place. 

- une bourse aux déchets industriels existe également, 

2.-

- d'autres actions sont prévues, notamment en matière de création 

de décharges industrielles. 

C'est pourquoi, lorsque nous avons eu connaissance des disposi

tions qui étaient prévues par les Pouvoirs Publics pour améliorer la qualité 

des cours d'eau des bassins de la Seulles et de la Touques, nous avons pensé 

qu'il convenait de vous informer le plus largement possible, de ces nouvelles 

mesures ainsi que des conséquences tant financières que techniqu$qui s'impose

ront à vous dans un proche avenir. 

Ceci, d'autant plus que le législateur a prévu, qu'après une 

phase technique réalisée par les Services de l'Administration, se déroule une 

large concertation réunissant l'ensemble des parties intéressées. Cette concer

tation permettra de définir les Objectifs de Qualité qui s'imposeront alors 

aux industriels. 

Devant l'importance des conséquences prévisibles de cette poli

tique, pour les industries locales, j'ai pensé, en accord avec l'Agence Finan

cière de Bassin "Seine-Normandie" qu'il était souhaitable d 'organiser une réu

nion d'information préalable des chefs d'entreprises concernés. Elle permettra 

de préparer les industriels aux réunions publiques prévues par la procédure . 

. . . 1 .. . 
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Au cours de cette séance, les dossiers techniquesdes Objectifs 

de Qualité vous seront présentés par Monsieur ROMBAUT , Délégué Régional de 

1 'Agence Financière de Bassin "Seine-Normandie" en Basse-Normandie. Aprè s 

quoi, les représentants qualifiés de 1 'Agence pourront répondre à vos question." 

Monsieur ROMBAUT remercie Mbnsieur le Président de l'accueil qui 

lui a été réservé ainsi que toutes les personnes de l'assemblée qui ont bien 

voulu se déplacer. 

Il fait un rapide historique de la politique d'Objectis de Qua

lité en Basse-Normandie, explicite les différents points du dossier technique, 

et décrit la procédure de concertation à venir. Ces réunions auront lieu en 

Septembre 1979 : 

- à CREULLY, pour le bassin de la Seul~es 

- à GACE - TROUVILLE et LISIEUX, pour le bassin de la Touques. 

Un grand nombre de questions sont alors posées, notamment : 

MOnsieur DESCHAMPS, Cidrerie du Pays d'Auge à OUILLY DU HOULEY 

- souhaitera..i t r .:.; :.:e -..~c-~ = :me explication en ce qui concerne 1 'amon t 

de la Paquine représenté en " jaune " sur la :3rte de référence de la pollu

tion en étiage 1978. 

Monsieur ROMBAUT précise que deux collectivités : THIBERVILLE 

dans l'Eure et L'HOTELLERIE dans le Calvados, pourraient être responsables de 

cette " qualité " du cours d'eau constatée en étiage 1978. En effet, pour ces 

deux stations urbaines, l'exu~ire du rejet est un fossé qui, avant de rejoin

dre l'amont de la Paquine, s'infiltre partiellement dans le milieu naturel. 

Monsieur HAMON, Cidreries Distilleries Réunies - ORBEC en AUGE 

- voudrait s'informer sur les aides supplémentaires accordées 

par 1 'Agence dans le cadre de cette politique d'Objectifs de Qualité. 

Monsieur ROMBAUT lui précise qu'en dehors des aides classiques 
• 

accordées par l'Agence, tout industriel peut bénéficier d'une avance sans inté

rêt à 10 ans de 10%. 

Monsieur HAMON fait part de son inquiétude au sujet des " zones 

de protefrtion amont des cours d'eau ". Dans une première enquête concernant le 

projet d'implantation d'une usine de traitement d'emsur la Calonne, il avait 

été indiqué que toute localisation d'industries dans un rayon de 300 mètres 

du cours d'eau , devait être exclus. Néanmoins, cette clause semble avoir été 

ensuite délaissée. 

Monsieur ROMBAUT lui précise que les Objectifs de Qualité du 

bassin de la Touques n'apporteront pas de contraintes supplémentaires énormes, 

pour les rejets situés dans ce secteur, le débit du cours d'eau étant très im

portant. 

. .. 1 . .. 
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Monsieur ROMBAUT précise à Monsieur PETITPRE que les aides de 

l'Agence concernent les dispositifs d'épuration réalisés avec du matériel neuf 

ou du matériel d'occasion, à condition, bien entendu, qu'il soit viable. 

Monsieur BREAVOINE insiste pour relancer une demande d'aide éven

tuelle concernant un dispositif de refoulement d'eaux usées permettant de re-

lier la cidrerie à " la Ferme " 

de passage délivrée. 

Les travaux ont été réalisés, l'autorisation 

Monsieur NASS souhaiterait que ce problème particulier soit 

résolu ultérieurement par les membres de l'Agence et Monsieur BREAVOINE lui

_même. 

Monsieur DESCHAMPS désirerait connaître " les nouvelles tech

niques " de traitement des effluents spécifiques aux cidreries-distilleries. 

Mbnsieur LEJEALLE précise que diverses~tudes sont encore en cours. 

Des essais concluants de traitement des cidrasses ont été réalisés. Néanmoins, 

la technique la plus fiable reste encore ·actuellement l'épandage pratiqué dans 

des conditions satisfaisantes. 

Monsieur BOULARD, S.A. Calvados Boulard, Co~uainvilliers, 

précise que cette solution nécessite des surfaces importantes; il met l'accent 

sur la difficulté de trouver aisément des terrains utilisables à cet effet. Les 

cidrasses auxquelles s'ajoutent les eaux provenant du lavage des pommes, repré

sentent des volumes très élevés. 

Monsieur BOUDIN, Laboratoire Bottu, St Jean de Livet, souhaite

rait pouvoir prendre connaissance des analyses effectuées sur le milieu récep

teur au cours de la campagne d'étiage 1978. De plus, il aimerait connaître 

les bases exactes qui ont permis de déterminer l'impact réel financier qu'au

ront ces Objectifs de Qualité et la " quote-part " effective de chaque indus

triel, dans l'estimation des coû~s qui a été réalisée. 

Monsieur ROMBAUX rappelle que des " fiches techniques " seront 

transmises avant les réunions publiques aux différents responsables de rejet, 

leur précisant la nature des travaux à réaliser et leur indiquant une enveloppe 

approximative des investissements à prévoir. 

Monsieur LANQUETOT, Ets Lanquetot à St Martin de Bienfaite et 

Monsieur CHASSAC, Sté Laitière de Gacé, soulèvent le problème particulier des 

répartitions de primes pour des stations d'épuration mixtes. 

Monsieur LANQUETOT souligne qu'une période transitoire financiè

rement lourde à supporter pour les industriels, existe. 

Monsieur ROMBAUT indique, qu'en effet, bien que les investisse

ments aient été réalisés, les primes pour épuration ne peuvent être attribuées 

qu'après avoir observé le bon fonctionnement des divers ouvrages sur une pé

riode d'un an. 

. .. 1 . .. 
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La répartition des primes est réalisée par la collectivité 

Maitre d'Ouvrage du dispositif d'épuration et responsable du rejet. 

Monsieur BOULARD souhaiterait connaître les diverses possibilités 

de traitement des cidrasses dans une station d'épuration urbaine. Il demande si 

le traitement de ses cidrasses peut être effectué en période hivernale par la 

station d'épuration du district de Deauville-Trouville, sous-chargée à cette 

époque de l'année. 

La Société Degrémont n'a pas donné son avis à ce sujet. 

Mbnsieur ROMBAUT précise qu'une telle décision ne pourra être 

prise par les Services Techniques du District qu'après réalisation d'une étude 

particulière visant à déterminer les possibilités et les conditions réelles de 

traitement de ces effluents spécifiques, par dispositif d'épuration biologique 

existant. 

Monsieur PETITPRE évoque les problèmes que pose l'évacuation des 

boues résiduelles des stations de détoxication, des effluents provenant des ate

liers de " traitements de surface " 

Mbnsieur MATHEU !>l;:rtlllle que plusi'Ju;'s sites de décharge ont été 

retenus dans la Région et sont actuellement étudiés, notamment 

- 1 site important dans la région caennaise, 

2 sites plus modéstes concernant, l'un le secteur de Lisieux

Honfleur, 1 'autre la région de la Vire et du Nord de 1 'Orne. 

Néanmoins, les négociations demeurent difficiles ( carrières 

privées ). Actuellement, la décharge du Havre reste la décharge agréée la plus 

-- proche de notre Région. 

Mbnsieur ROMBAUT confirme à Monsieur LE~SSEUR que des aides 

particulières de l'Agence de Bassin existent pour les travaŒsuivants 

- séparation de réseaux, 

- rinçages, 

recyclages divers , permettant de réaliser des économies in-

ternes d'eau. 

Monsieur ROMBAUT précise à Monsieur BALLET ( Ateliers de Norman

die- Bayeux ) qu'en ce qui concerne les rejets issus des Ateliers de " traite

ments de surface ", la circulaire du 4 Juillet 1972 doit obligatoirement être 

appliquée, ces effluents présentant une toxicité certaine et devant donc être 

impérativement traités avant leur rejet dans le milieu naturel. 

La visualisation des propositions d'Objectifs réalisée sur ces 

cartes est fondée principalement sur l'évolution de rejets organiques, présen

tant une biodégradabilité dans le milieu naturel. Les matières inhibitrices 

ne peuvent, en aucun cas, être étudiées et admises dans le milieu récepteur, 

d'une manière analogue. 

. .. 1 . .. 
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Monsieur NASS conclut en remerciant toutes les personnes pré

sentes, à la fois pour les questions posées qui ont permis de préciser certains 

points importans et aussi pour les réponses qui ont été apportées. 

Monsieur NASS souligne que de telles réunions doivent faire 

avancer les choses , à la fois dans le respect des lois et dans la bonne com

préhension des industriels. 

CAEN, le 16 Juillet 1979 



Pièce no 8 

le 19 juin 1979 

Réunion d'Information des Responsables d'Associations 

COMPTE-RENDU DE REUNION 



REUNION D'INFORMATION DES ASSOCIATIONS DE PROTECTION 

DE LA NATURE ET DES ASSOCIATIONS DE PECHE ET DE PIS

. CICULTURE RELATIVE AUX OBJECTIFS DE QUALITE DES BAS,.. 

SINS DE LA SEULLES ET DE LA REGION 

------------:---------~-~-~~- ~---- -

2.-

Monsieur CARON remercie les participants à cette réunion d'avoir 

bien voulu se déplacer et demande à Monsieur ROMBAUT d'exposer le contenu 

des dossie~d'Objectifs de Qualité des bassins de la Seulles et de la Touques 

qui ont été remis avant la réunion à chacune des personnes présentes. 

Monsieur ROMBAUT expose dans un premier'temps ce que comprend 
J 

l'étude des Objectifs de Qualité du bassin de la Seulles et qui est largement 

développé dans le rapport de synthèse. 

Monsieur LEFORT demande pourquoi deux bassins aussi différents 

que ceux de la Seulles et de la Touques ont été étudiés en même temps. 

Monsieur CARON indique qu'il s'agit d'une étude simultanée des 

deux bassins sans pour autant que les deux bassins soient liés. 

Monsieur LEFORT rapporte qu'au Conseil Départemental d'Hygiène 

du Calvados, la solution N° 2 n'~ été retenue que par le fait de la voix 

prépondérante du Président de séance. Or, si l'on se rapporte au bassin de 

la Vire, l'hypothèse 2 souhaitée n'est pas encore atteinte, comme le démontre 
--le rapport de mesures qui a été réalisé par le Service Régional de l'Aménage-

ment des Eaux de Basse-Normandie. Donc, il serait souhaitable de voter l'hy

pothèse 3 afin d'atteindre au mieux la proposition N° 2. 

Monsieur ~NNIER indique qu'il ne faut pas porter un jugement 

brutal sur la plaquette du ~ervice Régional de l'Aménagement des Eaux de 

Basse-Normandie. En effet, la non conformité d'un point de contrôle se base 

sur une seule valeur défaillante à un instant donné de l'un des paramètres 

physico chimiques retenus. 

Les prochains décrets devraient donc prévoir des possibilités 

de dépassement limites dans le temps. 

Monsieur LEFORT s'inquiète du fait que 35 km de la Vire n'ont pas 

de point de contrôle. 

Monsieur ROMBAUT rappelle qu'il s'agissait d'une première opéra

tion. Dans les études ultérieures, sur les autres bassins, les points de 

contrôle sont de plus en plus nombreux. 

Monsieur CARON insiste pour que ces points de contrôle soient 

choisis le plus près possible des points de rejet. 

. .. 1 . .. 
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Madame BERNARD demande que le compte-rendu de la réunion soit 

soumis aux partic.ipants pour avis. 

Monsieur ~RON prend note de cette demande. 

Madame LETELLIER désire savoir ce qui est envisagé pour les parcs 

à huitres de Courseulles, car la station de Thaon rejette en amont du pom

page d'alimentation des bassins ostréicoles. 

MOnsieur TENDRON rappelle que la station de Thaon rejette des 

effluents à un niveau IV après une chloration et que d'autre part le pompage 

de Courseulles n'a lieu qu'en eau de mer. 

Monsieur GOURIOT demande comment faire constater une pollution et 

faire pression pour obtenir des résultats. 

Monsieur DUTOUR note que lors d'une pollution accidentelle, il faut 

alerter une personne susceptible de la constater : :gendarmes, gardes pêche 
1 

ou d'autres personnes assermentées. 

Monsieur LEFORT rappelle que la Fédération Départementale de 

Pêche peut envoyer ses gardes pour cor,sLlt:er une pollution. 

Mbnsieur LEBOURGECIE ir.~iq~e ;ue de nombreux accidents ont lieu 

lors du remplissage des cuves de traitement des agriculteurs. 

Monsieur GOURIOT fait remarquer que la reconquête d'une rivière 

passe par la reconstruction des vannes de certains moulins pour empêcher 

l'ensablement. De plus, à qui faut-il s'adresser pour la remise en état des 

roues, à l'électricité? 

Monsieur TENDRON fait savoir que les vannes sont murées par in

tervention des communes. De plus, un curage annuel des cours d'eau est de

mandé par ordre du Préfet. Quant aux moulins, il faut susciter une demande 

de règlement d'eau avec éventuellement une déclaration d'utilité publique. 

Monsieur LEBOURGEOIS s'inquiète de la destruction du barrage du 

pont de Tilly sur Seulles par la Direction Départementale de l'Equipement. 

Monsieur TENDRON note que ce barrage n'a jamais été autorisé et 

qu'il faudrait voir ce problème avec la Direction Départementale de l'Equipe

ment et les Ponts et Chaussées. 

Monsieur L'HIGUINER en prend note. 

Monsieur GUILLOT pose le problème de la future station d'Audrieu 

drainant de nombreuses collectivités. Il y a là des opérations financières 

qui ne tiennent pas compte des problèmes d'aménagement, surtout en ce qui 

concerne l'épuration. De plus, il faut remarquer que Villers Bocage est le 

problème central du bassin de la Seulles. 

Monsieur LEFORT appuye sur ce dernier point en ajoutant que de 

nombreux procès verbaux ont été dressés, mais que la procédure n'aboutit 

jamais. 

. .. 1 . .. 
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Madame BERNARD souligne qu'il s'agit de problèmes d'aménagement 

du territoire puisqu'on laisse s'implanter des lotissements et des usines, 

sans penser aux conséquences sur l'environnement. 

Monsieur ROMBAUT rappelle que pour Audrieu la simulation du_projet 

de rejet a été envisagé sous tous ses aspects. Quant à Villers Bocage, la 

station d'épuration est actuellement en cours de construction et il y aura 

donc une amélioration très nette de la rivière à ce niveau. 

Monsieur CARON demande aux représentants des Associations de 

voter pour l'une ou l'autre des hypothèses. 

Monsieur LEFORT demande l'hypothèse 2 pour le bassin de la Seulles, 

sauf pour Villers Bocage où il faudrait atteind~e l'hypothèse 3 et demande 

à ce que ce point de vue soit bien développé aux différentes réunions. 

: 

Finalement, l'hypothèse 3 est demandée pour l'ensemble du bassin. 

Monsieur CARON demande ensuite à Monsieur ROMBAUT de présenter 

le dossier concernant le bassin de la Touques, avant de susciter les diffé

rentes questions. 

Madame BERNARD prend note de la pollution de l'Orange et fait 

remarquer qu'il manque une symbolisation des travaux à ce niveau. 

Monsieur LEFORT indique que la Touques est une rivière exception

nelle surtout en ce qui concerne la truite de mer, à un point tel que le 

Conseil Supérieur de la Pêche y fait des efforts particuliers. Cet aspect 

nécessite donc le choix de l'hypothèse 3. 

Monsieur CARON demande à l'assemblée de se prononcer. Elle 

choisit l'hypothèse 3. 

Monsieur ROMBAUT rappelle alors qu'il s'agit d'une étape mais 

que cela ne fige pas la situation. En effet, dès cette première marche 

franchie, il sera possible Q'envisager la mise en oeuvre de l'hypothèse 3. 

Monsieur ~NIER sollicite l'avis des Associations de Pêche et 

de Pisciculture et des Associations de Protection de la nature, sur l'é

ventualité de l'implantation d'une retenue d'eau en amont de la Seuline 

pour soutenir le débit de la rivière en étiage afin de satisfaire l'hypothèse 

3 d'une autre façon que d'interdire une partie des rejets. 

Monsieur CARON constatant que les questions sont épuisées, 

lève la séance. 

CAEN, le 10 Juillet 1979 
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COMITE DE BASSIN "SEINE-NORMANDIE" 

GROUPE D'INFORMATION ET D'ETUDES 
DES RIVIERES DE BASSE-NORMANDIE 

C 0 M P T E - R E N D U 

COMITE TECHNIQUE DE L'EAU 
DE BASSE-NORMANDIE 

ASSEMBLEE PLENIERE 

DE LA REUNION COMMUNE DU GROUPE D'INFORMATION ET D'ETUDES DES RIVIERES 

DE BASSE-NORJ.1ANDIE 

ET DU COMITE TECHNIQUE DE L'EAU DE BASSE-NORMANDIE 

PREFECTURE DE LA REGION DE BASSE-NORMANDIE - MAISON DE LA REGION A CAEN 

le 22 juin 1979 

Sous la Présidence de Monsieur le Sénateur de BOURGOING, Président 

du Groupe d'Information et d'Etudes des Rivières de Basse-Normandie, Membre 

titulaire du Comité de Bassin "Seine-Normandie", et de M. MATHEU, Chargé de 

Mission, Ingénieur des Mines, représentant M. le Préfet de la Région de 

Basse-Normandie, s'est tenue le 22 juin 1979 une réunion commune du Groupe 

d'Information et d'Etudes des Rivières de Basse-Normandie et du Comité Tech

nique de 1 'Eau de Basse-Normandie, 



- OBJECTIFS DE QUALITE DES BASSINS DE LA TOUQUES ET DE LA SEULLES 

M. de BOURGOING demande à M. ROMBAUT de bien vouloir rapporter 

ce point de l'ordre du jour. 

M. ROMBAUT rap~elle que l'éture des Objectifs de Qualité des 

bassins de la Touques et de la Seulles a été terminée à la fin de l'année 

1978, à la demande du Conseil Général du Calvados, afin que celle-ci lui 

soit présentée lors de sa session de janvier 1979. 

Ce dossier d'Objectifs de Qualité a été réalisé de la même 

façon que celui de 1 'Orne et de la Dives. Il contient en particulier 

-une étude de 1 'état de référence 1978 basée sur une campagne d'analyses 

- une étude des niveaux typologiques des cours d'eau 

- un recensement des différentes sources de pollution et des dispositifs 

d' é puration existants 

- trois propositions d'Objectifs de Qualité d'ambition croissante, 

auxquelles correspondent, pour chaque rejet, les flux admissibles dans 

le milieu récepteur et les travaux à réaliser pour les atteindre. 

C'est donc sur ces trois propositions qu'il est demandé 1 'avis 

des deux Assemblées. 

M. de BOURGOING rappelle que ce dossier a dé jà été soumis à la 

consultation du Conseil Gé n éral du Calvados. Celui-ci a choisi l'hypothèse 

2 , bien que tenté par la 3 pour la Seulles. Mais la contrainte que cela 

aurait apporté e pour VILLERS BOCAGE a fait retenir l'hypothè se 2, comme 

pour le bassin de la Touques. 

. .. 1 



M. LEFORT indique que le Conseil Départemental d'Hygiène du 

Calvados a opté pour 1 'hypothèse 2 du fait de la voix prépondérante du 

Président, alors que la situation à l'aval de VILLERS-BOCAGE est scanda

leuse. De plus, il note que, sur la Vire en 1977, 5 points étaient 

conformes au Décret, et qu'en 1978, un seul y était. Il faut donc, d'après 

M. LEFORT, se garder de choisir une hypothèse trop basse. De plus, il 

s'étonne que 35 km du cours de la Vire ne comportent aucun point de 

contrôle. 

M. SALVETTI rappelle que M. LEFORT est à l'origine de l'hypothèse 

3 à 1 'aval de VIRE. Par ailleurs, si le premier point de contrôle est 

situé à 1 'aval de VIRE, c'est qu'il n'y a pas de source de pollution de 

type classique à l'amont. 

M. de BOURGOING demande que, pour la Seulles, les points de 

surveillance couvrent le bassin. 

M. GRAFF demande que 1 'on multiplie les points, sans pour autant 

assurer un contrôle en continu au fil du cours d'eau. 

M. de BOURGOING informe l'Assemblée que des crédits ont été 

débloqués pour le dispositif d'épuration de l'abattoir de VILLERS, que 

le chantier va démarrer, et qu'il ne faut pas confondre l'Objectif 2 avec 

la situation intolérable actuelle. 

M. ROTHE précise que le financement est assuré par une subvention 

du Ministère de 1 'Agriculture et un emprunt dont la Ville et PROMOVIANDE 

se partagent les annuités. 

M. LEFROU insiste sur la différence qui existe entre l'hypothèse 

2 et la 3. Cette différence est faible en investissement, mais elle sera 

très élevée en frais de fonctionnement. Les ouvrages nécessaires à l'hypo

thèse 3 sont difficiles techniquement à réaliser, mais encore plus à 

exploiter. 

De plus, il ne faut pas entrer dans la démarche qui consiste à 

viser le plus haut pour atteindre un échelon inférieur. 

M. de BOURGOING confirme que, pour la Vire, l'hypothèse 2 n'est 

pas atteinte. Mais il existe un espoir très raisonnable d'y arriver assez 

rapidement par des modifications minimes sur les dispositifs existants . 

. . . / 



M. VANNIER pense que 1 'Objectif n° 3 devrait être présenté 

avec un coût d'investissement supérieur. En effet, à l'amont du bassin 

de la Seulles, on n'a pas une connaissance exacte des débits. En parti

culier, le débit retenu dans l'étude pour TILLY-sur-SEULLES devrait 

avoir une fr é quence différente de celle qui est donnée. 

Il fait aussi remarquer qu'il pourrait être intéressant de 

réaliser un ouvrage de soutien du débit d'étiage d'un volume d'environ 

500 000 m3 dont le coût serait de 4 à 5 millions de francs. 

M. GRAFF insiste sur le fait qu'il est possible que l'estimatio 

du coût de 1 'hypothèse 3 soit optimiste, car il y a une mauvaise connais

sance des débits. 

M. ROTHE confirme qu'en étiage, la Seuline est souvent à sec. 

M. SALVETTI indique que, pour un Objectif de Qualité, l'implan

tation d'un barrage ne peut être avancée que si elle a plusieurs vocation s . 

M. de BOURGOING pense que cet OllVrage pourrait être envisagé 

dans une phase ultérieure. 

M. DUPONT se fait le rapporteur de M. MAZIERES en précisant 

que 1 'hypothèse 3 est hautement souhaitable, car il existe une activité 

conchylicole à COURSEULLES, et il pose la question de savoir pourquoi le 

niveau de qualité 2 est le maximum présenté dans cette étude pour ce 

secteur aval du cours d'eau. 

M. SALVETTI rappelle que les différentes hypothèses sont calée 

sur les niveaux typologiques, et qu'en 1 'absence de tous rejets, la 

Seulles aurait toujours cette qualité du fait de certains paramètres 

limitants. 

M. de BOURGOING demande que 1 'on vote pour le bassin de la 

Seulles. 

L'hypothèse 3 recueille 6 voix 

L'hypothèse 2 recueille 8 voix 

M. VANNIER émet le voeu qu'une station de jaugeage soit mise en 

place à TILLY-sur-SEULLES le plus rapidement possible. 

Puis M. de BOURGOING demande à M. ROMBAUT de rapporter le 

dossier du bassin de la Touques. 
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M. ROMBAUT expose, dans un premier temps, ce que comprend 

1 'étude des Objectifs de Qualité du bassin de la Touques. Il indique 

ensuite que la grande différence entre les hypothèses 2 et 3 est concen

trée sur la région de LISIEUX, ville qui, en particulier, aurait de très 

gros efforts à réaliser pour satisfaire l'hypothèse 3. 

M. LEFORT insiste sur le fait que, dans l'Ouest piscicole, la 

Touques est la seule rivière de son type, et que le Ministère de l'Envi

ronnement a même demandé une étude particulière sur les truites de mer 

dans ce bassin. 

M. DUPONT indique que l'Institut Scientifique et Technique des 

Pêches Maritimes souhaite l'hypothèse 3 car il existe de nombreux gisements 

coquilliers sur la côte de cette zone du Calvados. 

M. CHABRIAC demande si l'I.S.T.P.M. aide à la réalisation des 

travaux supplémentaires pour passer de l'hypothèse 2 à l'hypothèse 3. 

M. VANNIER précise que, de nouveau, l'hypothèse 3 n'est pas 

réaliste, car on n'a pas une connaissance exacte des débits de référence 

de la rivière. 

M. HERVE note que des stations de jaugeage ont existé sur ce 

Bassin, mais que le tarage s'est avéré être très délicat, et que, par 

conséquent, des réimplantations de stations de jaugeage seront nécessaires 

pour suivre les Objectifs de Qualité. 

M. VANNIER note que, si on s'oriente vers l'hypothèse 3, on se 

trouvera en face d'investissements importants. L'hypothèse 2 représente 

déjà environ 200 millions de francs pour les différents bassins couverts 

par les Objectifs de Qualité. Il ne faudrait donc pas surcharger la facture 

au risque de ne pas pouvoir la tenir. 

M. de BOURGOING précise que ces Objectifs viennent se superpose r 

à tous les autres programmes existants. 

Le vote est demandé : 

L'hypothèse 3 recueille 6 voix 

L'hypothèse 2 recueille 8 voix 

... 1 



M. ROTHE constate que 1 'Institut Scientifique et Technique 

des Pêches Maritimes demande toujours d'emblée l'hypothèse maximaliste 

et souligne que cette position peut tendre parfois vers des impossibilités. 

M. DUPONT indique que les Objectifs de Qualité du littoral 

devraient être coordonnés avec ceux des rivières. 

M. LEFROU fait remarquer que l'I.S.T.P.M. peut avoir des ex~

gences sur les différents paramètres tels la bactériologie et les toxiques. 

Or, ici, on parle essentiellement de la pollution organique. 
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CHAMBRE RÉGIONALE 
DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 

DE BASSE-NORMANDIE 
Caen. le 23 Juillet 1979 

HOTEL CONSULAIRE 
41, Boulevard Maréchal-Leclerc 

CAEN 
TELliPHONE (H) 81·59·37 et 85·49-68 

TllLEX CHAMCO . CAEN 170234 

CABINET DU PRllSIDENT 
Le Président de la Chambre .L<..égzonale de Commerce 

et d'Industrie de Basse-Normandie 

Réf : OH/MAL à M onsi!IJr ROMBAUO 
Délégué Régional 

Objet Objectifs de Qualité de 
la Seulles et de la 
Touques. 

de l'Agence Financière de Bassin 
"SEINE NORMANDIE" 

C A E ~1 

Monsieur le Délégué, 

Par votre courrier en date du 12 Juillet dernier, vous 
demandez à la Chambre Régionale de bien vouloir émettre un avis 
concernant l'hypothèse de qualité à retenir dans le cadre du 
dossier des Objectifs de Qualité des Bassins de la Seulles et de 
la Touques. 

Comme vous le savez, la Chambre Régionale a toujours 
marqué son intérêt et sa préoccupation pour la sauvegarde de notre 
Environnement Régional. 

En premier lieu, en assurant la maitrise d'ouvrage de 
l'Inventaire des Déchets Industriels de Basse-Normandie 
et en collaborant à l'élaboration d'un programme pour 
l'élimination et le recyclage de ces déchets. 

En second lieu et à propos de cette politique des objectifs 
de Qualité, en contribuant en liaison avec vous-même à 
informer de façon aussi large que possible les Industriels 
concernés par cette politique. 

Ceci correspond parfaitement au rôle de représentation et de 
promotion de l'Industrie bas-normande qui incombe à la Chambre Régionale 
de Commerce et d'Industrie de Basse-Normandie. 

Il me semble par contre difficile à la Chambre Régionale 
d'émettre un avis concernant en définitive, des dossiers d'Investisse
ment personnalisés à réaliser par chacun des Industriels . 

. . . 1 ... 
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Il est cependant tout-à-fait dans son rôle 

1) de se prononcer favorablement sur le principe d'une 
telle politique de qualité des Eaux : ce qu'elle a fait 
en s'associant dès le départ à cette opération. 

2) de demander que les modalités d'application de cette 
politique tiennent compte , au cas par cas, des réalités 
économiques sur le terrain: c'est la procédure qui a été 
employée par vous même et vos Services pour l'élaboration 
de dossiers personnalisés. 

En fonction de quoi, la Chambre Régionale laisse le soin aux 
Industriels concernés de se prononcer en toute connaissance de cause 
sur l'hypothèse de qualité qu'il convient de retenir. 

Persuadé qu'une telle prise de position de la Chambre 
Régionale permettra la poursuite de la procédure engagée, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Dé légué , l'expression 
de mes sentiments les meilleurs. 

Pour le Président Empêché 

LE PREMIER VI CE-PRESIDE NT 
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OBJECTIFS DE QUALITE DU BASSIN DE LA TOUQUE$ 

REUNION DE CONCERTATION DE TROUVILLE-sur-MER 

le 21 septembre 1979 

M. d'ORNANO -

Mesdames, Messieurs, je vais ouvrir cette réunion qui a pour 

objet quelque chose sur le principe duquel je pense que personne ne peut 

avoir d'objection, même si chacun fait valoir son point de vue sur ce 

sujet, puisque l'objectif, c'est la reconquête de l'eau des cours d'eau 

de notre Région de Basse-Normandie. 

Je suis ici à double titre : celui d'élu de la Région et du 

Bassin de la Touques, en tant que Président du Conseil Général du Calvados, 

et au titre de Ministre de 1 'Environnement et du Cadre de Vie. 

Nous savons qu'après l'étude des bassins de la Touques et de la 

Seulles, cela voudra dire que, pour l'année prochaine, nous aurons lancé 

l'opération pour la totalité des rivières de Basse-Normandie, c'est-à-dire 

des trois départements, le Calvados, la Manche et l'Orne, et c'est là 

quelque chose qui me parait essentiel. 

Je salue ici la présence de tous ceux qui ont bien voulu parti

ciper, élus, responsables de l'Administration, responsables d'Organismes 

divers, des pêcheurs, responsables de l'Industrie, responsables agricoles, 

et je salue particulièrement la présence de M. de BOURGOING, Sénateur, qui 

s'est particulièrement intéressé aux affaires de l'eau dans le Calvados et 

dans la Région de Basse-Normandie, et celle de notre ami CHABRIAC, rappor

teur général du budget pour le département du Calvados. 



2.-

Nous avons de très nombreux autres amis ici présents, que je 

suis heureux d'accueillir. 

Je crois que cette politique est une politique qui a été rendue 

possible par les instruments législatifs dont nous nous sommes dotés, et 

par ~a volonté des hommes et des femmes. 

Les instruments législatifs, c'est la Loi sur l'Eau, qui date 

d'il y a 15 ans maintenant, et qui a permis la création des Agences de 

Bassin et de nous doter de ~yens règlementaires pour parvenir à ces objec

tifs de reconquête de l'eau, de dépollution, et par conséquent, de mise 

en valeur d'une partie essentielle de notre patrimoine. 

J'avais d'ailleurs eu le grand plaisir de remettre la Croix de 

Commandeur de la Légion d'Honneur au Sénateur LALLOY qui était le père de 

la Loi sur 1 'Eau au Sénat et qui l'avait amplement mérité. 

Je crois que ce débat est particulièrement intéressant à un 

moment où nous nous apercevons bien que nous avons changé d'ère. Nous 

avons vécu jusqu'en 1973 dans un système économique où i'énergie était 

bon marché et donc abondante, où nous étions dans une société de déve

loppement économique permanent, dans une société de consommation. Or, 

depuis 5 ans maintenant, nous sommes entrés dans une nouvelle ère qui est 

une ère beaucoup moins quantitative, mais plus qualitative, dans laquelle 

d'une part les circonstances économiques ont changé, mais d'autre part, 

les aspirations àes hommes et des femmes ont également changé. 

L'énergie est devenue chère, et par conséquent, elle devient 

rare. Le développement des conditions de vie, dans des pays comme le 

nôtre, a fait que les aspirations des hommes et des femmes sont désormais 

différentes. 
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Lorsque je suis arrivé comme élu pour la première fois dans 

cette région, je me rappelle c'était il y a 17 ans, que ce qu'on deman da i t 

c'était la quantité, c'était cela l'aspiration, et par la suite, pet i t ~ peti : 

les conditions de vie s'améliorant pour beaucoup, 1~ c'est une autre aspira-
qu'on réclamait 

tion : la qualité. Aujourd'hui, nous avons le devoir de protéger nos res-

sources et de protéger particulièrement notre patrimoine, et bien l'eau, 

1 'air, la forêt, les côtes, la nature, la mer, cela fait partie de notre 

patrimoine, et par conséquent, si nous ne savons pas les protéger, les con

server, nous nous retrouverons un jour dans la situation que nous connais

sons aujourd'hui pour l'énergie, c'est-~-dire que nous paierons le patri

moine, qu'il deviendra rare et que nous saurons guère comment le renouveler. 

Nous avons donc le devoir d'avancer sur de nouveaux chemins dans 

ce domaine et le Gouvernement a choisi de procéder en deux temps, le premier 

temps, c'est 1 'arrêt de la dégradation, c'est la raison pour laquelle 

vous avez vu intervenir des mesures législatives, règlementaires, qui se 

sont attachées ~ interdir tout nouveau rejet polluant, c'est-~-dire que, 

dans notre règlementation gouvernementale, on ne peut plus construire de 

maisons, de groupes d'immeubles, sans que l'épuration des rejets soit pré

vue ; on ne peut plus construire des usines nouvelles sans que · 1 'épuration 

des rejets, la protection de l'environnement, soient prévus. 

C'est le premier point · ; c'est un point qui est destiné ~ stopper 

la dégradation. 

Le second stade, c'est la reconquête, c'est-~-dire qu'après avoir 

stoppé la dégradation, il faut, rivière par rivière, région par région, 

reconquérir, et cela implique des arbitrages souvent difficiles, particu

lièrement dans la période que nous traversons, parce que nous devons en 

même temps avoir le souci de 1 'emploi, le souci de la combativité, et le 

souci de la protection et de la sauvegarde de notre patrimoine qui sont 

aussi importants les uns que les autres. 

C'est la r aison pour laquelle j'ai souhaité, depuis longtemps déj~, que soit 

lancée cette opération sur la Touques, pour laquelle vous êtes aujourd'hui 

consultés. L'idée est de fixer des objectifs. M. LEFROU, Directeur d e 

l'Agence de Bassin, vous expliquera tout~ l'heure qu'il y a trois objectifs 

possibles. 
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Il vous indiquera les hypothèses afin de déterminer comment 

nous parviendrons à ces objectifs et il y a deux possibilités, 1 'une qui 

est celle du décret, l'autre qui est plus souple, et par suite, de fixer 

les calendriers nécessaires et de voir comment nous allons procéder. 

C'est donc sur ce point que nous allons débattre aujourd'hui. Ceci est 

une consultation, il y en a bien d'autres. Il y a eu une consultation du 

Conseil Général qui a eu li.eu à sa session du début de cette année, qui 

a eu à débattre sur ce sujet, et puis des consultations très diverses 

d'Organismes de Santé, Agricoles, etc ... dans tous les domaines, et 

c'est donc dans ce cadre que s'inscrit notre réunion d'aujourd'hui. 

J'y attache personnellement une très grande importance. Je 

souhaite que nous puissions mener cette affaire à bien dans les délais 

les plus rapides, et dans les conditions les meilleures, et permettez

moi de vous dire que je suis heureux que vous ayez été nombreux à venir 

aujourd'hui participer à ce débat, comme je suis heureux que la presse 

y ait fait un large écho, ce qui a permis de sensibiliser 1 'opinion 

publique sur ce sujet. 

Voilà 1 'introduction que je voulais faire, et à partir de là 

je vais donner la parole à M. LEFROU, qui va vous présenter l'opération. 

M. LEFROU 

Monsieur le Ministre, si vous le permettez, nous allons commen

cer par passer un montage audiovisuel qui porte. sur la politique géné

rale des Objectifs de Qualité. 

projection du montage 

Monsieur le Ministre, Mesdames, Messieurs, ce montage était 

destiné à rappeler quelques données de base sur la gestion de la qualité 

des eaux et de bien montrer combien chacun d'entre nous était impliqué 

dans les décisions de gestion qu'il fallait prendre. 
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Je vais essayer de vous expliq~er cou~ent s'établit un dossi~r 

d'Objectifs de Qualité, et sur quoi porte la réunion d'ajourd' h ui. En suitè , 

M. ROMBAUT vous montrera comment ces principes ont été appliqué s au bassin 

de la Touques et vous indiquera quel choix nous vous proposons. 

Tout d'abord, il faut commencer par établir des dossiers tech

niques pour savoir de quoi on parle, et l'établissement d'un dossier 

d'Objectifs de Qualité commence par des mesures de débit des cours d'eau, 

car vous le savez, la qualité des rivières est fonction des débits. Plus 

le débit est faible, plusla quantité de pollution déversée dans le milieu 

se traduit par une dégradation de ce milieu, et par conséquent, il faut 

mettre en relation les quantités qu'on mesure avec les débits pour être 

capabLes de prévoir comment ces quantités évolueront dans les diffé r ente s 

situations de débit dans lesquelles on se trouve, et la sècheresse de 19 76 

nous a montré qu'il y avait une grande nécessité d'essayer de prévoir ce 

qui se passait lorsque les débits sont particulièrement faibles. 

On mesure la qualité et le montage vous a rappelé que ce t te 

qualité, elle ne peut s'exprimer que pa! un grand nombre de paramè tre s. 

La pollution, c'est en fait différentes formes de pollutionft il fa u t 

essayer de connaitre ces différentes formes. Ensuite, on essaie de conna i 

tre quantitativement les sources de pollution. On mesure les quantité s 

qui sont déversées par chaque commune, par chaque industriel, et c'est une 

fois qu'on a rassemblé toutes ces données qu'on essaie d'établir ce q ue 

nous appellerons, dans notre langage,les modèles qui essaient de mettre en 

relation les quantités de pollution déversées avec la qualité qu'on con s t a t e 

dans le milieu, et c'est en utilisant ces modèles qu'on peut essayer de 

prévoir ce qui se passera si on réduit les sources de pollution, quel s e ra 

1 'effet dans le milieu. 

Ensuite, on établit la liste des usages qui sont actuelleme n t 

effectués de 1 'eau, et on établit un état prévisionnel des usages possibles 

ou souhaités. Chacun de ces usages se traduit au niveau des Ob jectifs 

par des qualités qu'il faudrait obtenir dans le milieu pour qu'ils soi ent 

r é alisés dans de bonnes conditions. Pour cela, les techniciens ont élaboré 

des normes. On sait que, pour pouvoir faire de l' e au potable a vec de l ' eau 

d'une rivi è re compte tenu des procédé s de traitement qu'on établ it, si 

on veut qu'à la sortie de la station de traitement l'eau soit buvabl e , il 

faut qu'au dé part, on introduise dans la station de traitement un e eau 

d'une qualité minimale détermin é e. Ces normes qui sont, à pri ori, l e s mêm8 s 
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puisqu'elles sont d é fi n ies essentiellement par des é l éments techniques , 

s'élaborent actuellement au niveau europé en, et elles font 1 ' objet des 

directives des Communautés Européennes. 

Disposant de tous ces éléments techniques, on est en mesure 

d'essayer d'établir un programme de réduction de la pollution qui devrait 

permettre de satisfaire les usages qu'on veut satisfaire. Donc, on dé t e r

mine les quantités de pollution à supprimer ou à réduire qui permettent 

d'obtenir dans le milieu la qualité qu'on souhaite suivant les choix qu'on 

fait d'usages et suivant la qualité qu'on souhaite pour ces usages. 

1 · . 
1 1 . ol us au b . . On peut, pour es usages p~sc~co es par exemp e, etTe ma~ns am ~t~eux, et 

par conséquent, ceci se traduit par des niveaux de qualité plus ou moins 

élevés dans le milieu, et par conséquent, par des programmes à réaliser qui 

seront, plus la qualité sera élevée, plus difficiles à mettre techniquement 

en oeuvre, et d'autre part plus coûteux. 

D'autre part, il f a ut penser é galemen t qu'il y a des a c ti vité s 

futures qu'on doit pouvoir e n visager pour un certain développement urba in 

et un c ertain développement i n dustriel. Il faut donc r é fléchir aux contraint e_• 

qu'il faut imposer à ce développe ment pour qu'il reste compatible a ve c l e s 

usages. 

Voilà tout ce qu'il est possible de faire sur le plan technique 

et, face à chaque hypothèse d'usage, on doit être capable de mettre en fac e 

les qualités en valeur technique des paramè tres à obtenir dans le milieu 

et un programme de réduction de la pollution en face avec ses coûts. 

Reste à choisir l'objectif qu'on va atteindre et là, ce n' e st 

plus 1 'affaire des techniciens, c'est le choix des responsables poli ti q ue s 

et la règlementation a prévu que ce choix appartenait à l'Etat, surto ut 

lorsque l'on choisissait la formule stricte et règlementaire du d é cret. 

Il existe une formule plus simple , des cartes d'Objectifs de Qualité qui 

correspondent à un choix qui est librement admis par toutes les parti e s, 

et qui n'a pas de caractère contraignant. Si on choisit la formul e du 

d é cret, cette formule a un caractère contraignant et est opposable a ux 

tiers. 
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Il appartient donc au Gouvernement de choisir, mais ce c hoi x 

il doit le faire en essayant de tenir compte de tous les intérêts en ca use 

et c'est la raison pour laquelle la procédure d'Objectifs de Qualité essaie 

de permettre à tous ceux qui sont concernés de s'exprimer. 

Il y a donc d'abord au niveau de l'établissement des dossiers 

constitution d'un Comité de patronage qui comprend des représentants des 

collectivités, des représentants des usagers et des administrations, ce 

Comité de patronage ayant pour rôle essentiel de suivre les travaux de l'ad

ministration, de vérifier la vraisemblance des hypothèses des dossiers et 

enfin du travail technique, de faire un premier choix, le choix des gens 

qui ont suivi cette affaire, étant entendu que ce choix en est un parmi 

d'autres, et que bien d'autres seront amenés à s'exprimer sur ces proposi

tions par la suite. 

Qui est amené à s'exprimer ? d'abord les institutions politiques 

traditionnelles, le Conseil Général, et dans le cas de ce bassin, qui est 

à cheval sur deux départements, le Conseil Général du Calvados et le Conseil 

Général de 1 'Eure, doivent se prononcer. Il n'est pas indispensable qu'ils 

se prononcent simultanément, d'autant plus qu'ils sont chacun concernés par 

une partie du bassin, et qu'il est donc tout à fait probable qu'il y ait 

certaines indépendances entre les choix qui seront faits par chacun des 

deux Conseils Généraux, étant entendu qu'il faudra cependant qu'il y ait 

cohérence technique entre ces choix, mais il y a une certaine liberté de 

choix entre les affluents et le cours d'eau principal. 

D'autre part, toutes les organisations professionnelles concernées 

doivent également être consultées, mais en s'adressant à ces organisations 

représentatives de divers intérêts, il est possible qu'on oublie certains 

usages de 1 'eau, et c'est la raison pour laquelle il a paru particulière ment 

utile d'organiser des réunions du type de celle à laquelle vous participez 

aujourd'hui, que des réunions publiques à laquelle sont invitées toutes les 
. /" ' 

part~es~ncernees et plus particulièrement les préleveurs d'un côté et les 

bénéficiaires de la lutte contre la pollution d'un autre côté, de façon à 

ce que chacun puisse faire valoir son point de vue et le confronte avec 

celui des autres. 
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Il faut que les pollueurs sachent quelles sont les conséque nces 

de leur pollution, quels usages ils empêchent de réaliser en aval, quelles 

dépenses ils imposent à d'autres usagers de l'eau qui doivent supporte r 

les conséquences de leur pollution. Mais il faut aussi que les bénéficiaires 

des rivières, ceux qui prélèvent l'eau, ceux qui pêchent, ceux qui se 

baignent, sachent que lorsqu'ils veulent faire cela, et qu'ils demandent 

que les pollueurs que nous sommes tous, dans une certaine mesure, en amont, 

réduisent leur pollution, ceci entraîne pour eux des contraintes de fabri

cation pour un industriel et des coûts, et que nous sommes dans des situa

tions économiques déterminées, et que nous ne pouvons pas demander n'importe 

quoi à une municipalité, nous ne pouvons pas demander n'importe quoi à un 

industriel. Il faut donc que chacun puisse mesurer le coût de ses souhaits , 

et de ses demandes. C'est 1 'objet de ces réunions, de confronter les avis de s 

uns et des autres, et on peut espérer que, grâce à la bonne volonté et au 

réalisme des uns et des autres, on arrive, grâce à cette confrontation, à 

se mettre d'accord. 

Il est évident qu'i l appartiendra toujours à 1 'Etat d'arbitrer 

si l'accord ne peut pas se faire, mais il le fera dans c e cas et en ayant 

entendu toutes les parties, et donc, il a les plus grandes chances de faire 

1 'arbitrage le plus juste possible. 

Je vais maintenant passer la parole à M. ROMBAUT, si vous le 

permettez Monsieur le Ministre. Monsieur ROMBAUT va faire la traduction 

pratique, pour le bassin de la Touques, de ces principes. A vous 

Monsieur ROMBAUT : 

Mbnsieur ROMBAUT 

Tout à l'heure, Monsieur le Ministre et Monsieur LEFROU vous 

ont présenté la politique générale des Objectifs de Qualité dans la Région 

de Basse-Normandie, la pollution, son évaluation et les moyens pour la 

réduire. 

Je me propose donc de vous exposer maintenant le contenu du 

dossier d'Objectifs de Qualité de la Touques. Pour réaliser ce dossi e r, 

nous avons travaillé sur 7 points principaux : 

... 1 
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1er point -Il s'agissait de faire le constat de la pollution du bass i n 

de la Tbuques. Ce constat est destiné à faire un état de référence de la 

pollution lors de 1 'é lage du cours d'eau. Ce constat a donc été établi 

pour les conditions les plus défavorables, c'est-à-dire en période de basses 

eaux, et ce constat a été réalisé, , entre le mois de sep-

t mb t 1 . d b 19 78 ' ' ' ' ' . e re e e mo~s e novem re, l'et~age etant part~cul~erement tardif 

l'année dernière. 

La qualité constatée sur le terrain a été traduite sur des cartes 

qui sont présentées dans cette salle et que vous avez sur les plaquettes. 

Cette qualité est traduite par un code de 5 couleurs allant du bleu au rouge, 

le bleu représentant la qualité excellente, la meilleure qualité, et plus 

nous allons vers le rouge, plus la qualité se dégrade. 

Il s'agit donc d'un document de base qui nous permet d'estimer 

la distance à parcourir entre un état actuel constaté et un état souhaité 

pour chaque section de la rivière. Donc, c'est un élément de base primordial. 

2ème point - La détermination du débit de référence. En effet, la pollution 

est d'autant plus néfaste que le débit du cours d'eau est faible. 

Il convient donc de définir un débit sur lequel s'établira un 

ensemble de calculs concernant une capacité d'assimilation du cours d'eau. 

Malheureusement, les données sur le bassin de la Tbuques sont relati vement 

rares, et nous avons été amenés à réaliser plusieurs campagnes de mesures 

de débit en période d'étiage au mois de novembre 1978. 

Jème point - que nous avons jugé indispensable pour la réalisation d'une 

étude d'Objectifs de Qualité. Il s'agit des contraintes dans le domaine de 

1 'eau. En effet, le choix de l'Objectif de Qualité est étroitement lié 

aux usages actuels ou projetés. D'autre part, il est évident que la politique 

d'Objectifs de Qualité se doit de concilier l'expansion économique de ce 

bassin, et la protection de son réseau hydrographique. 

Nous avons donc recensé les zones à sauvegarder tout en tenant 

compte, et en prévoyant les zones de développement urbain et industriel, 

ce qui aboutit à la définition des contraintes que nous avons schématisé es 

sur une carte présentée également sur votre gauche, dans la salle, ou sur 

les plaquettes. Cette carte nous a servi de guide dans le choix des Objec

tifs de Qualité. 
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4ème point - important à aborder aprè s ces éléments, c'est 

l'inventaire des rejets. Cet inventaire, nous l'avons réalisé , d'un e 

part avec les documents que nous avons à l'Agence de Bassin, documents 

servant à la redevance pollution, mais également un certain nombre de 

documents que nous avons obtenus auprès de l'Administration dé partemental e 

ou régionale. 

Sème point- Il s'agissait d ' évaluer la pollution à un horizon 1984. 

Nous avons pris comme base une période à court terme, à 5 ans, 

afin de demeurer réalistes dans les travaux à prévoir. 

6ème point - Nous avons déterminé des flux admissibles, c'est-à-dire 

la limitation des rejets en vue de respecter l'objectif choisi. Ces flux 

sont fixés à partir de la capacité d'absorption des cours d'eau. 

7ème point- Enfin, disposant de tous ces él éments, nous avons pu proposer 

des scénarios d'amél i oration de la qualité du bassin de la Touques et 

de ses affluents. 

3 propositions d'~bitimcroissante vous sont donc pré sen t é es 

en prenant en compte comme base, le respect des vocations recensée s sur 

ces cours d'eau. 

Ces propositions réalisent une gradation dans les techni q ues 

mises en oeuvre et dans le respect des vocations plus contraignantes. 

Chaque proposition est en quelque sorte une étape dans la dépollution, 

et le respect de ces vocations, sans toutefois mettre en cause les inves

tissements engagés et la nature des travaux d'épuration réalisés. 

Nous avons donc 3 propositions : 

une proposition n° 1 qui consiste à réaliser les projets d'épuration 

et d'assainissement déjà étudiés et pratiquement engagés. Cette propo

sition permet de respecter les vocations strictement prioritaires, par 

exemple 1 'alimentation en eau potable. 

- une proposition n° 2, qui prévoit la mi se en oeuvre des travaux dont 

les projets ne sont pas encore mis en place. Elle permet de satisfaire 

une grande partie des vocations. 
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Enfin, je voudrais faire remarquer, pour que cette politi que 

d'Objectifs de Qualité soit une réussite complète, qu'il ne suffit pas 

que les efforts soient consentis uniquement par les collectivité s et les 

industriels, mais également par tous les usagers de l'eau; je pense 

notamment aux riverains, par l'entretien des berges, et pour éviter que 

ces cours d'eau soient considérés comme un lavoir pour diffé rents matériels. 

Voilà ce que je voulais dire sur ce dossier d'Objectifs de 

Qualité de la Touques. Je vous remercie de votre attention. 

M. d'ORNANO ouvre alors le débat. 

M. ~~HNEIDER, Conseiller Général de l'Eure 

Je suis venu assister à cette réunion. Vous avez parlé d'un 

coût pour les propositions, mais qui paie ? 

M. LEFROU 

Vous posez la bonne question. Ceux qui paient, ce sont les 

maîtres d'ouvrages. C'est-à-dire que ce coût global, c'est la somme que 

devra payer chaque collectivité et chaque industriel pour obtenir le 

résultat déterminé. 

La réunion a été préparée par des contacts qui ont été pris avec 

les différents payeurs qui savent, pour chaque objectif, quelle sera la 

conséquence pour eux, et qui, donc, sauront quel type de travaux ils 

auront à réaliser, et ce qui leur en coûtera, étant entendu qu'il y aura 

pour les travaux des collectivités locales les aides normales de l'Etat, 

du département et de l'Agence de Bassin, et pour les industriels, les 

aides normales de l'Agence de Bassin. 

Les coûts qui sont indiqués sont uniquement des coûts d'inves

tissement. Il est bien entendu qu'il y a, par ailleurs, des coûts d'exploi

tation des ouvrages d'épuration et que ces coûts sont d'autant plus élevés 

qu'ils sont en progression beaucoup plus importante d'un objectif à l'autre 

par rapport aux coûts d'investissement qui sont signalés. 

. .. 1 



11.-

- enfin, une proposition n° 3, la plus ambitieuse, qui permet de satis

faire toutes les vocations, mais pour cela, il doit être fait appe l à 

des technologies avancées, et même très poussées sur certains paramè tres 

peu classiques. 

Ces trois propositions d'Objectifs de Qualité sont accompagné es 

de coûts de travaux à réaliser. Ces coûts de travaux concernent les sta

tions d'épuration des collectivités comme des i n dustriels, les réseaux 

d'assainissement. Ces coûts comprennent également des mesures d'accompa

gnement telles que curages ou décharges de déchets industriels. 

Pour 1 'ensemble du bassin de la Touques, ces coûts sont d'environ 

29 millions pour la proposition n° 1 

40, 7 millions de francs pour la proposition n° 2 

45,2 millions de francs pour la proposition n° 3 

Pour la réunion d'aujourd'hui, qui concerne la partie aval du 

bassin de la Touques, c'est-à-dire à partir de l'aval de OUILLY-le-VICOMTE 

jusqu'à la mer, y compris bien sûr les affluents rive droite et rive gauche 

et le bassin de la Morelle, pour ce secteur, les coûts se chiffrent de la 

façon suivante : 

proposition no 1 22,10 millions de francs 

proposition no 2 26,46 " " 
proposi tian no 3 28,58 " " 

Il Y a lieu de faire quelques remarques pour terminer, et avant 

de passer aux questions. Ce que l'on peut dire, c'est que la Touques est 

peu polluée. Je pense que les riverains· l'ont constaté, et si cela n'appa

raît pas sur 1 'état de référence, c'est parce que nous avons pris pour 

réaliser cet état de référence le paramètre le plus défavorable, à savoir 

pour le bassin de la Touques, 1 'ammoniaque ou, en général, les produits 

azotés. 

Il faut dire que cette qualité du bassin de la Touques est le 

résultat de la mise en place de nombreux ouvrages ces dernières années, tan t 

au niveau des collectivités qu'au niveau des industriels. Il s'agit mainte 

nant essentiellement d'opérations d'extensions d'ouvrages et de travaux 

de réseaux d'assainissement. 
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M. LEFORT, Fédération des Pêcheurs 

Monsieur, tout à l'heure, vous indiquiez que l'industriel va 

payer, ou que le Maire va payer, mais il faut préciser que l'industriel 

qui pollue et qui paie, n'aura plus à payer, mais au contraire, sera aidé 

par des primes. L'industriel va payer, le Maire va payer, mais en fait, 

s'il dépollue, vous donnez des primes. 

Je voulais vous demander également, quand vous avez fait vos 

études d'Objectifs de Qualité, est-ce que vous . avez tenu compte de la 

circulaire de la Communauté Européenne ? parce qu'elle est impérative, 

applicable maintenant ! 

M. LEFROU 

Il y a une directive des Communautés Européennes pour chaque 

type d'usage. Il existe une directive pour les eaux destinées à la conchy

liculture, et je garde pour la bonne bouche celle qui concerne la vie 

piscicole. 

Ces différentes directives sont applicables dans la mesure où 

on a choisi de les appliquer. On a dit que, sur tel tronçon de cours 

d'eau, on voulait effectivement faire l'usage considéré, et en ce qui 

concerne la directive piscicole, il y a lieu de décider les tronçons de 

cours d'eau sur lesquels on veut effectivement une protection toute par

ticulière pour le poisson, c'est-à-dire que, là où on ne respectera pas 

la directive ça ne veut pas dire pour autant que .le poisson ne pourra pas 

vivre et qu'on ne pourra pas y pêcher, mais le poisson y sera un peu moins 

heureux, et en particulier, les conditions de reproduction ne seront peut

être pas parfaitement assurées. 

M.' d 'ORNANO 

J'ajoute, Monsieur LEFORT, pour l'avoir vécu, que nous avons eu 

beaucoup de mal à faire passer ces directives. 

M. LEFORT 

La Touques, dans sa totalité de 83 km, est classée en première 

catégorie, et ceci est important. J'en attiré donc votre attention. Vous 

me permettrez de faire observer que tout à l'heure, vous avez cité l'Eure 

et le Calvados comme étant traversés par la rivière la Touques, et ce sont 

3000 habitants qui sont en bordure de la Touques dans le département de 

1 'Orne. 
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M. LEFROU 

La réunion d'aujourd'hui ne concerne que la partie aval de la 

Touques et c'est la raison pour laquelle il n'y a aujourd'hui d'invit é s 

que les Maires de 1 'Eure et du Calvados. Les communes de l'Orne concerné es 

seront invitées à la réunion de GACE. 

M. LEFORT 

Vous me permettrez d'exposer que nous, les pêcheurs du Calvados, 

nous aimerions voir prendre à cette Assemblée la décision de se fixer sur 

1 'Objectif n° 3, pourquoi ? parce que, d'une part, la rivière la Touques 

est une rivière très riche en salmonidés, qu'elle est fréquentée par 

15 000 pêcheurs du département du Calvados, que presque la moitié est du 

domaine public, que donc les 4 millions 500 mille pêcheurs de France peu

vent venir pêcher à la ligne gratuitement, et croyez-moi, cette rivière à 

l'avantage, sur beaucoup d'autres de la Basse-Normandie, et même de 

Bretagne, d'avoir des truites de mer de plus en plus nombreuses grâce aux 

efforts du Conseil Supérieur de la Pêche, et je vais essayer de ne pas être 

trop modeste avec la Fédération de Pêche du Calvados puisque notre alevina ge 

sur 1 'ensemble du département et par année, dépasse maintenant les 

67 millions. M. ROTHE a des décomptes, il peut voir lui-même que la somme 

que j'avance est réelle. Je sais, MOnsieur, que vous nous avez aidés encore 

tout dernièrement. Donc, cette rivière est très riche, c'est une des meil

leures rivières du Calvados pour la pêche et pour la truite. Elle est exploi ·· 

tée, je dirais même par trop, au moment de l'ouverture, par des gens de 

1 'Eure, surexploitée dans les premiers jours de l'ouverture bien entendu, 

et je ne comprendrais pas, ou du moins le monde de la pêche ne pourrait 

pas comprendre qu'après les études qui ont été faites pour le bassin de la 

Vire, pour le bassin de l'Orne et de la Dives, l'on classe la qualité de 

1 'eau sur le deuxième point alors qu'il s'agit là d'une rivière de première 

catégorie, alors qu'on a pris également le 2ème projet pour la rivière 

1 'Orne qui est une rivière de 2ème catégorie. 

Voilà ce que je désire faire valoir, c'est-à-dire que le point 

n° 3 soit retenu comme Objectif de Qualité. 
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NOBEL BOZEL -

Vous savez que les estimations sont assez faibles pour les 

industriels. Elles représentent 30 % des investissements, mais surtout, 

elles sont pratiquement inexistantes pour l'exploitation, parce qu'il 

s'agit d'une usine dont les prix de revient sont très proches des prix 

de vente, il est évident que c'est condamner l'avenir de cette usine. 

M. d'ORNANO -

Cela vous poserait des problèmes sur le fonctionnement ? 

NOBEL BOZEL -

Cela poserait des problèmes en investissement, mais il y aurait 

un surcoût aussi pour le fonctionnement. 

M. LEFROU -

Il est bien certain que votre usine est une des plus sensibles 

et que si on retient 1 'hypothèse la plus ambitieuse, cela entraînerait des 

coûts d'exploitation extrêmement élevés, et avec les crédits dont on dis

pose actuellement, cela représenterait certainement une charge importante 

pour 1 'industriel. 

C'est peut-être là, justement, un domaine dans lequel on peut 

aborder les problèmes par étape, c'est-à-dire ne pas se fixer au départ 

des objectifs par trop ambitieux, et par suite, mettre en oeuvre des sta

tions d'épuration qui donnent des résultats qui permettent d'améliorer 

et pendant ce temps-là, essayer d'étudier de nouvelles solutions qui soient 

moins couteuses que celles qu'on connaît actuellement, car c'est peut-être 

pas au niveau de l'épuration qu'il faudra trouver une solution définitive 

à ce problème. 

M. d'ORNANO - . 

Nous entrons là dans le vif du sujet. Dans les deux interventions 

qui viennent d'avoir lieu, qui sont toutes les deux aussi dignes d'intérêt 

l'intervention de M. LEFORT sur la Touques est tout-à-fait réelle-

nous avons là une richesse nationale au point de vue poissons, au point de 

vue piscicole, nous le savons; grâce aux efforts coûteux et aux sacrifices 

qui ont été consentis, nous avons progressé, nous avons retrouvé une cer

taine croissance et il est évident que c'est là un patrimoine extrêmement 

important pour des milliers et milliers de gens, et je voudrais ajouter 

quelque chose. 
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Je cite de mémoire, Monsieur LEFROU me le dira, pour que vous 

le sachiez, je crois que la balance du saumon français est déficitaire d e 

400 '11 . de f.ranc$ . • d h ' ff . . m~ ~ons louras. Je ne su~s pas sur e mon c ~ re, ma~s Je crois que 

c'est de cet ordre, et c'est donc pour vous dire ce que cela représente au 

point de vue devises, sans parler de la distraction des pêcheurs, des 

loisirs que cela peut représenter . Il faut voir tout ce qui est en jeu, 

et d'un autre côté, le Directeur de la NOBEL BOZEL nous faisait trè s j ust e 

ment remarquer ses préoccupations pour vous donner une idée, voilà comment 

elles se traduisent dans la réalité ces préoccupations ! 

Si on prend 1 'objectif n° 1, cela lui coûte un million, c'est-à 

dire 100 millions anciens. 

Si on prend la 2, cela lui en coûte 2 millions, et si on prend 

1 'hypothèse 3, cela lui en coûte 3, c''est-à-dire 300 millions anciens. 

Voilà en présence de quoi on se trouve. 

M. LEFORT -

Nous apportons 429 558 000 F. de poissons de plus et nous e xpor

tons 110 364 000 F. seulement , vous voyez la différence ! 

Je rappelle, pour la Touques, que tous les ans, les Anglais, les 

Belges, des Allemands, m'écrivent pour venir pêcher la truite. 

Mme BESNARD -

Sans négliger le problème de l'industrie, dans la mesure où, 

d'après les documents qui nous sont donnés, la différence entre les deux 

est une participation plus grande des collectivité s, sans peser sur 

l'industrie. Je pense qu'il serait intéressant de choisir la propositi on 3 

qui est un effort demandé aux collectivités, et qui permettrait quand même 

de faire des essais de traitement tertiaire, de savoir quels sont ceux 

qui sont réellement réalisables, et de faire des essais en vraie grandeur. 

M. le Maire de CORMEILLES -

J'admire les personnes qui, aujourd'hui, peuvent faire un cho i x 

entre la premi ère, la deuxi è me ou la troisi ème proposition. Surtout que ce 

choix va se solder par une augmentation des dépenses des collectivité s, 

et que d ' une part on ne cannait pas les subventions que l'Etat e t le dépa r

tement vont donner. D'autre part,je ne sais pas si le choix que nous allons 

faire est définitif, car il me semble que la séparation des eaux us é es e t 

la modification de la station nous coûte bien plus que 160 000 F. c a r si 
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nous sommes tous concernés pour la propreté de l'eau, il faut envisager 

néanmoins le problème des dépenses exactes impliquées. 

M. d'ORNANO -

On ne vous demande pas de prendre une décision. D'ailleurs, il 

n'y a pas de décision à prendre. C'est une consultation pour recueillir 

les avis. 

On pourra les affiner auprès des collectivités locales, et auprès 

de chacun des industriels, bien sûr, pour voir les coûts. 

M. BECQUET, Président d'une Association de Défense des 

intérêts d'information pour la protection du bassin de la Calonne 

Je voudrais parler des mesures d'accompagnement des propositions 

d'Objectifs de Qualité 2 et 3. Ces mesures d'accompagnement curage des 

rivières, et sites de décharges industrielles. 

Pour le curage des rivières, dans quelle proportion ce curage 

rentre-t-il dans 1 'hypothèse 2 ? 

Je vous ferai remarquer que, dans beaucoup de rivières, faucarder, 

c'est un terme qu'on ne cannait plus, depuis longtemps. Il est bien entendu 

que si on faucardait plus régulièrement les rivières, la pollution serait 

moins importante. Et si l'on devait consacrer 5 millions aux mesures d'accom

pagnement, il serait utile que, dans les années ultérieures, le faucardement 

soit mieux surveillé. 

J'ai lu dans les journaux que le Conseil Général du Calvados avait 

jeté son dévolu sur 1 'hypothèse n° 2. Qu'en pensez-vous ? 

M. LEFROU -

En ce qui concerne l'évaluation du curage, c'est le chiffre qui 

figure dans le dossier. Ce n'est qu'un ordre de grandeur et il ne résulte 

pas d'un projet précis. Il est certain qu'il faudrait examiner avec beaucoup 

d'attention les moyens à mettre en oeuvre pour remettre en état la Touques 

et ses affluents avec des moyens bien adaptés à la nature de ces rivières, 

et en particulier, qui ne devront pas être destructifs, mais je crois que 

maintenant, les Services qui sont chargés de la gestion et de l'entretien 

de ces cours d'eau sont bien conscients des problèmes que peuvent poser 

des méthodes trop brutales d'entretien et que, dans la mesure où ces projets 

seront établis en concertation avec les différents usagers, et en parti

culier avec les pêcheurs qui craignent beaucoup les méthodes industrielles 

d'entretien, il n'y a pas d'inquiétude à avoir. 
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M. de BOURGOING 

En effet, Monsieur, le Conseil Général s'est prononcé, sur ma 

proposition, pour la solution n° 2. 

18.-

Comme vous 1 'a dit Monsieur LEFROU, sur cette question d'Objectifs 

de Qualité, il y a une consultation générale. Les consultations, il faut les 

commencer par quelqu'un, les poursuivre et puis, en fin de compte, faire un 

résumé et tirer les enseignements de toutes les concertations. 

Une fois que toutes les consultations seront faites, en fin de 

compte, la décision sera prise en Conseil Régional. 

Pourquoi avons-nous abouti à la solution n° 2 ? et bien, parce 

que nous avons entendu les intervenants ou nous avons entendu leur position. 

Nous sommes tout à fait désireux d'améliorer la qualité des riviè

res du département, et comme l'a dit tout-à-l'heure MOnsieur le Ministre, 

avec ces deux rivières, on aura couvert l'ensemble des rivières du départe

ment, et nous avons des demandeurs d'Objectifs de Qualité pour la Touques 

et pour la Seulles qui sont désireux d'une amélioration de la situation. 

Maintenant, si nous voulons arriver à la meilleure des solutions, 

comme 1 'a dit Monsieur LEFORT, et il faut remercier les poissons d'être un 

peu la conscience tacite des rivières, et d'être souvent le "clignotant", 

d'un autre côté, nous sommes très désireux que dans ce département, les ac

tivités qui y sont puissent grandir et donner des emplois. Nous sommes 

demandeurs d'activités nouvelles, et en particulier d'activités agro

alimentaires qui nous manquent et nous ne voudrions pas que l'objectif n° 3 

arrive à ce point là à être un frein. 

Deuxièmement, il est question de coûts. Certes, la différence de 

coût entre la 2 et la 3 n'est pas énorme. 

La proposition n° 2 coûte déjà 40 millions de francs, ce qui 

veut dire qu'avec tout cet argent, on peut déjà faire beaucoup de choses, 

et que, entre la 1 et la 2, il y a un très gros progrès. Nous avons pensé 

que la 3 engageait pour le moment des dépenses lourdes à supporter, d'autant 

plus, comme on 1 'a dit, le fonctionnement est proportionnellement plus 

important comme différence entre la 2 et la 3, et nous avons pensé que ce 

serait peut-être demander un effort qui serait trop lourd à la fois pour 

les collectivités et pour les industriels. C'est pourquoi nous avons retenu 

la proposition 2 pour aller vers une reconquête très importante de la 

rivière la Touques. 
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M. CHABRIAC 

J'avais pensé, en toute innocence, que 1 ··arrêté préfectoral 

qui parait tous les ans, et qui indique que, pendant une certaine période, 

vers une certaine date, les rivières doivent être curées, était respecté. 

Je m'étonne qu'on parle du curage des rivières, alors que c'est aux 

riverains d'effectuer le curage des rivières. 

Est-ce que personne ne respect la Loi ? je pose la question. 

M. le Directeur Départemental de l'Agriculture va nous le dire. Il doit 

savoir si l'arrêté est bien respecté, mais vraiment, je ne vois pas 

pourquoi ce poste, nous allons le payer, alors que ce sont les riverains 

qui auraient dû faire le travail ! d'autant que chacun sait que, dans une 

rivière qui n'est pas curée, le courant est ralenti, les mauvaises herbes 

poussent, favorisent la pollution. Je crois qu'il y aurait là quelque chose 

à voir et je dirais même à revoir ! 

M. ROTHE 

Je crois que, lorsque M. CHABRIAC a décidé de faire appliquer 

des règles, elles sont parfaitement appliquées chez lui, et par conséquent, 

les rivières, ou du moins les ruisseaux, sont probablement curés par les 

riverains de sa commune ! 

Je dois dire qu'il n'en est pas de même dans toutes les communes ! 

et il faut bien constater que c'est une évolution qui fait que les curages 

des rivières, du moins des rivières ayant une certaine importance (plusieurs 

mètres de largeur) n'est pas assuré par les riverains, conformément à la 

Législation. Je ne veux pas chercher des excuses aux riverains, mais je 

crois qu'il faut bien reconnaître que l'évolution de notre société, la 

mécanisation, le fait que les propriétaires, les agriculteurs, notamment, 

n'ont plus la main d'oeuvre nécessaire pour faire le travail manuel comme 

ils le faisaient autrefois, enfin toute une série d'éléments qui fait que 

les choses sont aujourd'hui ce qu'elles sont, et l'on peut dire que la 

Législation existante n'est plus adaptée, c'est la raison pour laquelle, 

à défaut de modifications de cette Législation, nous cherchons dans les 

divers départements des solutions. Je dois dire, Monsieur le Président 

du Conseil Général, que la plupart du temps, lorsque dans un département 

un effort important est fait en matière de curage des rivières, c'est par 

... / 



20.-

les Collectivités Locales elles-mêmes regroupées en Syndi cats inte r commu 

naux avec 1 'aide du département. Je tiens quand même à dire que, dans l e 

département du Calvados, il y a heureusement quelques Syndicats interc om

munaux qui se sont constitués et que le département du Calvados leur a 

systématiquement apporté une aide très appréciable. Dans l'état actuel d e s 

choses, je profite de ce qu'il y a devant nous un certain nombre de Maires 

pour insister auprès d'eux sur l'opportunité qu'il y a à rechercher la 

constitution de structures intercommunales, de Syndicats intercommunaux, 

pour arriver à mettre en oeuvre ensemble des travaux de curage cohérents. 

Il ne s'agit pas non plus de faire un travail sur une longueur 

de 500 m avec curage, 2 km sans curage, recommencer sur 1 km après, etc ... 

Par conséquent, la solution, dans l'état actuel des choses, serait la mise 

en oeuvre de travaux par des Syndicats intercommunaux qui ont d'ailleurs, 

d'après la Législation, la possibilité de récupérer, s'ils le désirent, 

tout ou partie de la dépense. 

Mais il faut bien avouer que le curage d'une rivière, aujourd ' h ui , 

ne parait plus constituer, représenter, le seul intérêt des riverain s eux

mêmes. Il correspond généralement à une action beaucoup plus import ante qui 

est un eaction intéressant les pêcheurs en particulier. Cela peut être 

d'intérêt touristique, d'intérêt esthétique, que d'amé nager une rivière. 

Cela devient souvent un véritable problème d'aménagement du territoire. 

Par conséquent, il y a des intérêts bien autres que ceux d'une seule rivière 

qui sont en cause, et c'est la raison pour laquelle le seul moyen d'arriver 

à conjuguer tous ces intérêts dans 1 'état actuel des choses, me parait 

être la constitution de Syndicats intercommunaux. Et je fais appel au dépa r 

tement du Calvados pour qu'il s'en constitue davantage, de manière à régler 

les nombreux problèmes qui se posent. 

M. LEFORT 

Mbyennant rétrocession des droits de pêche, pendant une certaine 

durée, le Conseil Supérieur de Pêche et les Fédé rations apportent, comme 

actuellement en Bretagne, des sommes très importantes pour aider au cura ge 

des rivières. Cela peut être fait dans le Calvados. 

. .. 1 



21.-

M. ROTHE 

C'est un argument supplémentaire qu'apporte M. LEFORT, Pré sident 

de la Fédération des Associations de Pêche du Calvados, qui milite en 

faveur de l'organisation de curages par des structures intercommunales, 

de Syndicats intercommunaux, auxquels la Fédération de Pêche peut appor

ter effectivement, par l'intermédiaire du Conseil Supérieur de la Pêche, 

des aides supplémentaires à celles du département, ou éventuellement de 

1 'Etat. 

M. LEFORT 

Monsieur le Ministre, . tout le monde a 1 'air de pencher vers 

1 a proposition 3. 

M. d'ORNANO 

Monsieur LEFORT ferait un excellent Président ! il conclut 

rapidement ! 

M. LEFORT 

Je vais vous faire une proposition, Monsieur d'ORNANO. Vous 

faites beaucoup pour l'a protection de la nature. Vous travaillez pleine

ment dans le sens de la protection de la nature, vous la défendez. Or, 

entre le projet 2 et le 3, il y a 5 millions de francs. Vous avez aidé 

le département pour la Vire. Cette rivière la Touques, elle est ouverte 

à tous les pêcheurs de France! 4 millions 500 mille minimum. Si l'Etat 

nous apportait une subvention, ce serait simple. Je pense que ces 

Messieurs ne vont pas voter contre ! 

M. d'ORNANO 

Vous me mettez dans une position difficile, Monsieur LEFORT, 

parce que j'ai déjà lu dans un journal que le débat qui avait lieu aujourd' 

hui concernait, comme 1 'appelle ce journal, "la rivière ministé rielle". 

Alors c'est vous dire si les accusations sont déjà portées à mon encontre 

Ce journal n'a pas observé que c'était finalement- je n'ose pas le dire

la dernière de Basse-Normandie qu'on reconquiert. 
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M. PANIER 

Je voudrais simplement évoquer les conditions dans lesquelles 

sont fixés les Objectifs de Qualité, et pour cela, je voudrais revenir sur 

la réunion commu œ des Ri vi ères Normandes et du Comité Technique de 1 'Eau 

qui s'est déroulée dernièrement. On nous a présenté, comme il est fait ici, 

les différents objectifs à atteindre sur la Touques et la Seulles. 

Evidemment, tous ceux qui sont bénéficiaires de la dépollution 

des rivières, sans parler des pêcheurs et des riverains naturellement, 

ceux-là ont choisi la proposition 3. Compte tenu d'abord que, pour l'Opé

ration Pilote de la Vire, 1 'Objectif no 2 a été choisi et n'a pas été attein t 

Pour cela, il suffit de voir que la Baie des Veys est toujours classée insa

lubre. 

Deuxièmement, parce que le coût entre l'Objectif 2 et l'Objectif 3 

est peu différent, quelques millions de francs. Pour cela donc, nous allons 

choisir l'Objectif 3. A cela, il nous a été répondu que l'Objectif n° 3 

était techniquement impossible à atteindre et que, d'autre part, le coût 

que nous avons dans le dossier était erroné. 

Je tiens à le souligner maintenant, je n'invente rien, c'est la 

stricte vérité. 

M. d'ORNANO 

Qui vous a dit cela Monsieur PANIER ? 

M. PANIER 

Je ne sais pas, je crois que c'était M. VALIRON qui était là à 

ce moment-là. On nous a dit que les prix étaient beaucoup plus élevés que 

ceux qui paraissaient dans le dossier. 

C'est pourquoi je dirai que, étant très heureux de voir que la 

concertation existe, je dirai simplement que cette consultation est truqué e 

parce que on a des données qui, d'après ce qu'on nous a dit, ne sont pas 

exactes. D'autre part, j'ajouterai que, quand la décision est à prendre, 

on demande 1 'avis des personnalités présentes. Naturellement, la repré s en

tation des bénéficiaires de la dépollution est beaucoup moins importante 

que la représentation des pouvoirs publics, que les repré sentants d e 1 'A dmi

nistration, donc le vote, ou le reflet de la majorité générale se trouve 

altéré . 
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Je vais maintenant rappeler à M. le Directeur de la NOBEL qui a 

parlé tout-à-l'heure, qu'il a la responsabilité de la pollution en me r cure 

du bassin de HONFLEUR. Je peux vous fournir tous les documents que nous 

avons sur cette affaire. 

M. d'ORNANO 

Je voudrais dire un petit mot, Monsieur PANIER. J'écoute avec 

beaucoup d'attention vos observations, mais il ne faut pas faire de procès 

d'intention. 

D'abord, si la consultation est truquée, elle est truquée dans le 

sens que vous souhaitez ! parce que si on vous présente un projet écrit 

dont le coût de 1 'Objectif n° 2(40 millions) et le coût de l'Objectif 3 

(45 millions), ce qui est écrit, document transmis à tout le monde, alors 

si quelqu'un 1 'a truqué, il 1 'a truqué pour faire accepter l'Objectif 3 

s'il en a baissé le coût. Par conséquent, ce que vous dites est tout à fait 

contradictoire. Ceci étant, il ne faut pas du tout accuser l'Administration 

d'avoir une décision à priori. Nous allons examiner les possibilités. 

Si nous faisons cette consultation, c'est pour justement tenir 

compte de tout ce qui s'exprimera. Je vous dis tout de suite que les raisons 

pour lesquelles une décision sera prise, puisque c'est au GOuvernement de 

la prendre, les décisions qui seront prises seront rendues publiques, et on 

expliquera pourquoi. 

Vous venez avec des idées arrêtées, rien de ce qui est dit dans 

la salle ne vous ébranle M. LEFORT vient de se lever très justement, tou t 

à-1 'heure, en disant "il y a une majorité qui se dégage pour 1 'Objectif n ° 3" 

et vous prenez la parole en disant, bien entendu, ici, il y a une grande 

majorité de gens qui sont contre l'Objectif n° 3. Tout cela me parait quand 

même un peu contradictoire. Jusqu'à présent, tout ce que j'ai entendu, et 

je dois dire que j'en tiens compte, va très largement vers l'Objectif no 3 

et le Directeur de la NOBEL, lui, a le grand avantage de ne pas se trouver 

sur la 7buques. Alors déjà; cela le met un petit peu en dehors du sujet, 

puisque peut-être qu'après tout, pour l'Orange, cela sera une question dif

férente. 

Les p êcheurs, d'ailleurs, ne sont pas intéressés sur l'Oran ge 

comme ils sont inté ressés sur la Touques, du moins pas de la même façon . 
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Par conséquent, en tous cas, voilà comment les chose s se p r é s èn 

tent. Donc je vous en prie, pas de procès permanent d'intention, c ' e st-à 

dire dès que l'on commence à dire quelque chose, c'est truqué, on ne nous 

écoutera pas, c'était pas la peine de venir ... . . croyez-moi, on vous a 

entendu et il est intéressant d'entendre les marins pêcheurs dire qu'ils 

sont pour l'Objectif n° 3. 

Vous avez dit tout-à-1 'heure enc ore autre chose, vous avez d i t 

l'Objectif de la Vire, on ne pouvait pas l'att e indre, la preuve, c'est que 

la Baie des Veys est classée insalubre. Monsieur PANIER, quand on fait des 

travaux, c'est pour arriver à un objectif. Je vous annonce que toute la 

partie Nord de la Baie des Veys devrait être classée salubre lors d'une 

prochaine réunion. 

Ne dites pas, on a fixé des Objectifs pour la Vire, tout ça ne 

sert à rien, c'est des histoires de l'Administ ration, vous fixez des 

Objectifs vous ne les tenez pas, la preuve, etc ... Pas du tout, si nous 

fixons des Objectifs, si en tous cas il y a une chose sur laquelle moi j e 

suis très déterminé, c'est qu'il faut procéder par Décret d 'Object i f s, 

c'est ma conviction profonde, tout le monde le sait ici. Parce que je s uis 

convaincu que, quand on fait simplement une charte, cela n'a pas de san c 

tion et par conséquent, cela ne sert à rien. Si on fait un Décret d'Ob jec

tifs, croyez-moi, il sera tenu ou s'il n'est pas tenu, il y aura des san c 

tions qui seront prises contre ceux qui ne tiendraient pas compte qu' i l y 

a un Décret d'Objectifs. Par conséquent, 1 'affaire de la Vire sera conduit e 

à son terme. 

Mon sentiment personnel, c'est que l'affaire, pour la 2 ou l a 3, 

n'est pas tellement une affaire d'investissements, c'est vrai, mais que 

c'est une affaire de fonctionnement, parce que les c oûts de fonctionn ement 

que cela entraîne deviennent très différents suivant les outils qu ' on uti 

lise, et croyez-moi, je suis ici Président du District qui a fait des tra

vaux considérables que j'ai lancés il y a très longtemps, en faisant une 

station d'épuration, des réseaux,. mais nous voyons bien mainte nant le c oût 

de fonctionnement et les difficultés de fonctionnement qu'on a. Il e st 

évident qu'on est obligés d'y faire face et que ce n'est pa s toujo urs f aci l e . 
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M. de BOURGOING 

Pour la Baie des Veys, en effet, il est certain que l'un des 

objectifs de la Vire, c'était que la Baie des Veys soit rendue salubre. 

Je suis extrêmement désireux que la Baie des Veys soit reconquise. J'ai 

participé, avec pas mal de personnes ici présentes, à de très nombreuses 

réunions à ce sujet. L'affaire progresse. J'ai, pour ma part, le très 

grand espoir que cela sera définitivement accordé au cours d'une réunion 

prochaine. 

Personnellement, je ne suis pas tout à fait aussi affirmatif. Je 

pense qu'il y a un progrès, mais on y va progressivement. 

M. d'ORNANO 

La question qui se pose, c'est de savoir si ce sera fait avant 

la fin de l'année, mais il est certain qu'on y va. 

M. DESCOURS DESACRES 

Monsieur le Ministre, Mesdames, Messieurs, je crois qu'ici, 

nous sommes tous avec une double casquette : nous sommes des citoyens ou 

des citoyennes qui, à ce titre, je crois, unanimement, souhaitons q ue 

la dépollution soit absolue, la plus complète possible, et puis, certains 

d'entre nous sont responsables, soit de collectivités locales, soit sur 

le plan économique, et nous voyons que, en contre partie d'un but à attein

dre, il y a une charge qui peut peser soit sur les entreprises et, par 

répercussion, vous le disiez tout-à-fait au début de cette réunion, Monsieur 

le Ministre, sur l'emploi. Il y a aussi notre responsabilité vis-à-vis 

de nos contribuables. 

Et c'est à titre d'élu que, maintenant, je voudrais dire quelques 

mots. Le gros problème pour nous est de nous assurer que nous parviendrons 

aux meilleurs résultats pour le moindre coût et que le système qui est 

employé est un système efficace, et donc, que le fonctionnement peut ê t re 

obtenu d'une manière satisfaisante pour un coût donné. Or, à l'heure actuel

le, les élus ont l'impression que les investissements qui ont été réalisé s, 

parce qu'ils ne donnent pas le résultat escompté, constituen t une c harge 

abusive pour le contribuable. Je crois que l'orsqu'on arrive à ses fins, 

la charge parait tout de suite beaucoup plus légère parce qu'il y a satis 

faction d'arriver au but que l'on a voulu atteindre. 
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Or, par moments, on dit qu'un nombre important d'assainissements 

individuels peut être finalement moins polluant du milieu que .la concentration 

des effluents en un seul point. Vaut-il mieux une station d'épuration plus 

importante pour collecter les effluents de plusieurs collectivités que plu

sieurs petites stations ? C'est un point qui, je crois, n'est pas encore 

parfaitement éclairci, tout au moins en raison des problèmes qui se posent 

dans ma propre collectivité, et je crois qu'il sera d'autant moins facile 

d'atteindre 1 'Objectif n° 3 que l'on n'a pas la certitude d'employer les meil

leurs moyens pour y parvenir. 

M. LEFROU 

Finalement on remarque, après les discussions du type de celles qui 

ont eu lieu aujourd'hui, un panachage des solutions n° 2 et n° 3. On a eu la 

même discussion qu'aujourd'hui sur le bassin de la Vire, et finalement, les 

pêcheurs ont dit "d'accord, cela coûte cher de lutter contre la pollution, et 

c'est peut-être trop ambitieux de vouloir atteindre sur tout le bassin cet 

Objectif n° 3, mais il y a un secteur particulier, parce que c'est une zone 

particulièrement intéressante pour la reproduction du poisson, et sur ce 

secteur là, on voudrait que les collectivités fassent un effort. Et à cette 

demande, le Maire de VIRE, le plus concerné, a accepté de faire cet effort 

au nom de ses habitants, qui devront en subir la charge. Il devra faire une 

station d'épuration et il est prévu un traitement de l'azote qui donc est plus 

cher en investissement et surtout plus difficile à exploiter. Je crois qu'il 

a été dit autrefois qu'on était moins sûr de la solution n° 3. Il est vrai 

qu'on n'est pas sûr, on ne garantit pas au million près son évaluation; 

c'est effectivement sur la solution n° 3 qu'on est les moins sûrs parce qu'on 

est à la limite des possibilités technologiques actuelles. Quand on est à 

la limite des possibilités technologiques actuelles, on fait des évaluations, 

mais elles sont moins valables que celles qu'on fait avec les technologies 

qu'on cannait bien. 

D'autre part, comme le disait Monsieur DESCOURS DESACRES, même si 

on sait réaliser ces technologies, on peut avoir quelques difficultés à les 

exploiter, et on est en face d'un certain nombre de déboires. On a des pro

blèmes de mise en route de ces ouvrages, qui peuvent durer parfois des années . 

C'est la raison pour laquelle les techniciens mettent en garde sur la solu

tion n° 3, et si, bien entendu, tout le monde est prêt à mettre en oeuvre , à 

payer, mais aussi à faire 1 'effort, ensuite de gérer correctement, ce qui 

impliquera que les collectivités se dotent du personnel compétent, et s'il 

n'est pas compétent le fassent former, et s'ils ont des ennuis avec leur 
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station d'épuration appellent des spécialistes pour les régler correctemen t, 

si toutes ces conditions sont remplies, on peut choisir la solution n° 3. 

La solution consistant à diversifier et dire "on ne va pas faire 

la solution n° 3 partout parce que c'est un trop grand risque, mais au bout, 

il est particulièrement intéressant, et la mettre en oeuvre est une solution 

aussi possible. 

M. LEFORT 

Pour le cas de la Vire, que vous nous avez signalé, Monsieur le 

Directeur, il y a une différence parce que la partie pour laquelle j'avais 

insisté, M. SALVETTI ici présent pourra se rappeler, c'est la "pouponnière" 

des truites. Je trouverais anormal, et j'attire l'attention des responsables 

et de M. STIRN, qu'on mette dans le deuxième projet le même projet sur toute 

la partie de la Vire qui est en 2ème catégorie, et celle placée en première 

catégorie. Croyez-moi, je suis la Vire jour par jour, et bien, Monsieur le 

Ministre, il y a des petits points qui ne sont pas très clairs Il faudrait 

éviter ceci sur la Touques. Je n'irai pas plus loin aujourd'hui. 

M. d'ORNANO 

Quand je suis arrivé ici - et mon successeur le sait - nous avions 

des réseaux qui étaient uniquement des réseaux unitaires et les difficultés 

que nous avions en ce qui concerne l'épuration de notre station, c'est que 

ce qui _arrive n'est pas assez pollué parce que c'est trop dilué avec des 

eaux de pluie, et par conséquent, on est entrain de faire une étude, de 

faire des travaux sur cette station, et cela, on ne s'en aperçoit, comme vous 

le savez, qu'à 1 'usage. Tant que cela n'est pas en route on ne le sait pas, 

et après on corrige le tir. Alors, nous sommes entrain de faire des travaux 

pour faire évanuer les trop Plein d'eau de pluie et les expédier directement 

dans la rivière ou dans le sol, et pour amener la plus forte concentration 

possible à la station d'épuration parce que sinon, l'épuration biologique 

se fait très mal, il n'y a aucun doute, et c'est le problème que nous avons 

dans notre station d'épuration. Une fois que c'est fait, on corrige, on ne 

peut pas le savoir avant. 
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Quand j'ai été amené à décider avec le Syndicat d'alors, qui 

n'était pas le District, la création de l'usine d'épuration, M. FROTTIER 

s'en souvent, on ne savait pas du tout où on allait, on était entrain de 

prendre des techniques qui n'étaient pas du tout éprouvées, on ne savait 

pas ce que ça allait donner. On se demandait si cet énorme investissement 

allait fonctionner, et maintenant nous corrigeons le tir, mais j'observe q ue , 

par rapport à 1 'investissement qui a été fait, et grâce aux aides que 1 'on 

nous accorde, les corrections qui sont à faire sont supportables. 

Il faudrait peut-être que vous regardiez, Monsieur LEFORT, entre 

les deux cartes, et du point de vue des pêcheurs entre la 2 et la 3, il y 

a peut-être là aussi des possibilités de panachage pour vous et des endroits 

qui sont moins importants. 

M. LEFORT 

Il faudrait voir en réunion avec notre Conseil d'Administration, 

ou en réunion du Comité Technique de l'Eau dont je fais partie, qu'on nous 

écoute peut-être un peu plus quand même, parce qu'on se bagarre quelquefoi s. 

Alors indiscutablement, pour la 2, quand je vois la Paquine en jaune, ce 

n'est pas possible, c'est une rivière très riche, très favorable, mais il y 

a 3 ou 4 km qui sont complètement pourris. Il faut trouver une solution pour 

ce parcours de la Paquine. Il y en a bien d'autres, mais cela peut être vu, 

de même que pour la Vire, ensemble en Commission. 

M. d'ORNANO 

Ce type de consultation, dans laquelle aucune décision n'est prise , 

c'est un type de consultation qui permet justement de soulever les probl èmes , 

de prévoir les réunions. D'ailleurs, est-ce qu'il n'y a pas une consultation 

prévue avec les Organismes de pêche seulement ? Il faut l'approfondir. 

M. FROTTIER (Président de la Chambre d'Agriculture du Calvados) 

Monsieur le Ministre, vous pensez bien que les agriculteurs sont 

intéressés également par la qualité de l'eau qui passe sur leurs herbages. 

Ils sont quelquefois considérés également comme des pollueurs. 

' 
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Je crois que ce qui serait intéressant dans le cadre de ce qui 

va se mettre en place, serait de voir le problème de curage des rivières. 

Vous savez qu'actuellement, on a une dégradation importante de la flore des 

herbages, et également un réservoir pour le parasitisme, et dans bien des 

cas, dans une région comme la nôtre où il y a de nombreuses vallées et marais, 

il Y a des problèmes importants de parasitisme. C'est en tant que Président 

de la Fédération Nationale de Défense Sanitaire que je pose le problème, parce 

que c'est un problème dans notre région, qui est vraiment un handicap très 

lourd. Et si l'on pouvait résumer dans notre région l'assainissement par un 

drainage des rivières, ce serait quelque chose de très important. 

M. ROTHE 

MOnsieur le Ministre, je crois que M. FROTTIER vient d'aborder 

un sujet sur lequel j'ai, par avance, répondu, à savoir quelles sont les 

solutions à mener pour arriver au curage des rivières. 

M. d'ORNANO 

Je vais essayer de tirer les conclusions de cette réunion, qui me 

semble-t-il, a été très fructueuse. D'abord, cela vous a tous informés. 

J'imagine que beaucoup d'entre vous n'étaient pas très au fait, à part certains 

spécialistes, de la façon dont ces Objectifs sont fixés, et ensuite la façon 

de leur poursuite, et par conséquent, c'est un phénomène de sensibilisation 

que la presse pourra relater, et qui est très important, parce que cela permet 

à tout un public de lire des pages entières sur ce problème. Or, ce sont des 

choses qui sont assez peu suivies du public d'habitude, et il faut que le public 

soit sensibilisé. 

M. LEFROU, ce que j'en retire, c'est que ces débats sont très 

utiles. Probablement pas pour en retirer une opinion, mais pour en retirer 

une méthode de conduite des opérations, que ce n'est pas de ces débats que 

nous pouvons retirer une idée assez prononcée sur tel ou tel Objectif. 

Je crois, par contre, qu'il nous est apparu un certain nombre de 

choses. Il faut maintenant que vous conduisiez des explorations particulières 

avec chaque groupe d'intervention. Il faut que vous conduisiez une exploration 

avec les pêcheurs pour voir sur la Touques quels sont les endroits auxquels 

ils attachent une importance particulière, parce qu'il est vrai que parmi les 

Objectifs 1, 2 ou 3, il y aurait lieu de voir ce qu'il y a comme panachages 

possibles, et si 1 'Objectif que nous déterminerons ne serait pas un Objectif 

un peu particulier. 
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Il faut que vous rencontriez les industriels, que vous voyez avec 

chacun d'eux quelles sont les aides qu'ils peuvent recevoir, qu'on voie 

comment cela se traduit pour eux, pour l'investissement d'un côté et le fon c 

tionnement de 1 'autre. 

Il faut que vous voyez les représentants des collectivités locales 

intéressées, celles qui ont le plus à faire, et que vous voyez avec chacune 

d'entre elles quelle est l'application pour cette collectivité local e des 

Objectifs qui seraient recherchés, quitte à faire une étude supplémentaire. 

Il faut que vous voyez les marins pêcheurs, que vous voyez avec 

eux quels sont également leurs souhaits dans ce domaine, et quels sont les 

Objectifs auxquels on peut parvenir. 

Il faut que vous voyez les représentants des agriculteurs, de 

façon à ce que l'on puisse constituer ensuite un dossier qui sera soumis au 

Conseil Régional pour avis à la fin. 

Ce dossier étant affiné, on est tout prêts à le regarder à nouve au 

sur la faisabilité et sur les conséquences pour ch acun. 

Nous vivons dans une époque où il faut essayer de faire l e maximum 

au moindre coût. 

Il faut essayer de donner le maximum de satisfaction aux pêcheurs 

au moindre coût. 

Il y a peut-être des endroits où il est inutile, dans un premi e r 

temps, de travailler. Il faut voir avec les industriels comment on peut leur 

demander les investissements nécessaires, comment on peut les aider. 

Je crois qu'à cet égard, la réunion d'aujourd'hui aura été très 

instructive, parce qu'elle devrait permettre, dans un délai très rapi de, 

d'approfondir les choses et d'avoir une véritable concertation, de sorte que 

lorsque le dossier sera prêt, on puisse véritablement y voir bien rassembl ées 

les fourchettes de ce qu'on peut faire pour les uns et les autres, et nous 

essaierons, avec le minimum de crédits, de faire le maximum de productivité . 

Nous en sommes tous là à 1 'heure actuelle. 

Je vous remercie tous et je lève la séance. 



OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D'EAU DE BASSE-NORMANDIE 

BASSIN DE LA TOUQUES 

REUNIONS DE CONCERTATION PUBLIQUES 

22 SEPTEMBRE 1979 a 10h30 a la Mairie de TROUVILLE 

REUNION DES RESPONSABLES DE REJETS 

r,1onsieur le Sous-Préfet remercie les personnes présentes d'avoir 

accepté son invitation et signale qu'il était nécessaire, suite a la réunion publi

que de la veille, d'examiner les problèmes particuliers incombant a chaque respon
sable de rejets ainsi que l'avait demandé Monsieur le Ministre d'ORNANO. 

Il est donc important avec les administrations concernées d'étudier 
la partie technique et financière du dossier et dans ce cas pour les 3 hypothèses, 
puisque la réunion d'hier a envisagé en quelque sorte un panachage des 3 hypothèses. 

Monsieur PINOIT indique que l'examen va porter sur les fiches que 

chacun a dû recevoir. Ces fiches ne sont pas des avant- projets mais, en fonction 

de certains diagnostics, des estimations ou des ordres de grandeurs, suivant les 

connaissances que l'on peut avoir dans les différents domaines. 
BEAUMONT EN AUGE n'a pas de problème pour respecter les 3 Objectifs 

de Qualité, la station venant d'être mise en service (juillet 1979). 
BLANGY LE CHATEAU a une station d'épuration permettant d'aller a 

l'horizon 1984, mais il sera nécessaire de régler le problème du réseau qui subit 

des infiltrations d'eau propre, par captage de sources. 
Monsieur PINOIT signale que l'Agence peut aider dans de tels cas, 

qui sont courants dans les stations d'épuration. Dans le cas de petites collectivi

tés, pas le biais de l'Equipe de Conseil Technique, on peut poser les problèmes 
avec certitude. Dans des cas plus complexes, l'Agence peut aider en financant les 

éutdes de diagnostic des réseaux a lOO %. Dans le cas des travaux qui seraient dé

finis après l'étude précise, l'Agence peut apporter 30 % de subvention. 
LE BREUIL EN AUSE a un problème de réseau similaire a celui de 

BLA~GY LE CHATEAU. Toutefois, la capacité de la station d'épuration permet le res

pect des 3 propositions d'Objectifs de Qualité. 
COQUAINVILLIERS - PONT L'EVEQUE n'ont pas de travaux a réaliser . 
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SAINT GATIEN DES BOIS vient d'étendre sa station d'épuration . Des 

problèmes subsistent au niveau du prétraitement des eaux de la blanchisserie pour 
laquelle des études sont en cours au niveau du recyclage. Quant au respect de l 'hy

pothèse 3, il sera nécessaire de réaliser un traitement complèmentaire. 
Monsieur le Maire de SAINT GATIEN DES BOIS signale que les études 

sont en cours sur la station d'épuration. De plus, le SIVOM de HONFLEUR raccorde le 

Plein-Chêne sur sa station d'épuration. Il serait peut-être possible de raccorder 
le nord de SAINT GATIEN DES BOIS sur ce SIVOM, ce qui soulagerait la station d'épu

ration qui a été plusieurs fois raccommodée et où des problèmes existent avec le 

constructeur. 
Monsieur GRAFF indique qu'il va être nécessaire de mettre en demeu

re le constructeur car il existe une mauvaise volonté évidente de sa part. 

t1onsieur le Sous-Préfet propose son aide aux Services de 1 'Admini s

tration pour mener a bien cette action . 
SAINT PHILBERT DES CHAMPS rejette dans un puits filtrant et il fau

dra donc recueillir 1 'avis du géologue officiel sur ce mode de rejet après exten

sion de la station d''épuration. 

DISTRICT DEAUVILLE - TROUVILLE a fait l'objet de réunions particu

lières. Il y a infiltration d'eau x parasites sur le réseau . Quelque soit l 'hypothè

se, le problème reste le même quant au fonctionnement de cette station d'épurati on. 

DEPARTEMENT DE L'EURE : 

La commune de CORMEILLES doit réaménager son réseau au niveau des 

eaux pluviales et envisager une extension de la station d'épuration. 

Monsieur le représentant de la Direction Départementale de 1 'Agr i 

culture de l'Eure signale que le coût annoncé est sous-estimé, car il oublie tou s 
les travaux a réaliser en amont de la station d ' épuration. 

La commune de THIBERVILLE. Le rejet a lieu dans un fossé rejoignant 

les sources de la Paquine. L'extension de la station d'épuration devra être envi sa

gé quelque soit 1 'hypothèse. 
Monsieur le représentant de la Direction Départementale de l 'Agr i 

culture de l'Eure signale que THIBERVILLE a été retenue dans la liste de pré-pro

grammation pour 1980, mais le coût semble sous-estimé car d'autres travaux sont à 
envisager : 1,3 million de francs. 

SIVOM DE HONFLEUR. Les 3 hypothèses d'Objectifs de Qualité sont 

identiques et aucun travaux ne sont à envisager. 

BEUZEVILLE. Le fonctionnement de la station d ' épuration devra être 

amélioré pour respecter l'hypothèse 1. Un extension du dispositif sera nécessaire 

pour le respect des hypothèses 2 et 3. Un projet est déjà en cours. Il sera égale

ment nécessaire d'envisager le problème des industriels . 
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S. I. A. O. - BLANGY LE CHATEAU. Aucun problème n'existe actuelle
ment, l'activité étant actuellement arrêtée . Si elle reprend, il faudra améliorer 
les dispositifs en place. 

DISTILLERIE BIZOUARD - LE BREUIL EN AUGE. Il faudra mettre en place 
un dispositif d'épandage des effluents. 

SOCIETE BOULARD - COQUAINVILLIERS devra mettre en place le disposi
tif d'épandage qui est prévu. 

ETABLISSEMENTS BREAVOINE- PONT L'EVEQUE envisage des réaménagements 
internes par mise en place de recyclage. Il sera nécessaire de réaliser une étude 
pour trouver le mode le plus efficace de traitement des effluents. 

ETABLISSEMENTS FLOURENT - SAINT ARNOULT possède déja des dispositifs 
de décantation et de stockage. Deux projets d'épuration existent : épandage des ef
fluents ou raccordement sur la station d'épuration du district. 

Monsieur FLOURENT indique que les travaux de raccordement de SAINT 
ARNOULT sont programmés et de ce fait le problème sera résolu. Il y aura donc que 
des travaux internes a réaliser. 

Monsieur PINOIT signale que l'Agence aidera a ce niveau, a raison de 
30 % de subvention et 20 % de prêt, en ce qui concerne le prétraitement et le rac
cordement. 

LAITERIE LEPEUDRY, RIGAUD, LANQUETOT - TOURGEVILLE doit se raccorder 
sur la station du district. 

ETABLISSEMENTS GAUTHIER - ASNIERES SUR EURE a déja programmé des 
travaux d'aménagements internes. Un projet d'extension de l'activité existe avec 
refonde totale de la station d'épuration. 

Monsieur LEVASSEUR, représentant des Etablissements Gauthier, signale 

que le coût serait environ de 0,8 million de francs, soit supérieur a celui que la 

fiche indique, et s'inquiète du problème del 'azote ammoniacal. La laiterie fabrique 
des fromages et produit donc de l'azote. Quel serait le coût de fonctionnement dans 

ce cas la ? 
Monsieur ROMBAUT signale qu ' une station d'épuration nouvelle peut 

prévoir aisément l'élimination de l'azote. Le problème est de surdimensionner les 

éléments de la station pour éliminer cette fraction de la pollution azotée. 
Monsieur LEVASSEUR, représentant des Etablissements Gauthier, deman

de s'il ne faut pas envisager les travaux par tranche. 
Monsieur PINOIT signale que c'est un des mérites de la politique 

d'Objectifs de Qualité d'établir le dialogue avec les maîtres d'ouvrage et de pren
dre les décisions avec un certain recul, une certaine échéance. Le terme est de 

5 ans environ, ce qui permet de programmer les incidences financières . 
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DISTILLERIES REUNIES - CORMEILLES traite déjà une grosse partie de 
la pollution par concentration thermique, et il reste le traitement des buées. 

Monsieur HAMON signale que 2 directions sont possibles pour traiter 

ces buées : traitement physique (essais en cours mais semblant insuffisant), trai

tement biologique (fiable, mais investissement lourd : 0,8 million de francs). On 
pourrait aussi traiter les eaux de transport et de lavage. Ces travaux peuvent être 

réaliseés par étapes en espérant des aides particulières pour traiter 1 'ensemble 

des effluents. 
Monsieur · le Sous-Préfet fait remarquer quel 'hypothèse 2 et 1 'hypo

thèse 3 sont identiques sur CORMEILLES, pour la laiter1e et la cidrerie et que vu 
l ' aide qui existe, il reste peu à la charge des industriels. 

Monsieur LEVASSEUR note que la charge n' est pas tant à l'investis

sement mais plus au niveau de la structure à faire fonctionner cet investissement, 

tant en énergie qu'en main-d'oeuvre. 
Monsieur le Sous-Préfet signale que s'il n'y a pas d'épuration, il y 

aurait nécessairement des redevances de pollution à verser. 

Monsieur HAMON signale que les redevances ne sont pas aussi chères 
que l'investissement à réaliser. 

Monsieur PINOIT acquièsse que les redevances sont moins coQteuses 

que de dépolluer. Mais l'industrie l non équipé ne maitrisera pas ses charges future ., 

car le niveau d 'i ncitation des redevances augmentera. De plus , l e Conseil d'Admini s · 

tration del 'Agence envisage des primes au bon fonctionnement de station d'épurati on, 

afin de supprimer le poids de la redevance résiduelle , et cela devient une aide au 

fonctionnement des stations d'épuration . 

BASS I ~ S COTI ERS DE L'ORANGE ET DE LA f·10RELLE : 

DISTILLERIE SACEN - HONFLEUR pratique un épandage qui ne pose pas de 

problème. 

ETABLISSEMENTS DESHAYES, DESVIL - HONFLEUR doit se mettre en confor ·· 
mité avec la r églementation sur les traitements de surface. 

C. E. C. A. - HONFLEUR a déjà réalisé certains travaux séparation 
des eaux industrielles et pluviales. 

Monsieur ROUET indique que 1 'usine fabrique des produits à base d' ar 
gile, de silicate, tel le gel de silice par exemple, des tamis moléculaires, des 

agents filtrants, des argiles pour forages, etc ... 

L'usine fait 1 'objet d 'un arrêté préfectoral qui est à respecter en 
j uillet 1979. 100 mg/1 de Demande Chimique en Oxygène pour le rejet global de l 'usi 

ne, de même pour la Demande Biochimique en Oxygène en 5 jours, et les Matières en 

Suspension . Le débit de l'usine fait 70 m3/heure, ce qui est très contraignant . 
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Une prochaine réunion avec les Services de Mines, 1 'Agence et le 

Port Autonome de ROUEN, devra définir les traitements qui ont été retenus et faire 
le point, car 1 'investissement total se situerait plus vers 6 millions de francs ; 

pour deux ateliers exploités en associat·ion avec Rhône Poulenc et une Société Amé

r i caine. D'autres usines de ces groupes existent en Europe et sont dotées d'équi
pements anti-pollution. Il y a donc un risque que ces sociétés préfèrent transférer 
ces ateliers en question. 

Pour un atelier, le traitement serait biologique pour un coût de 
1,5 à 2 millions de francs ; et pour 1 'autre, il y aura refonte complète en amont 
de la fabrication à partir d'une matière première sans solvant, cause de la pol
lution (atelier de benthone). 

Monsieur PINOIT rapporte que des contacts sont en cours avec 1 'Age~ 
ce ''Artois-Picardie '', oQ se situe le fournisseur de matière première pour 1 'atelier 

de benthone. Donc,une des sources de pollution disparaissant du site de HONFLEUR, 
une aide existera probablement à ce sujet. C'est 1 'un des axes de la politique de 

1 'Agence, les aides à apporter aux modifications des technologies pour les rendre 
moins polluantes. 

Monsieur le Sous-Préfet pense en fonction de ce que le Directeur 

de la C. E. C. A. a indiqué, que la contrainte préfectorale qui a été imposée est 

très sévère. Mais, il ne peut être possible de présenter des menaces à 1 'emploi 
pour résoudre ces problèmes car en tous lieux de France, le problème sera du même 
ordre quant à la pollution. 

Mais, il semble toutefois que 1 'hypothèse 3 soit très ambitieuse 

sur ce bassin qui se déverse dans la Baie de Seine, qui n'est pas non plus exempte 
de pollution provenant de la Seine elle-même. 

SOCIETE NOBEL BOZEL - ABLON possède une pollution de caractère sa
lin et un prétraitement avant 1 'infiltration dans le sol. Il faudra 1 'avis du géo
logue officiel . Mais le problème est secondaire. 

NOBEL - LA RIVIERE SAINT SAUVEUR pose plus de problèmes. Une étude 
récente annonce des coûts nettement supérieurs. Mais 1 'Agence serait réservée sur 

le procédé qui est proposé. Les chiffres de quant i té de boues semblent sous-estimés. 

Monsieur le Directeur de la Société Nobel indique que 1 'usine de 
nitrocellulose est la plus petite de France et a une situation commerciale diffi

cile face à la Société Nationale des Explosifs . 

Monsieur le Sous-Préfet signale que la situation de ce bassin est 

différente de celle de la Touques. Mais cela ne veut pas dire qu'il ne faut rien 
faire, et ne pas se raccorder sur les cas de pollution classique. 

. .. / . .. 
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Monsieur PINOIT signale que 1 'industriel s'est doté des études pré
liminaires. Donc, on dispose déjà d'un outil de prise de décision. Des réunions 

entre techniciens sont à envisager après 1 'examen des dernières études. 

Monsieur le Sous-Préfet conclut en constatant que de nombreux amé
nagements sont d'ores et déjà programmés ou en cours de réalisation. Seuls, quel
ques cas particuliers existent en dehors des pollutions traditionnelles. Et donc , 

1 'Objectif pourrait être rapidement atteint. 
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OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D1 EAU DE BASSE-NORMANDIE 

BASSIN DE LA TOUQUES 

REUNIONS DE CONCERTATION PUBLIQUES 

26 Septembre 1979 a 10h30 Mairie de LISIEUX 

Monsieur BAUGE souhaite la bienvenue aux participants a cette 
réunion. 

Monsieur le Sous-Préfet président de la réunion rappelle que la 
réunion de LISIEUX fait suite a celle de TROUVILLE du 21 septembre et précède 
celle de GACE du 27 Septembre permettant de soumettre 1 •ensemble du bassin de 
la Touques a la concertation publique. Le but de ces réunions est de vous ex
pliquer ce que sont les Objectifs de Qualité et de vous permettre de donner 
vos avis en toute connaissance de cause. 

Monsieur PINOIT présente un montage audiovisuel en insistant sur 
un certain nombre de points forts, puis Monsieur ROMBAUT présente le dossier 
des objectifs de qualité de la Touques. 

Dans le cas de la partie de bassin concernée par la présente réunion 
les coûts sont les suivants 

Hypothèse 1 
Hypothèse 2 
Hypothèse 3 

7 millions de francs 
10 millions de francs 
15,2 millions de francs 

Le président ouvre le débat afin d•avoir le sentiment de 1 •assemblée 
sur 1 •une ou 1 •autre des hypothèses. 

La première question concerne le financement a laquelle Monsieur 

PINOIT apporte les précisions suivantes : 
En ce qui concerne les industriels, seule 1 •Agence peut apporter une 

aide financière. Pour la pollution classique les aides sont de 30 % en subvention 
et 20 % en prêt alors que pour la pollution toxique (traitement de surface) les 
aides sont de 50 % •en subvention et 20 % en prêt, avec en plus des aides pour la 

destruction de certains déchets en centres conventionnés. 
Quant aux collectivités , 1 •Agence accorde une subvention de 30 % et une 

aide pour le remplissage des Stations d 1 Epuration de 15 % de subvention et de 15% 
en prêt. Dans le cas d•une opération d 1 0bjectifs de Qualité il y a en plus une 

avance de 10 % pour les stations d•épuration. 

. ... / .... 
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Monsieur BRUN indique que les aides de l •état sont de 20 % et 

celles du département de 30 % que ce soit sur les stations d 1 épuration ou sur 
les collecteurs pour les collectivités. Dans le cas des industriels s•il y a 

restructuration,des subventions variables peuvent être parfois accordées. 
Monsieur LANQUETOT de St Martin de Bienfaite se félicite de l •aide 

del •Agence lorsqu•il s•agit de créer une station d 1 épuration, mais s•inquiète 

de la 11 pollution administrative~~ lorsqu•il s•agit de faire fonctionner cette 
station d•épuration, tant il y a des questionnaires à remplir émanant de diffé

rentes sources. 
Monsieur MICHAUD responsable de l •épuration à la SOPAD NESTLE, de

mande à partir de quel nombre d•analyses la carte de l •état de références a 
t•elle été établie. 

Monsieur ROMBAUT signale que la campagne a été réalisée de septembre 

à novembre 1978 durant l •étiage à laquelle ont été associés les résultats de 

l •inventaire national de la pollution. Il s•agit d•un état de référence en étiage 

1978. 

Monsieur le Sous-Préfet souligne que les niveaux de qualité qui sont 
présents dans les différentes hypothèses peuvent être modulés. Ainsi si une sta

tion existante ou projetée a un niveau de traitement supérieur à celui nécessité 
par l •hypothèses d 1 0bjectifs de Quali t é retenue, il ne faudra pas pour autant en 

diminuer son rendement. 

Monsieur BOUEFFARD de la Fédération Dale des Ass. Pêches et~sciculture 

fait constater que la différence du coût total sur le bassin de la Touques entre 

les Hypothèse 2 et Hypothèse 3 ne joue que sur la région lexovienne.,région qui 

est donc très sensible à la pollution. Or, la Touques rivière de 1ère catégorie 

doit permettre la vie, la nourriture et la reproduction des salmonidés ; mais 

cela ne peut être le cas avec les Hypothèse 1 et Hypothèse 2. Or il existe en 

plus de l •article 434-1 un code rural interdisant tout déversement dans une rivière 

sous peine de poursuites. Or, un Objectif de qualité permet des déversements pos
sibles , il y a donc une contradition dans les textes à ce niveau . 

Monsieur le Sous-Préfet note que la fédération Départementale des 
Associations de Pêche et de Pisciculture souhaite la proposition 3 sur le bassin 

de la Touques. Cependant, il faut faire attention à la différence des coûts entre 

Hypothèse 2 et Hypothèse 3. En effet, on arrive de 1 •hypthèse 3 à mettre en oeuvre 

des moyens techniques très évolués, dont le fonctionnement sera très couteux. 

Monsieur PINOIT confirme qu•en effet 3 millions concernent Lisieux 
pour passer de l •Hypothèse 2 à 1 •Hypothèse 3. Mais 1 •Hypothèse 2 correspond cepen

dant à une vie possible du poisson. Seule la reproduction peut être aléatoire 

dans une certaine limite. On peut dire de plus que le surcoût de fonctionnement 
relatif à 1 •épuration de la station d•épuration de Lisieux serait del •ordre de 

40 % entre l •Hypothèse 2 et l •Hypothèse3. 
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Monsieur BOUEFFARD, indique que ces démarches manquent d'ambition. 
Il faut viser plus haut pour être sûr d'atteindre un niveau moindre. 

Monsieur PINOIT s'élève contre cette démarche. On ne peut jouer la 

"duperie" en désirant du bleu pour être sûr d'avoir du vert. Quant à 1 'ambition 
c'est à vous de 1 'avoir et ce n'est pas nous, rédacteurs du dossier de décider. 
Il n'a pas été possible de proposer un objectif de qualité bleu à 1 'aval de Li
sieux car la technologie ne sait pas que faire pour atteindre ce niveau. Toute
fois, le niveau d'Objectif de Qualité est calé sur 1 'étiage ; en conséquence la 
plus grande partie de 1 'année, la qualité sera meilleure que ce qui est figuré 
sur la carte. 

Monsieur VIQUESNEL, conseiller général, Maire d'Orbec fait constater 

que la carte de 1 'état de référence a été établie en 1978 et que depuis lors, 
c'est le cas d'Orbec par exemple, il y a eu de nombreux dispositifs qui ont été 
mis en place et donc 1 'état de qualité de la rivière est déjà très supérieur. 
Ainsi 1 'eau qui passera à Lisieux, améliorera aussi la qualité à 1 'aval de cette 

agglomération. Il y a cependant un problème que 1 'Administration devrait s'atta

cher à résoudre, c'est celui des piscicultures, car si elles sont régies par des 
arrêtés préfectoraux, elles ne les respectent pas. Donc, si les collectivités 

font des efforts, il serait nécessaire que ces entreprises en fassent aussi. 

Monsieur le premier adjoint au Maire de Lisieux, fait constater que 

des petits cours d'eau tel le Pré d'Auge sont dès leur source en qualité verte. 

Quels sont les moyens possibles pour améliorer cette qualité. 

Monsieur BRUN indique que ses services ne peuvent parcourir en perma
nence tous les petits cours d'eau pour faire la police ; mais ils sont à la dispo

sition de tous pour résoudre les différents problèmes qui peuvent se poser. 
Monsieur PINOIT ajoute que 1 'objectif de qualité ne pourra être at

teint que si en plus il y a un entretien correct des berges de tous les petits 

cours d'eau, ce qui est une condition primordiale à 1 'obtention d'une bonne qua
lité, indépendamment de la prise en compte de rejets sauvages non envisagés dans 

cette étude. 
Monsieur CHARLES maire de~oyauxdemande s'il ne serait pas possible 

de moduler les subventions d'assainissement en fonction du coût de celui-ci, par 

rapport au nombre d'habitants desservis. 
Monsieur PINOIT rappelle que les aides de 1 'Agence dans le cas d'une 

opération d'Objectifs de Qualité sont calculées sur un plafond maximum d'inter

vention et que donc, certaines collectivités, les petites en particulier utilisent 

au maximum cette ressource, alors que les plus grosses peuvent en effet ne pas 

atteindre ce plafond ; mais il n'y a pas de modulation des coûts. 
Monsieur BRUN indique qu'un groupe de travail s'est penché sur ce 

problème de 1 'assainissement des petites collectivités au niveau départemental 

... / . . . 
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avec pour but de voir s'il n'y a pas d'autre alternative à 1 'assainissement 
collectif dans le cas des petites communes. En effet, 1 'assainissement in
dividuel peut dans bien des cas permettre une épuration très satisfaisante. 
De plus, il indique que comme pour l'Agence de Bassin, les aides de 1 'Etat 
ne sont pas modulées. 

En réponse à la question de Monsieur BOVE premier adjoint du ~esnil 

Guillaume, désirant savoir s'il est possible de prévoir des regroupementsde 
plusieurs communes pour monter un syndicat d'épuration, Monsieur le Sous-Préfet 
indique que cela est parfaitement possible et même parfois souhaitable. 

Monsieur BRUN rappelle que dans les cas de petites communes avant de 
les regrouper, il est toutefois nécessaire de réfléchir à des solutions simples 
tel le lagunage ou même 1 'assainissement individuel. 

Monsieur le Sous-Préfet fait constater que 1 'ensemble de ces consul

tations , dont la réunion de Lisieux était un maillon est indispensable à 1 'Ad
ministration pour engager la suite de la concertation et aboutir à une décision 
finale et note qu'au cours de la réunion semble se dégager un voeu vers le choix 
d'une hypothèse maximum dans le cas du bassin de la Touques. 

Plus de questions étant posées, Monsieur le Sous-Préfet remercie tous 
les participants et clot la réunion . 



OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D1 EAU DE BASSE-NORMANDIE 

BASSIN DE LA TOUQUES 

REUNIONS DE CONCERTATION PUBLIQUES 

26 SEPTEMBRE 1979 a 14h30 a la Mairie de LISIEUX 

REUNION DES RESPONSABLES DE REJETS 
---------------------------

Monsieur le Sous-Préfet rappelle que la réunion publique du matin 

est suivie d 1 une réunion technique qui rassemble les responsables de rejets, élus 
de collectivités et industriels. 

En premier lieu, nous envisagerons les cas des communes en rap
pelant que la réunion du matin a retenu d 1 une façon diffuse une hypothèse 3, mais 
modulée par des considérations locales. 

L1 ensemble des rejets issus des communes es ~~ ~1ors examiné afin 
de préciser les travaux nécessaires au respect de 1 1 0bjectif de Qualité. 

L1 HOTELLERIE, située à 1 1 amont de la Paquine devra éventuellement 
réaliser un traitement complèmentaire si 1 1 avis du géologue officiel indique qu 1 il 

y a un risque d 1 infiltration dans la nappe. 

Monsieur DESCHAMPS de OUILLY DU HOULEY demande pourquoi on ne par

le pas de THIBERVILLE qui a une responsabilité dans la pollution amont de la Paquine. 

Monsieur le Sous-Préfet indique que le cas de cette commune a été 
étudié lors de la réunion de TROUVILLE. 

Il a été indiqué par les représentants de 1 1 Administration de 

1 1 Eure que des travaux sont programmés pour 1980, pour améliorer le cas de cette 

commune. 
De plus, il faut noter que les Objectifs de Qualité parlent en 

terme de bassin hydrographique, les limites administratives ne jouant plus. 

LISIEUX devra pour satisfaire 1 1 hypothèse 2 faire des amélioratioŒ 
complèmentaires sur sa station d 1 épuration ; mais pour 1 1 hypothèse 3, il sera néces

saire de mettre en place un traitement plus poussé. 
Monsieur le Maire de LISIEUX signale que nombre des améliorations 

sont déja prévues, et fait remarquer que 1 1 hypothèse 3, si elle était retenue, coû

terait très cher à LISIEUX. 
Monsieur le Sous-Préfet rappelle que 1 1 hypothèse 2 sera facilement 

respectée en aval de LISIEUX, et que toutefois il semble S
1 être dégagé cette possi

bilité de modulation vers 1 1 hypothèse 3. 

. .. 1 ... 
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MEULLES satisfaira les 3 hypothèses, sous réserve d•approbation 

du type de rejet par le géologue officiel. 
Monsieur VIQUESNEL, Conseiller Général, rappelle que cette com

mune est située sur le plateau et qu•un syndicat ct•eau d 1 importance dessert toutes 

les communes avoisinantes. 
En conséquence, il est important de surveiller les risques de 

pollution dans ce secteur. 
i~OYAUX est un secteur où l •assainissement individuel serait in-

téressant. 
Monsieur BRUN indique qu•il y a actuellement une orientation 

vers un lagunage très sophistiqué, satisfaisant au mieux les Objectifs de Qualité . 
ORBEC vient de se doter d•une nouvelle station d•épuration sa

tisfaisant les hypothèses 1 et 2. Cependant, l •hypothèse 3 nécessitera un complé

ment de traitement. 

Monsieur VIQUESNEL signale que la laiterie d 1 0rbiquet n•est pas 

raccordée à la station d 1 épuration et que la station d 1 épuration d 1 0RBEC fonction · 
ne très bien, l •hypothèse 2 étant respectée dès maintenant. 

Ceci est donc un pali~r pour atteindre l •hypothèse 3, surtout 

que ORBEC est situé en amont de l •orbi quet. A condition que cet investissement 

soit à un terme plus ou moins loin, afin de ne pas faire supporter de trop grosse s 
charges aux habitants. 

OUILLY LE VICOMTE dispose de deux stations d 1 épuration, dont 

l •une est à revoir et l •autre doit être améliorée quant au fonctionnement. 

SAINT CYR DU RONCERAY doit réaliser pour les hypothèses 1 et 2 
des aménagements de réseaux qui apportentactuellement des eaux parasites, et pour 
l•hypothèse 3, un complément de traitement pour éliminer l •azote. 

~·1onsi eur PINOIT rappelle que cet azote ammoniacal par oxyda ti on 
peut se transformer en nitrates par consommation d•oxygène de la rivière, et que 

d•autre part en fonction du pH, il peut évoluer en gaz ammoniac qui est très to

xique pour les poissons. 

SAINT MARTIN DE BIENFAITE respectera sans travaux les 3 Objec-

tifs de Qualité. 

SAINT MARTIN DE LA LIEUE respectera les hypothèses 1 et 2, mai s 

pour l •hypothèse 3, un traitement complémentaire sera nécessaire. 

Le représentant de SAINT MARTIN DE LA LIEUE souligne que la 
station d•épuration de 1967 a été étendue sans demander de subvention, mais avec 

l •aide d•un lotisseur, carl •ancienne station d 1 épuration ne fonctionnait pas, et 

ce depuis un an. 

La Direction Départementale de l •Agriculture a eu connaissance 

de cette extension. 

. .. 1 ... 
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Dans un second temps, les rejets issus des industriels sont 
examinés. 

CIDRERIE DISTILLERIE DU PAYS D'AUGE à OUILLY DU HOULEY. 
Les Objectifs de Qualité seront respectés par la mise en place 

d'un dispositif d'épandage complet. 

Monsieur DESCHAMPS signale que le coQt de 0,15 million de francs 

annoncé est très faible. De plus, cet épandage ne va peut-être pas pouvoir être 
continué, car des prés vont être replantés. 

Si 1 'on doit alors passer à des dispositifs telle la concentra
tion thermique, on arrivera à des coQts de 1 'ordre de 2 ou 3 millions de francs. 

Il faut en plus noter qu'il existe des contradictions entre les 
différentes administrations. 

La Direction Départementale de 1 'Agriculture a conseillé 1 'em
ploi de presses d'un certain type pour la récupération des jus alors que l'I.N.A.O. 

refuse ces dispositifs sous peine de supprimer les appellations. 
Monsieur le Sous-Préfet indique qu'il est le représentant local 

du Gouvernement et des divers ministères. Il est donc prêt à examiner ces problè
mes car il semble anormal que chaque administration travaille seule dans son 

secteur. 
Monsieur PINOIT indique que les fiches techniques qui donnent 

des coQts ne sont pas des avants-projets mais des estimations sur des bases sta

tistiques 
L'Agence attend de la part de 1 'industriel des estimations plus 

précises. Il rappelle en plus que dans un cas comme celui-là il peut être intéres

sant de réduire la pollution à sa source plutôt que de la traiter globalement. 

L'Agence intervient en plus financièrement dans le domaine de la mise au point de 

procédés moins polluants. 
Monsieur PINOIT fait savoir que si actuellement les redevances 

ne sont pas incitatives par rapport à 1 'investissement d'une station d'épuration, 

celles-ci vont augmenter très rapidement. 
De plus, le Conseil d'Administration va étudier la possibilité 

d'aides au bon fonctionnement des stations d'épuration, afin d'annuler la rede

vance résiduelle. 
ETS PIEN ET GLASSON à BEUVILLERS. 

Monsieur BELLAIS des Services Techniques indique que depuis 1974 

il existe une station d'épuration qui donne satisfaction et doit respecter 1 'hypo

thèse 2. 
Il existe actuellement à l'Agence un dossier pour réaliser quel

ques aménagements complémentaires, surtout en ce qui concerne le traitement des 

boues. 

. .. 1 ... 
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Il y a d'autre part une option à prendre en ce qui concerne les 

eaux usées de la SOCOGO. 
Une réunion doit avoir lieu pour examiner ce problème. 
Actuellement, il semble même que la proposition 3 est respectée. 

Il reste à savoir si avec l'augmentation de production qui va avoir lieu au cours 
des années, s'il faudra une modification de la station d'épuration. 

SOCIETE DES ALCOOLS à BEUVILLERS doit améliorer son épandage. 
ETS LANQUETOT à FRIARDEL possède actuellement un épandage qui devra 

être amélioré très sensiblement ou à la limite on devra envisager un dispositif 

tout autre. 
ETS CASTRES à LISIEUX a prévu un dispositif de traitement. 

Monsieur PETITPRES signale qu'un traitement sur résines ne résoud 
qu'une partie du problème et que vu le volume il faut envisager une station de déto

xication. Cependant, le taux de 15 mg/l de métaux semble être sévère car 1 'eau de 

pompage est déjà à 50 mg/1 de métaux. Il y a donc un problème. 
Monsieur PINOIT signale au'avec une eaux normale, 15 mg/1 sont très 

aisés à respecter avec une bonne gestion. Une telle concentration de 50 mg/l de mé

taux dans la Touques est étonnant. Il en est de même pour la nappe qui serait dans ce 
cas très polluée. 

STE PAUL DAHL à LISIEUX a un dispositif en cours de réalisation. 

STE PRECIDIA est raccordée sur la station d'épuration de LISIEUX. 

SOPAD à LISIEUX est équipée pour respecter les Objectifs de Qualité 
1 et 2. Si 1 'azote ammoniacal n'est pas respectée, il faudra envisager un complément 

de traitement. 
Monsieur MICHAUD indique quel 'investissement a été lourd. De plus , 

la société s'efforce de sensibiliser ses employés à la pollution, car ce qui part en 
pollution n'entre pas dans les fabrications. C'est une méthode de lutte de la pollu

tion à sa base. 
Monsieur le Maire de LISIEUX signale que la ville étudie un dispo

sitif de dessication des boues pour les commercialiser comme engrais et qu'il y auraii 

une possibilité de traitement commun à envisager avec les industriels. 

Monsieur PINOIT signale que cette réalisation sera la première en 

France sur ce plan. C'est une opération à caractère novateur. 

CIDRERIES REUNIES à ORBEC ne devait plus avoir de rejet. 

r1onsieur HAMON indique qu'il reste un stockage des pommes et des 

jus. Il est prévu de modifier le cycle de fabrication des jus pour les recycler. Il 

reste le problème des eaux de lavage des cuves. Ces eaux seront dirigées en épandage. 
Mais le volume est faible. 

ETS FEVI à ORBEC doit modifier son mode de traitement des eaux et 

se raccorder éventuellement sur la station d'épuration communale. 

. .. / ... 
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ETS M. LANQUETOT a ORBIQUET. Le raccordement sur la station 
d•épuration d 1 0RBEC est prévu. 

CIDRERIE GROULT a SAINT CYR DU RONCERAY vient de réaliser une 
aéroaspersion. 

LEVASSEUR CAUVILLE a LISIEUX doit se raccorder sur la station 
d 1 épuration de LISIEUX. 

TECHNIFIL a SAINT GERMAIN DE LIVET est en train de réaliser des 
travaux avec un dispositif complet de détoxication. 

Monsieur le Sous-Préfet demande a la vue de tous les travaux 
qui sont déja réalisés, s•il ne serait pas possible de publier d•ici un an une 
nouvelle carte de référence de la qualité traduisant 1 •amélioration des cours 
d•eau. 

LES LABORATOIRES BOTTU doivent transférer une partie de leur 
activité a LISIEUX et se raccorderont sur la station d 1 épuration de la collec
tivité. 

ETS LANQUETOT a SAINT MARTIN DE BIE~FAITE vient de s•équiper 
et fonctionne très bien. 

SOGAL a SAINT MARTIN DE MAILLOC devrait changer de localisation, 
sinon la station d 1 épuration existante devra être améliorée. 

Monsieur le Sous-Préfet indique qu•elle va se déplacer a SAINT 
MARTIN DE BIENFAITE et disposera d•une station complète de détoxication. 

En conclusion, aussi bien du côté des collectivités que des 
industriels, de nombreux travaux ont été réalisés. 

Il est donc possible que la situation soit très nettement amé
liorée d 1 iCi a 1 •horizon 1984. 
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OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D1 EAU DE BASSE-NORMANDIE 

BASSIN DE LA TOUQUES 

REUNIONS DE CONCERTATION PUBLIQUES 

27 SEPTE~'1BRE 1979 à 10h30 à 1 a ~1a i rie de GACE 

--------------------------

Monsieur le Sous-Préfet d 1 ARGENTAN, Président de la réunion de 
concertation relative aux Objectifs de Qualité du bassin amont de la Touques, sou

haite la bienvenue aux participants et demande à Messieurs PINOIT et ROMBAUT d 1 ex
poser 1 •étude des Objectifs de Qualité de ce bassin. 

Honsieur PINOIT présente le montage audio-visuel 11 L1 eau, c•est la 
vie .. , destiné à montrer 1 •originalité de cette politique d 1 0bjectifs de Qualité, 

et insiste sur les points suivants : 

1° ) La ·connaissance du milieu naturel et la réalisation d•un état 
de référence de la pollution. 

2° ) Le recensement des usages. Plus 1 •usage sera noble, plus la 
qualité de 1 •eau sera meilleure : vie piscicole, baignade, 
par exemple. 

3° ) La définition des quantités maximales de pollution qu•il se

rait possible de déverser dans la rivière afin de satisfaire 
les usages. 

4° ) Enfin, 1 •estimation des investissements à mettre en oeuvre 
pour atteindre les niveaux de qualité souhaités. 

Il faut noter que cette politique est progressive, car on peut 

améliorer la qualité par étapes successives. De plus, cette politique est annoncée 

à 1 •avance et choisie par les acteurs dans le cadre d•une large consultation avant 

d•être entérinée par les Pouvoirs Publics. Dans le cas de la Vire, par exemple, 

... / ... 



- 2 -

le dossier a été soumis aux personnes concernées en 1975 et le décret ne sera 

applicable qu'au ler janvier 1980. 

Puis, Monsieur ROMBAUT présente le dossier de la Touques. C0 
dossier comprend 7 points principaux 

- Constat de la pollution du bassin en étiage 1978, permettant de tracer la 

carte de 1 'état de référence de la pollution. 
- Détermination d'un débit de référence de la rivière, basé sur une campagne 

de mesures et calé à 1 'aide de toutes les données existantes. 

- Les contraintes dans le domaine de 1 'eau : usage actuel ou prochain. Recen

sement des zones à sauvegarder et des zones vouées à un développement urba1n 
et industriel. 

- Inventaire des rejets et nature de la pollution rejetée. 

- Evaluation de la pollution prévisible en 1985. 

- Détermination des flux admissibles à partir de la capacité d'absorption du 
milieu naturel. 

- Scénario d'amélioration de la ~ualité du cours d'eau 3 propositions d'Ob

jectifs de Qualité d'ambition croissante. 

- Hypothèse 1 satisfait les vocations les plus urgentes. 
Hypothèse 2 permet d'atteindre la majeure partie des 

vocations. 

- Hypothèse 3 : toutes les vocations sont respectées. 

A ces scénarios sont associés des coûts de travaux. Pour le 
5assin de la Touques, ces coûts sont les suivants : 

- Hypothèse 1 29,0 millions de francs. 
- Hypothèse 2 40,74 millions de francs. 
- Hypothèse 3 45,24 millions de francs. 
Dans le cas du Département de 1 'Orne, seulement 
- Hypothèse 1 0,6 million de francs. 
- Hypothèse 2 2,0 millions de francs. 

Hypothèse 3 3,76 millions de francs. 
Il faut remarquer que ce bassin est dans son ensemble peu pol

lué et que les sections déclassées en qualité le sont à cause de paramètres 
azotés. 

Il reste peu de gros travaux à réaliser sur ce bassin de la 
Touques, si ce n'est : 

-des extensions de stations d'épuration. 

1 'entretien des berges des rivières. 
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-et d'éviter d'utiliser les cours d'eau comme "lavoirs" de 

matériels, notamment agricoles, créant ainsi des pollutions 
accidentelles fort graves. 

Le Président ouvre alors le débat. 

- t1onsieur D'ANDIGNE, Vice-Président de la Commission d'Aména
gement Rural du Conseil Régional, se félicite de la politique volontariste qui 

existe dans le domaine de la dépollution au niveau de la Région de Basse-Nor
mandie, depuis la première opération sur la Vire. 

Tout ceci a été fort coûteux pour les industriels et les col
lectivités en investissements mais l'est encore plus maintenant en fonctionne
ment. 

Monsieur D'ANDIGNE souligne également que dans cette pollution , 

nous tous, avec nos abus de détergents, nous avons une part de responsabilité 
indéniable. 

- Le Représentant d'Association de Protection ~es Salmonides 

en Bretagne et en Basse-Normandie pose une série de questions et demande s'il 

est possible d'avoir une vue d'ensemble sur la réunion del 'après-midi réservée 
aux industriels ? 

Quel est le devenir de la solution qui sera retenue lors de 
cette réunion ? 

Dans le cas de l'Orne et de la Dives, la majorité des partici

pants à une réunion similaire a retenu la proposition 3. Or, il semble qu'ulté
rieurement le choix retenu soit l'hypothèse 2. 

Des études ont-elles été faites sur le drainage et la teneur 
en nitrates desnappes ? 

Beaucoup de sections de la Touques sont en qualité B. Qu'en 

sera-t-il alors des vocations salmonicoles ? 

- ~onsieur PINOIT souhaite que les industriels donnent au cou~ 
de cette réunion leur réaction vis-à-vis des propositions d'Objectifs de Qualité 

Le matin, tout le monde peut s'exprimer, industriels comme représentants d'as

sociations ou autres usagers. La réunion de l'après-midi permet de regarder daŒ 

le détail les problèmes techniques et financiers qui se posent dans le cadre 
des 3 hypothèses, mais ne peut aboutir à un choix. 

Quant au devenir des avis émis lors des réunions, on peut citer 
le cas de la Vire. Une modification a été apportée aux trois hypothèses lors de 

la réunion de Vire par un panachage des hypothèses 2 et 3; ce qui a d'ailleurs 
été retenu dans le décret. 
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Donc, les avis émis ont bien une influence et les réunions ne 

sont pas une simple information. Dans le cas de l'Orne et de la Dives, des 

souhaits différents ont été émis entre les Départements de l'Orne et du Calva
dos. Les instances régionales ont préféré l'hypothèse 2. Mais, il faut bien 

voir que ceci ne constituera qu'une première étape dans la dépollution. 

Monsieur ROMBAUT précise que cette politique à court terme 

prévoit la réalisation de la proposition n° 2 pour l'horizon 1984 et que, dès 

cette date, le décret pourra être révisable afin de passer à un stade supé

rieur dans la dépollution. 
~1onsieur PINOIT indique que lorsque l'on "classe" une secti C'l 

de rivière dans un niveau de quaîité, un seul des paramètres physico-chimiqu 

peut être limitant. 
Dans le cas de la Touques, il s'agit de l'ammoniaque. ~lais 

ceci ne veut pas dire qu'une section de rivière classée en catégorie 1 B dev rd 

avoir obligatoirement une concentration en oxygène correspondant à cette clas

se. 
Dans le document qui vous a été remis, on a voulu souligner 

ce problème d'ammonium, mais sans pour autant vouloir rétrograder dans les ni

veaux des autres paramètres. 
Monsieur LUCAS, de la Direction Départementale de l 'Agricul 

ture, souligne qu'un effort très grand a déjà été fait dans l'amont du bassi n 

de la Touques qui est un cours d'eau de très bonne qualité. C'est le cas au 

niveau de l'agglomération de GACE qui a une des premières stations mixtes de 

la région. Il reste toutefois des problèmes locaux, tels que les mauvais rac

cordements à 1 'égout ou des petites pollutions d'origine agricole (déborde

ments de fosses à lisier) par exemple. 

Monsieur PINOIT précise enfin que des études sont en cours 
sur les phénomènes d'eutrophisation des cours d'eau, phénomènes liés à l 'aug

mentation de la teneur en nitrates, mais sans oublier les phosphates. 

Le bassin de la Vire a entre autres été retenu pour regarder 
ces phénomènes et il semblerait qu'une action entreprise sur 1 'un des deux 

paramètres nitrates ou phosphates permettrait d'éviter les phénomènes d'eutro
phisation. · 

Monsieur PERICAT, de la Fédération des Associations de Pêche 
et Pisciculture de 1 'Orne demande si un compte-rendu de la réunion sera diffu 

sé afin d'éviter tout malentendu comme dans le cas del 'Orne et de la Dives . 
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Monsieur le Sous-Préfet précise qu'il n'y a pas de malentendu. 
Ce dossier est soumis à de multiples concertations : réunion publique, mais 

aussi Chambre d'Agriculture, autorités consulaires, associations, Conseil d'Hy
giène, Conseil Général, etc ... et que ce n'est pas forcément 1 'avis émis lors de 

la réunion publique qui sera retenu, mais un avis qui correspond à 1 'ensemble 
des avis. 

Monsieur PINOIT précise qu'aux réunions de TROUVILLE et de 

LISIEUX, les caractéristiques piscicoles de la Touques ont été mis en avant, 

et une majorité semble s'orienter vers 1 'hypothèse 3, bien que des problèmes 

très importants soient alors soulevés au niveau de 1 'agglomération de LISIEUX. 

Monsieur le Sous-Préfet demande à Monsieur ROMBAUT de préciser 
quelles sont les différences entre les 3 hypothèses dans le secteur concerné. 

Monsieur ROMBAUT souligne qu'il s'agit surtout de la récupéra
tion du cours d'eau du SAP qui s'infiltre dans la nappe. De plus, la collectivi

té de PONTCHARDON devra s'équiper d'un dispositif d'assainissement pour satis
faire 1 'hypothèse 2. 

Quant au niveau de SACE, si on désire atteindre 1 'hypothèse 3, 

il sera nécessaire d'améliorer le traitement pour éliminer les produits de 
1 'azote. 

Monsieur LUCAS précise qu'au niveau du SAP, il s'agit surtout 

d'une police municipale car de nombreux habitants ne sont pas raccordés sur la 

station d'épuration qui est sous chargée et qui fonctionne bien. 

En ce qui concerne GACE, il semble possible de tenir 1 'hypo
thèse 3 si 1 'on parvient à une gestion très suivie du dispositif existant et une 

amélioration des prétraitements dans les différentes usines raccordées, et que 

d'autre part une chasse aux quelques mauvais raccordements urbains soit réalisé~ 
Monsieur BASSOT demande quelle hypothèse a retenu le Conseil 

Général du Calvados. 

Monsieur ROMBAUT indique que le Conseil Général a opté pour 
1 'hypothèse 2. 

Monsieur BASSOT souligne que si pour 1 'Orne le coat entre 
1 'hypothèse ? et 1 'hypothèse 3 est identique, il n'en est pas de même pour le 

Département du Calvados, et donc le Département de l'Orne n'a pas de grand méri

te à choisir 1 'hypothèse 3. Monsieur BASSOT demande ensuite quel est le finance
ment possible de ces opérations. 

Monsieur PINOIT indique qu'en ce qui concerne 1 'Agence, il y a 

30 % de subvention et 10 % d'avance sans intérêt dans le cas d'Objectifs de Qua

lité. 
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Monsieur LUCAS indique que les aides de l •Etat sont fonction d ~ 

plan annuel voté par le Conseil Général et variable selon ce programme (Etat, 

Etablissement Public Régional, Conseil Général) ; le maximum pouvant atteindrE 

30 à 50 % pour tout ce qui concerne l •assainissement avec un plafond maxi de 
80 % d•aide à l •investissement. 

Plus de questions étant posées, Monsieur le Sous-Préfet clos l i 

séance et remercie les participants à la réunion de leurs interventions. 



OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D'EAU DE BASSE-NORMANDIE 

BASSIN DE LA TOUQUES 

Réunion de concertation publique 

le 27 septembre 1979 à 14 h.30 
à la Mairie de GACE 

REUNION DES RESPONSABLES DE REJETS 

Monsieur le Sous-Préfet rappelle que, suite à la réunion publique 

de la matinée, il · e~ t prévu d'examiner avec chacun des responsables d'un 

rejet les conditions techniques et financières relatives à la mise en 

conformité des rejets·, en vue du respect des propositions d'Objectifs 

de Qualité qui ont fait 1 'objet du débat ~ublic. 

Les rejets issus des co~nunes sont alors· examinés : 

- GACE : La proposition n° 1 devrait être respectée en maintenant au 

ni veau du dispositif d'épuration en service des rendements les plus 

é levés possibles. Le respect des propositions· 2 et 3 passe notamment par 

la réalisation de travaux de prétraitement sur les· effluents de l'abattoir. 

A la sui te des réalisa t.ions· prévues dans la fiche technique, et si les 

flux fixés en azote ammoniacal n'étaient pas respectés, il y aurait lieu 

de réaliser une extension visant à 1 'élimination de 1 'azote. 

- PONTCHARDON : Le respect de la proposition n° 1 ne nécessite pas de 

travaux. Cependant, les propositions· n° 2 et 3 impliquent la création d'un 

dispositif d' é puration. 

-LE SAP : La station d'épuration devrait permettre le respect des pro

positions d'Objectifs de Qualité préconisées. 

Les travaux sur les rejets provenant des industries implantées 

dans le bassin sont ensuite examinés. 
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- Coopé rative Laitière LE SAP : Un projet de raccordement sur la station 

d'épuration de la collectivité de LE SAP a été étudié. Sa mise en 

oeuvre permettra de résoudre le problème de l'épuration des rejets 

issus de ce centre de collecte. 

- Société Anonyme des Fonderies de RANDONNAI à PONCHARDON : Il serait 

nécessaire de réaliser une étude des débits parvenant au niveau de 

la décantation, afin de dimensionner éventuellement ce dernier pour 

une efficacité maximale. 

D'autre part, en cas de projet d'épuration communale, le raccor 

demant des effluents "eaux vannes" provenant de 1 'usine pourrait être 

effectué sur la station d'épuration communale. 

L'examen de ces rejets n'amenant plus de questions, Monsieur 

le Sous-Préfet lève alors la séance. 



Pièce no 14 

le 19 octobre 1979 

Réunion de Concertation Publique de CREULLY 

COMPTE-RENDU DE REUNION 



OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D'EAU DE BASSE-NO~~NDIE 

BASSIN DE LA SEULLES 

REUNIONS DE CONCERTATION PUBLIQUES 

19 OCTOBRE 1979 à 9 h 30 à la Mairie de CREULLY 

Sous la présidence de Monsieur ~~RTY, Sous-Préfet de CAEN, 

et en présence de Monsieur de BOURGOING, Sénateur du Calvados, s'est tenue 

une réunion de concertation relative aux Objectifs de Qualité du Bassin de 

la Seulles, à la Mairie de CREULLY, le 19 octobre 1979. 

Honsieur le Sous-Préfet souhaite la bienvenue aux parti

cipants à cette réunion de concertation des Objectifs de Qualité du Bassin 

de la Seulles et présente les excuses de Monsieur de MOURGUES, Conseiller 

Général du canton, retenu par d'autres obligations. 

Le but de cette réunion est d'être informé du travail qui 

a été réalisé par l'Administration et l'Agence Financière de Bassin "Seine

Normandie", travail qui devra déboucher sur une amélioration de la qualité 

des cours d'eau en vue de la réalisation de tous les usages souhaités sur 

ce bassin. Les avis de tous seront recueillis afin que les Objectifs de Qua

lité qui se dégageront de la concertation puissent être respectés. Une pla

quette qui résume le principe général des Objectifs de Qualité vous a été 

remise à l'entrée de la réunion. 

Monsieur de BOURGOING indique que cette notion d'Objectifs 

de Qualité est quelque chose de nouveau. Autrefois, on ne considérait pas une 

rivière comme une richesse qui est essentielle. Maintenant, on se rend compte 

qu'il faut la sauvegarder pour que, sans imposer des contraintes qui seraient 

des freins à l'activité humaine, elle puisse avoir la meilleure qualité pos

sible. 
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Il faut trouver un équilibre allant vers une amélioration, 

maLs non pas vers une amélioration qui soit trop contraignante. 

Cette opération permettra de couvrLr l'ensemble du Départe

ment du Calvados, qui est le plus en avance dans la région. 

Monsieur PINOIT présente un montage audiovisuel qui permet 

de mLeux cerner la politique d'Objectifs de Qualité. 

Dans un dossier d'Objectifs de Qualité, il faut bien con

naître le milieu naturel dans ses différents éléments, ainsi que la qualité 

des eaux. On recense ensuite les usages souhaités pour adapter en plus ou 

moins contraignant la qualité de l'eau à l'aide des normes des grilles euro

péennes quant aux paramètres physico-chimiques. De même, on essaie de définir 

les limites qu'il faudra imposer aux différents rejets, collectivités et in

dustriels. Plus l'usage sera noble, plus des contraintes vont peser sur les 

rejets. 

Autre élément de cette politique, c'est qu'elle est pro

gressive car on peut résonner par étapes successives relativement courtes, 

en fonction des possibilités financières des collectivités et des industriels. 

De plus, cette politique est annoncée d'avance, les reje

teurs ayant des travaux à exécuter auront un délai qu'il conviendra de définir. 

Monsieur ROHBAUT présente le dossier d'Objectifs de Qualité 

de la Seulles. Ce dossier présente 7 points : 

- le constat de la pollution permettant de dresser l'état 

de référence. 

- la détermination d'un débit de référence. 

-les contraintes dans le domaine de l'eau permettant de 

concilier l'expansion économique et la sauvegarde des rivières. 

-l'inventaire des rejets polluants. 

- l'évaluation de la pollution à l'horizon 1984. 

-la détermination des flux admissibles dans le cours d'eau . 
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-l'établissement des 3 Objectifs de Qualité d'ambition 

croissante. Propositions accompagnées du coût des travaux à réaliser (sta

tion d'épuration, réseaux et autres). Soit pour le Bassin de la Seulles : 

Hypothèse 14,5 millions de francs 

Hypothèse 2 

Hypothèse 3 

28,0 millions de francs 

30,0 millions de francs 

Sur ce bassin, la pollution est limitée à deux secteurs 

la Seuline et le Chirome, les autres cours d'eau étant dans l'ensemble de 

bonne qualité. Mais il faut que tous les riverains prennent conscience du 

fait que la rivière ne doit pas recevoir toutes sortes de rejets et qu'elle 

n'est pas un "lavoir". 

Monsieur le Haire de TILLY SUR SEULLES désire savoir combien 

de stations d'épuration existent sur ce bassin. 

Monsieur ROMBAUT fait savoir qu'elles sont au nombre de 

huit, dont certains ont des problèmes de fonctionnement surtout liés à des 

eaux parasites captées par les réseaux. 

Monsieur LEBOURGEOIS, Président de l'Association de Pêche 

de TILLY SUR SEULLES demande si la nouvelle station d'épuration de VILLERS 

BOCAGE prend en compte les nouvelles installations de Promoviande et quand 

sera-t-elle réalisée. 

~1onsieur de BOURGOING reconnait qu'a 1 'aval de VILLERS 

BOCAGE, la situation est déplorable à un point tel qu'il sera nécessaire de 

réaliser un curage après la mise en service de la station d'épuration. Cette 

station d'épuration a certes un peu de retard mais le programme avance. 

Monsieur BRUN note que la station d'épuration sera en 

service en mars et qu'elle permettra de satisfaire l'hypothèse 2. Mais l'hy

pothèse 3, qui a pour but la vie normale du poisson dans la Seuline, ne sera 

pas atteinte par le dispositif qui est en cours de réalisation. 

Maître LEVEQUE, Conseiller Général de VILLERS BOCAGE, 

signale que la station d'épuration existante à VILLERS BOCAGE a été dimen

sionnée sans que l'on connaisse l'évolution qu'allait prendre l'abattoir. 

Ceci a nécessité donc la création de la nouvelle station d'épuration pour 

celui-ci. 
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Un représentant deMARTRAGNYdemande pourquoi on n'oblige 

pas à installer une station d'épuration dès le début de la création d'une 

us~ne ? Le résultat de cette façon de procéder fait que la Seulles est polluée. 

Maître LEVEQUE rappelle qu'au départ l'abattoir était prévu 

pour 3 000 tonnes, et donc la station d'épuration de la collectivité suffisait. 

Puis il a été porté à 6 000 tonnes. Il tourne actuellement à 18 000 tonnes par 

an et les extensions sont prévues pour 25 000 tonnes. De plus, ce n'est pas 

Promoviande qui pollue puisqu'ils traitent de la viande déjà abattue. C'est 

pourquoi les eaux de Promoviande vont aller sur la station d'épuration de la 

commune, et la nouvelle station d'épuration épurera les seules eaux de l'abat

toir. 

Monsieur de BOURGOING fait remarquer que si la commune a 

décidé de dépenser 400 millions de francs anciens, c'est qu'elle est désireuse 

d'améliorer une situation qui certes est déplorable. 

Monsieur BRUN signale que l'ancienne station d'épuration 

de la collectivité, après avoir réalisée une étude sur les nouveaux effluents 

qu'elle recevra en provenance de la collectivité et de Promoviande, nécessitera 

un renforcement. 

Monsieur GUILLOT de NONANT indique qu'il serait plus ra~

sonnable de ne pas mettre la charrue avant les boeufs, et qu'il serait plus 

normal de prévoir la station d'épuration avant la réalisation de l'usine même 

si cet investissement n'est pas productif. De plus, il faudrait éviter d'ins

taller de telles usines si importantes sur de petites rivières. 

Monsieur de BOURGOING signale que c'est un des buts des 

Objectifs de Qualité : essayer d'harmoniser le développement industriel et 

la sauvegarde du capital rivière en y mettant des contraintes financières et 

légales puisqu'on ne pourra plus y installer des installations qui ne per

mettront pas de respecter l'objectif choisi. 

Monsieur GUILLOT fait remarquer que le code rural qui régit 

les cours d'eau date de la période napoléoniènne. Il serait peut être nécessaire 

de modifier ces textes car on arrive à des situations telles que les berges ne 

sont plus entretenues malgré les circulaires préfectorales demandant annuelle

ment la remise en état des rivières. 

. .. 1 ... 



- 5 -

Mais, d'un autre côté, il y a des exemples très malheureux 

de curage car on arrive à une destruction de la faune et de la flore. 

Un participant fait remarquer que les impôts locaux sont 

plus élevés pour les terrains situés en bord de rivière. Mais, cependant, il 

faut charrier de l'eau pour le bétail, car la pollution rend les eaux de 

rivière inconsommables. 

Monsieur de BOURGOING signale que si autrefois être au 

bord d'une rivière était une richesse, il s'agit aujourd'hui d'une charge. 

Ce classement qui est communal devrait au cas par cas être modifié, étant 

donné qu'il y a un travail complémentaire à réaliser. 

Un participant soulève le problème des stabulations qu~ 

sont souvent situées en bordure de rivière. ~ême si les installations sont 

parfaitement conçues, il arrive un jour, particulièrement après des orages, 

qu'il y ait des débordements vere les riv~~res. 

Monsieur de BOURGOING note que dans tous ces problèmes 

d'Objectifs de Qualité, il faudrait trouver des équilibres entre les risques 

de pollution des rivières et les investissements à réaliser par les diffé

rentes parties : agriculteurs ou collectivités. 

Monsieur LEBOURGEOIS indique que lors de la réunion avec 

les pêcheurs de la région le 19 juin 1980, on a parlé de barrage sur la 

Seuline. N'y a-t-il pas des inconvénients à ce niveau là. 

~onsieur VANNIER rappelle qu'il s'agit d'une suggestion 

qui a été faite au cours de l'étude. Nous avons une mauvaise connaissance 

des débits du Bassin de la Seulles et le débit de référence retenu dans 

l'étude a besoin d'être soutenu artificiellement à l'amont de VILLERS BOCAGE 

pour atteindre une hypothèse maximaliste. 

Il faudrait environ lOO 1/s en plus en période sèche, 

soit durant 60 jours. Dans le bassin amont de la Seuline, il semblerait 

possible de stocker le volume d'eau nécessaire. Mais il ne s'agit là que 

d'une hypothèse. 
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Honsieur RŒfBAUT précise qu'au niveau de VILLERS BOCAGE 

il est présenté des ouvrages qui seront au maximum de la technologie. Pour 

atteindre une hypothèse 3, deux solutions sont possibles supprimer une 

partie des rejets en les épandant ou diluer en faisant une retenue. Mais, 

faut-il réaliser un barrage pour sauter une classe de qualité. 

Monsieur de BOURGOING signale que s1 une augmentation 

de l'abattoir a lieu dans le futur, il faudra avant de réaliser cette ex

tension prévoir le barrage pour conserver la qualité de l'hypothèse n° 2. 

Monsieur LEBOURGEOIS soulève le problème des pollutions 

accidentelles liées aux traitements agricoles, lors du remplissage de bar

riques au bord d'un cours d'eau. 

Monsieur de BOURGOING pense qu'il faudrait sensibiliser 

les cultivateurs sur les risques que présentent ces produits. 

Honsieur VANNIER indique que certaines régions de France 

ont doté les communes de points d'eau à cet usage et il n' y a donc plus de 

pompage en rivière. 

~1onsieur LEBOURGEOIS se demande si la réalisation de forages 

pour l'alimentation en eau potable n'utilise pas des produits toxiques qui par 

la suite sont déversés dans la rivière. 

Monsieur BRUN souligne que la réalisation d'un forage néces

site de l'air comprimé ou de l'eau. Dans certains cas, on est obligé d'acidifier 

le trou pour augmenter le débit de l'eau mais cette solution acide n'est re

jetée aux essais de pompage qu'à l'état de traces et est très diluée. Il n' y a 

donc pas de risques lors de tels travaux pour les cours d'eau. 

Monsieur LEBOURGEOIS désire savoir à quoi correspond le sigle, 

travaux divers, à FONTENAY LE PESNEL. 

Monsieur ROMBAUT indique qu'il s'agit de réaménagements 

de réseaux pour éviter les infiltrations d'eaux parasites. 
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Monsieur LEBOURGEOIS souligne qu'à l'aval de la station 

d'épuration de FONTENAY LE PESNEL se trouve une station de pompage d'eau. 

N'y a-t-il pas de risque de contamination ? 

Monsieur BRUN rappelle que le pompage est en fait en nappe 

profonde et protégée par des alluvions. Il n'y a donc pas de communication 

possible. 

Un participant demande à quelles normes se rapportent 

les niveaux de qualité annoncés dans la plaquette et quels sont les modes 

de financement des différents travaux. 

Monsieur PINOIT indique que le code de couleurs des cartes 

est une simplification. Le bleu permet tous les usages, y compris la produc

tion d'eau alimentaire et la vie normale du poisson. Le rouge correspond à 

une eau impropre aux usages normaux. Entre les deux se trouvent tous les 

échelons. Ainsi, la qualité verte demande un traitement sommaire de l'eau 

pour la rendre potable ; cependant le poisson peut vivre et se reproduire 

ma~s avec moins de sécurité que pour la classe bleue. De plus, il faut 

noter que ces représentations correspondent à un débit d'étiage et donc 

Il mois sur 12, la qualité sera meilleure. 

Monsieur de BOURGOING parle du financement. Les réseaux 

et les stations en zone rurale reçoivent 20% de l'Etat et 30% du Département. 

Et en plus, pour la station d'épuration et pour les réseaux inter-communaux 

destinés aux groupements de stations d'épuration, 30% sont apportés par 

l'Agence Financière de Bassin "Seine-Normandie". 

Monsieur le Sous-Préfet fait remarquer que la différence 

entre l'hypothèse 2 et l'hypothèse 3 est faible. Mais cette différence n'in

clut pas les coûts d'un éventuel barrage. 

Madame LETELLIER, de COURSEULLES, est inquiéte de la 

qualité "C" prévue pour la Seulles à COURSEULLES. 

Monsieur de BOURGOING signale que l'eau si dégrade d'amont 

en aval. De plus, certaines rivières n'ont jamais été en catégorie bleue de 

par leur nature. 

. .. 1 ... 
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Monsieur ROHBAUT précise que c'est le paramètre le plus 

défavorable qui est représenté. Le cours d'eau ici se ralentit car il pénètre 

dans une zone de marais et donc le taux d'oxygène baisse de par les conditions 

morpho-dynamiques de la rivière, alors que les autres paramètres physico

chimiques restent défavorables, preuve en est qu'aucun rejet n'existe dans 

ce secteur. 

Monsieur BENOIT, conchyliculteur à COURSEULLES, signale 

que l'ensemble de cette zone est envasée et que si des travaux étaient réa

lisés, la qualité serait sûrement améliorée. 

Madame REGNER indique qu'un tel travail serait un éternel 

recommencement, car chaque marée amène une nouvelle quantité de vase. 

Monsieur TENDRON fait remarquer qu'il s'agit plus préci

sément des vases qui descendent du bassin amont plus que des vases en prove

nance de la mer, car les ports de COURSEULLES constituent une décantation 

naturelle. Ce dévasage serait à réaliser en mettant sur pied une structure 

inter-communale car le coût serait trop élevé pour les particuliers. 

Un participant fait remarquer que la Saire dans la Manche 

a été désenvasée par des subventions FEOGA. 

Monsieur GUILLOT pose le problème du tout à l'égout qui 

est projeté pour amener tous les lotissements de la zone BRETTEVILLE L'OR

GUEILLEUSE - AUDRIEU vers le cours moyen de la Seulles. Où en est ce projet ? 

Honsieur BRUN rapporte qu'un programme de travaux a été 

proposé à un ensemble de communes. Hais vu le coût très élevé de ce projet, 

les collectivités cherchent d'autres solutions. 

Monsieur de BOURGOING rappelle que s~ jamais cette station 

d'épuration est construite, il faudra qu'elle respecte les Objectifs de Qualité 

dont il est discuté aujourd'hui. 

Monsieur LECORNU, représentant la Chambre d'Agriculture, 

soulève les problèmes de la pollution du littoral pour les producteurs de 

coquillages qui doivent être épurés avant commercialisation. Une solution 

sera-t-elle rapidement trouvée ? 

... / ... 
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Honsieur de BOURGOING indique que ce point est à l'étude 

et que le reclassement de la Baie des Veys devrait intervenir rapidement. 

Plus de questions étant posées, Monsieur le Sous-Préfet 

résume la réunion. 

Trois hypothèses d'Objectifs de Qualité sont proposées. 

Leur coût respectif est de 14,5 - 28 et 30 millions de francs. 

Si l'hypothèse 1 représente une amélioration assez faible 

de la qualité générale du bassin versant de la Seulles, l'hypothèse 3 repré

sente un max imum avec la technologie actuelle. 

Mais, entre l'hypothèse 2 et 3 , il faut rappeler que s~ 

la différence en investissement sera minime, l'hypothèse 3 induira des coûts 

de f onctionnement très élevés, et lors du choix final cette considération 

sera très importante. 

Monsieur le Sous-Préfet remerc~e les participants à la 

r éunion et particulièrement les intervenants d'avoir répondu à son invitation. 



OBJECTIFS DE QUALITE DES COURS D'EAU DE BASSE-NOID1ANDIE 

BASSIN DE LA SEULLES 

REUNIONS DE CONCERTATION PUBLIQUES 

19 OCTOBRE 1979 à 14 h à la Mairie de CREULLY 

REUNION DES RESPONSABLES DE REJETS 

Sous la présidence de Monsieur le Préfet de CAEN s'est 

tenue le 19 octobre 1979 à 14 heures à la Mairie de CREULLY une réunion de 

concertation relative aux Objectifs de Qualité du Bassin de la Seulles, réu

nissant tous les responsables de rejets et l'Administration. 

Monsieur PINOIT fait savoir que cette réunion est con

sacrée à l'examen du cas par cas des rejets des collectivités et des indus

triels du Bassin de la Seulles. 

Chacun de ces responsables de rejets a reçu une fiche 

technique qu~ résume l'ensemble de leurs problèmes et les travaux à réaliser 

pour satisfaire les propositions d'Objectifs de Qualité. 

Il ne s'agit pas d'avant-projets mais de simples indi

cations et si les différents participants ont des informations complèmentaires, 

il sera intéressant de les connaître. Il s'agit en fait d'une réunion de dia

logue sur les travaux à réaliser pour chacune des trois hypothèses, et pour 

chaque rejet. 

Monsieur ROMBAUT présente ensuite chaque fiche technique. 

C0~1UNE DE CAHAGNES : 

La station d'épuration arrive à sa capacité nominale. 

Il sera nécessaire de l'étendre pour l'hypothèse 1 et de réaliser en plus 

un traitement de finition pour les hypothèses 2 et 3, pour un coût de 200.000 F. 

Monsieur le Sous-Préfet rappelle que le financement serait 

acquis par l'Etat, le Département et l'Agence, dans une bonne proposition . 

. . . 1 ... 
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COw.IUNE DE CAIRON 

Située au bord de la Hue, un problème se pose : soit 

réalisation pour une partie de la commune d'un assainissement individuel, 

soit une station communale globale pour un coût de 430.000 F. 

Monsieur le Maire indique qu'un projet avait été éla

boré en 1971 pour un coût de 1.300.000 F, mais incluant station et réseau. 

En 1977, un projet d'assainissement intercommunal a été étudié et centré 

sur THAON. Le coût pour CAIRON était de 1.600.000 F. Il faut selon celui-ci 

se pencher vers le problème de lagunage qui serait sûrement moins coûteux, 

d'autant plus que la construction est bloquée dans cette commune, faute 

d'assainissement. 

Honsieur CORBET, Maire de CREULLY, souligne qu'au 

n~veau du financement, si la station d'épuration est bien aidée, les réseaux 

sont très lourds en charge financière pour la commune. Il insiste qu'ils sont 

les parents pauvres de la dépollution. 

Monsieur le Maire de CAIRON indique que ces projets sont 

destinés à sauvegarder les forages destinés à l'agglomération caennaise. Il y a 

donc une disproportion entre les travaux et les financements. Le District de 

l'agglomération caennaise devrait pouvoir participer à ces opérations, étant 

concerné en premier ressort. 

Monsieur le Sous-Préfet résume en disant qu'il faudrait 

distinguer deux possibilités l'assainissement individuel et l'assainissement 

collectif, d'autant plus que les notions ont fortement évolué depuis 1971 en 

matière d'assainissement individuel. 

Monsieur PINOIT propose que l'Agence finance une étude 

sur cette collectivité pour reposer les problèmes qui ont été modifiés fonda

mentalement depuis 8 ans. 

Cot1MUNE DE COURSEULLES 

La station d'épuration suffit actuellement pour assa~n~r 

la population estivale. Mais, si l'urbanisation continue, il faudra prévoir 

une extension. 

COMMUNE DE CREULLY : 

La station d'épuration est bien dimensionnée et satis

faira à l'horizon 1984. 

~1onsieur le Sous-Préfet indique que SOPHARGA prévoit 

une extension de son activité. Mais, pourra-t-on passer sur la station d'épu

ration avec cette modification d'activité ? 

... 1 ... 
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Monsieur CORBET note que l'on ne connaît pas encore 

le projet exact de SOPHARGA. ~ais la marge est suffisante semble-t-il pour 

l'admettre sur la station d'épuration existante. 

COMMUNE DE FONTENAY-LE-PESNEL : 

La station d'épuration est suffisante, mais il existe 

des problèmes d'eaux parasites qu'il faudra solutionner afin d'améliorer 

le fonctionnement de la station. 

Monsieur SENECAL note que ces problèmes ont été réso

lus, une réparation du réseau ayant été faite récemment. 

COMMUNE DE TILLY-SUR-SEULLES : ----------------------------
Pour satisfaire l'hypothèse 3, il sera nécessaire 

de réaliser un traitement de finition. 

Monsieur CHEVREAU, ~aire, fait remarquer que la 

station d'épuration est située au n~veau de la rivière. Donc, une lagune 

sera difficile à construire dans une zone inondable. 

~1onsieur ROMBAUT rappelle aux participants que cee~ 

n'est pas un avant-projet et qu'une étude sera nécessaire avant toute réa

lisation. 

Monsieur CHEVREAU demande quel est le mode de finan

cement. Car il semble pour lui que l'hypothèse 3 soit le but à atteindre 

pour TILLY-SUR-SEULLES. 

Monsieur PINOIT souligne que si les autres collectivités 

réalisent une hypothèse 2, atteindre à un endroit du bassin l'hypothèse 3 

n'aura pas grande incidence sur la rivière. Il faut que tout le monde avance 

ensemble pour améliorer la totalité du bassin. 

Monsieur le Sous-Préfet fait savoir que l'ensemble de 

l'étude des Objectifs de Qualité est un projet cohérent dans son ensemble. 

Si TILLY-SUR-SEULLES veut se lancer en pointe, il risque de devoir supporter 

une part importante d'auto-financement, tandis que si l'on attend que les 

autres communes soient au même stade, le financement extérieur sera plus 

efficace. 

Monsieur TENDRON note qu'au n~veau du financement 

départemental, les communes qui sont en retard seront logiquement priori

taires pour se mettre en conformité avec les Objectifs de Qualité . 

. . . 1 ... 



- 4 -

Monsieur CHEVREAU parle du problème du barrage de 

TILLY-SUR-SEULLES qui devrait être reconstruit . 

Monsieur TENDRON a fait des recherches sur ce barrage 

au niveau des archives. Le propriétaire en est inconnu. Si quelqu'un veut le 

reconstruire, il faut qu'il en fasse la demande et prenne cela à sa charge. 

CŒ>lMUNE DE HOTTOT-LONGRAYE : 

Pour atteindre les hypothèses 1 et 2, la station d'épu

ration actuelle ne pose pas de problème. 

SYNDICAT DE THAON : 

La nouvelle station d'épuration suffit pour l'horizon 

1984, pour les trois hypothèses. 

COMMUNE DE VILLERS-BOCAGE : 

On ne peut savoir ce qu'il faudra réaliser. Dès que 

l'abattoir aura sa propre station d'épuration, une étude sur la station 

d'épuration de la collectivité permettra d'envisager les modifications 

éventuelles. 

Monsieur TENDRON note qu'une des inconnues est PROMO

VIANDE, et qu'il faudra envisager des séries de mesures pour définir l'en

semble de ces données. 

Monsieur le Maire demande à quoi correspond un étale

ment du rejet sur 24 heures. 

Monsieur PINOIT fait savoir qu'il s'agit d'un simple 

bassin tampon en aval du rejet, pour que le rejet soit régulier dans le 

temps, afin de profiter au maximum du pouvoir auto-épurateur de la rivière. 

Monsieur le Sous-Préfet résume en disant qu'après 

l'expérience de l'abattoir, soit vers juin 1980, il faudra revoir le pro

blème pour fixer les travaux à l'ancienne station d'épuration de la collec

tivité de VILLERS-BOCAGE. Dans tous les cas, l'amélioration devrait être 

énorme sur ce secteur. 

COMMUNE DE BRETTEVILLE L'ORGUEILLEUSE : -------------------------------------
Un gros problème existe. Le rejet a lieu à la source 

du Chiromme. 

. .. 1 ... 



- 5 -

Un plan d'assainissement du secteur a prévu de trouver 

un exutoire dans un autre cours d'eau, car aucun traitement ne permettra de 

traiter suffisament des effluents rejetés dans une rivière qui alimente une 

nappe, de plus fortement exploitée. 

Monsieur le Maire de ROTS indique que la possibilité 

d'un raccordement de sa commune sur la station d'épuration de CAEN est à 

exclure, étant donné l'hostilité de l'agglomération caennaise. 

Monsieur le Sous-Préfet rappelle que le dossier est 

un dossier de techniciens. Il serait peut être envisageable de mener des 

négociations administratives entre les différentes parties en présence. 

Il faudrait peut-être relier ce problème à celui des zones de pompage pour 

l'alimentation en eau de l'agglomération de CAEN. 

Monsieur ROMBAUT précise qu'un groupe de travail 

(D.D.A. - D.D.E. - D.D.A.S.S. -AGENCE ... ) se penche actuellement sur le 

problème du secteur pour trouver une solution à mi-chemin entre l'assainis

sement collectif et individuel. 

Pour les industriels, quelques problèmes existent. 

CIDRERIE DUJARDIN à CAHAGNES : 

La mise en place d'un épandage des effluents est néces

salre. D'un coût approximatif de 50.000 F. 

Monsieur PINOIT rappelle les aides possibles par 

l'Agence pour les industriels : 

- 30 % de subvention. 

- 20 % de prêts au taux de la Caisse des Dépôts et 

Consignations. 

- 10 % d'avance sans intérêt. 

Dans le cas d'un épandage, une étude de périmètre 

agro-pédologique est nécessaire. 

Monsieur DUJARDIN signale que des essais de filtration 

ont été réalisés et qu'il serait possible de limiter la charge des eaux de 

lavage 'ar ce biais là. 

Monsieur PINOIT rappelle que Sl des dossiers existent, 

il faut les envoyer à l'Agence pour obtenir des aides financières. 

C. S. P. L. C. à CAHAGNES 

Toute activité a cessé. 
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SICA LAITERIE à SAINT-GER}~IN-D'ECTOT : 

Un dispositif d'épandage doit être mis en place pour 

un coût de 100.000 F. 

LAITERIE DE LA PERELLE à SAINT-MANVIEU : 

Une amélioration de l'épandage est à envisager. 

ATELIERS DE NO~~IE à SAINT-MARTIN-DES-ENTREES 

Une installation de détoxication est en cours de réa-

lisation et satisfaira aux Objectifs de Qualité. 

CENTRE D'ABATTAGE de VILLERS-BOCAGE : 

La station d'épuration en construction permettra de 

respecter l'hypothèse 2. Un passage à l'hypothèse 3 posera un gros problème 

soit supprimer une partie des effluents par épandage , soit augmenter le débit 

de la rivière en étiage. 

Plus de question étant s oulevée, Monsieur le Sous-Préfet 

conclût et remercie les participants à cette r6union qui ont donné de nombreuse s 

informations qui sont utiles pour mener à bien cette opération d'Objectifs de 

Qualité de la Seulles. 



Pièce no 15 

le 18 décembre 1979 

Séance du CONSEIL DEPARTEMENTAL D'HYGIENE DE L'ORNE 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 



O E~ ~~TIFS DE ~UALITE DU HA~5IN DE LA TCU~UES 

Le Rcprésc:1tant de ~lons ir: ur le Directc ·Jr départemental de 
l ' :·,gr.i.c:.Jlr.ur.e do:: ne lect c:re de sc::1 r <:. ppo;::t. 

Co:..pte-tP~u des c>n clus io ns four:1ics ctnr.:: l~ r =.r. po:--t, l~ 

r:o ;,seLl dép;;~rt·-":Jcntal d'llyzièn~:: déc i. dc de retenir- l'CbjcctL[ de 
q <.~olitL n" J. 

L,, prnch :JLne: ré :mion du Conseil d~:' 'l rteir:~ ntdl d 1 Hygi.ène est 
f i.x.~c ;111 :·u'I'.<!.H .;_5 JüNVIi:; i{ l%0 à C) 1: 30. 

L'crdr~ du jour ~t ant 6puis~, la s6ance est lev~e a lü Heures 

Le PRE::i IDElH, 

\ ___ _ ._\ 

Pierre à'~u\ R':OURT. 
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les 15 novembre 1979 et 24 janvier 1980 
--------------------------------~-~~~-~ 

Séance du CONSEIL DEPil.RTEMENTAL D' HYGIENE DE L'EURE 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 
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Trois propositions d•objectifs de qualité d•ambition croissante ont été 
définies en prenant comme base le respect des vocations recensées pour chacun des 
cours d•eau étudiés. Ces vocations sont concrétisées par la carte dite "des 
contraintes". 

La proposition no 1 requiert un m1n1mum de travaux, mais aboutit 
néanmoins au respect des vocations les plus urgentes. 

la proposition no 2 permet la majeure partie des vocations qui existent 
dans chaque bassin. Le bilan des travaux proposés est nettement plus important. 

La proposition no 3 réalise le respect de 1 •ensemble des vocations en 
tenant compte néanmoins des possibilités techniques de 1 •épuration et de la 
capacité d•absorption du milieu naturel. 

En ce qui concerne le département de 1 •Eure, 1 •objectif no 1 peut être 
engagé. Il n•y a pas de différence entre les objectifs 2 et 3. 

Estimation financière : Proposition no 1 = 29 millions 
Proposition no 2 = 41 millions 
Proposition no 3 = 45 millions. 

Les cours d•eau intéressés par ces objectifs sont dans le département : 
La Calonne, la Morelle et la Paquine. 

Les collectivités intéressées sont sur la Calonne : CORMEILLES (station 
d•épuration) ; sur la Paquine : THIBERVILLE (station d1 épuration) ; sur la Morelle 
BEUZEVILLE {station d1 épuration). 

Les industries intéressées sont la distillerie-cidrerie de CORMEILLES et 
une Lai te rie . 

M. METRAL Conseiller Général de BEUZEVILLE, indique au représentant 
de l •Agence Financière de Bassin de Basse Normandie que 1 •étude de la Morelle lui 
parait très succincte. En effet, les eaux de ruissellement des aires de 1 •autoroute 
se déversent directement aans la Morelle par 1 •intermédiaire d•une buse de 150. 

L1 Agence Financière de Bassin propose d•atteindre le niveau de qualité 
n° 3 dans le meilleur délai. 

M. le Directeur Départemental de 1•Equipement trouve que 1•estimation en 
matière d•amélioration des stations d1 épuration de CORMEILLES, BEUZEVTCLE~et THIBERVILLE 
est sous-évaluée notamment pour atteindre 1 •objectif no 3. 

M. le Président fait remarquer que le dossier présenté est très sommaire . 

. . . 1 . .. 
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M. le Directeur Départemental de 1 'Agriculture demande à connaître les 
contraintes qui pourront être imposées aux activités agricoles. 

Le Conseil Départemental d'Hygiène a pris connaissance du dossier. Il 
faudrait rassembler une information plus complète avec fiches précises sur les 
contraintes à imposer et le coût de cette opérqtion pour les collectivités et 
les établissements industriels. Il conviendrait de connaître les contraintes 
particulières à imposer aux activités agricoles pour les 3 objectifs ; contraintes 
se situant au-delà de celles prévues par le Règlement Sanitaire Départemental. 

Cette affaire fera 1 'objet d'un nouvel examen par le Conseil. 

0 0 

0 

M. le Secrétaire Général présente le dossier relatif au nouveau Règlement 
Sanitaire Départemental (Hygiène del 'Alimentation). 

Les modifications et adjonctions des articles suivants cités dans 1 'annexe 
ci-jointe ont été adoptées par le Conseil. 

0 0 

0 

M. le Secrétaire Général rappelle l'affaire relative à l'insalubrité 
provoquée par des écoulements de purin et eaux usées sur le territoire de la 
commune de BOISSEY LE CHATEL, en provenance de 1 ' exploitation de M. LEICHER. 

Les délais accordés à 1 'exploitant pour exécuter les travaux étant 
trop contraignants, il demande au Conseil de bien vouloir accorder les délais 
suivants : 

-les travaux concernant la laiterie devront être exécutés pour le 1er Juillet 1980 

- ceux concernant la fosse à purin, pour le 31 Décembre 1980 . 

0 0 

0 

La date de la prochaine réunion est fixée au JEUDI 20 DECEMBRE prochain 
à 14 h 30. 

0 0 

0 

L'Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 17 heures . 

LE SECRETAIRE, 

·A~À~ 

FAIT à EVREUX, 1.; Décenbre 

LEJREf1DENT, 

--.f?_ ~- - -- --

1979 



EXTRAIT DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 24 JANVIER 1980 

Il est précisé au Conseil que la station d'épuration de THIBERVILLE 
a une capacité de traitement de 1000 eq/h et qu'actuellement les habitants raccordés 
sont au nombre de 2000. 

En ce qui concerne la station d'épuration de CORMEILLES, celle-ci 
fonctionne au maximum de sa capacité de traitement. 

Trois problèmes relatifs A cette étude se posent : 

- les rejets de 2 entreprises privées ; 
-les rejets des coll ectivités (BEUZEVILLE -

CORMEILLES et THIBERVILLE) ; 
-emploi de produits agricoles. 

M. ROMBAUT mentionne que les deux industriels ont accepté le niveau 
maximum de traitement de leurs effluents qt,i leur sera imposé. 

. . . 1 . .. 
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M. METRAL intervient et fait remarquer au Conseil que le deshuilage 
des eaux d'écoulen~nt provenant de 1 'autoroutr n'est pas prévu dans le rapport. 
M. RESTOUT invite les représentants de l'Agence Financière de Bassin a se pencher 
sérieusement sur ce problème. M. le Président insiste sur la n€cessité de traiter 
ce.point particu1ier. 

M. COURAYE DU PARC suggère d'envisager l'extension de la station 
d'épuration de THIBERVILLE ; commune dont 1 'évolu:ion démographique est notoire. 

M. SALLAT demande aux représentants de 1 'Agence Financière de Bassin 
si cet Organisme envi sage des subventions pour son progralll1'œ d'intervention. 
M. ROMBAUT indique au Conseil que les subventions seront normalement accordées et 
dans le cas d'opérations exceptionnelles, des aides supplémentaires pourront être 
envisagées. 

Par ailleurs, les Merr,)res sont informés que rien n'a été prévu en ce 
qui concerne les agriculteurs, les épandages étant règlementés par le Règlement 
Sanitaire Départemental. 

M. le Président demande l'avis de la Commission sur le choix des niveaL·x 
à proposer. 

M. RESTOUT propose que soit retenu le niveau III, compte tenu de 
l'exceptionnelle qualité piscicole de 1a ;-'GRELLE. 

Le Conseil adoote à l'unanimité cette proposition. 

0 0 

0 

L'Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 17 h 10. 

0 0 

0 

M. le Président informe les Membres que la prochaine Commission 
se déroulera le JEUDI 21 FEVRIER 80 à 14 h 30. 

FAIT a EVREUX, le 5 Février 1980 

LE SECRETAIRE, LE PRESIDENT, 



Pièce no 17 

le 25 janvier 1980 

Séance du CONSEIL GENERAL de l'ORNE 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 



PRËFECTURE DE L'ORNE CONSEIL GÉNÉRAL DE L'ORNE 

SECRËTARIAT ADMINISTRATIF 

DU CONSEIL GËNËRAL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DËLIBËRA Tl ONS ET DE LA 

COMMISSION DËPARTEMENTALE 

DOSSIER N• 4.16 

de la séance du 25 janvier 1980 

Titre OBJECTIFS DE QUALITE DE BASSIN DE LA TOUQUES. 

M. DUVAL, au nom de la Commission de l'Agriculture, du 
Commerce, de l'Industrie, de l'Expansion Economique et des Objets 
divers, donne lecture du rapport suivant : 

Messieurs, 

C'est avec une certaine admiration que j'ai relu le rapport 
circonstancié du 17 mai 1978 de notre ami Roger Vaugeois sur les 
objectifs de qualité des bassins de l'Orne et de la Dives. Très fouillé 
et documenté, nous pouvons y faire référence pour le bassin de la 
Touques et en remercier notre collègue. 

En ce qui concerne le département de l'Orne, à l'initiative 
de M. le Sous-Préfet d'Argentan, une réunion pour le bassin de l a 
Touques s'est tenue à la mairie de Gacé le 27 septembre 1979. De cette 
concertation, il est ressorti que l'ensemble des responsables intéres s és 
par le projet concernant les objectifs de qualité de la Touques é tait 
favorable à la proposition n° 3. 

~n conséquence, votre Quatrième Commission, après étude, 
vous propose de retenir cette propositio n n°3. 

Après avoir pris contact avec l'agence de bassin Seine
Normandie, suivant sa réponse, ce projet serait pris en considération 
dans un plan de cinq ans : 1981-1986. Le coût des opérations nécessaires 
étant très élevé, le Conseil Général en décidera l'an prochain après 
une étude approfondie des travaux à exécuter. 

0 

0 0 

Les conclusions du rapport sont adoptées. 

Pour extrait conforme, 

/ 
(.~ .:.' 

P. SAULf .-\U 



Pièce n o 18 

le 29 r1ai 1980 

Séance du CONSEIL GENERAL de l'EURE 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 



2 9 MAl 198D 

Dossier n° 31 - OBJECTIFS DE QUALITE DU BASSIN DE 

LA TOUQUES 

M. MABILE, rapporteur.- Ce rapport concerne trois 

cantons de notre département : 

Thiberville, où le problème, aux dires de M. Couray · 

du Parc, est en voie de règlement. En effet, il existe une 

station ~ d'épuration pour une population de 1.000 rnbitants, et 

il est prévu le raccordement ~ pour 2.000 habitants. 

En ce qui concerne Cormeilles, l'installation 

fonctionne normalement et suffit pour l'instant. Les établis-
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sements Gautier cependant auraient besoin d'aménagements sup 

plémentaires afin d'éliminer toute pollution. 

Beuzeville est également en voie de règlement. 

Quoi qu'il en soit, les agriculteurs dont les ter 

res se trouvent en bordure de la rivière ne doivent pas sub i . 

un règlement trop draconien les empêchant d'exploiter leurs 

terres d'une façon normale. Autrement dit, on doit leur 1 ai s 

ser le droit d'épandre des engrais, les ennuis de tous ordr e s 

qu'ils rencontrent leur suffisent largement ! 

Pour ce qui est du financement, 45,24 ·M-F sont née es 

saires au total, 2,20 MF étant à la charge du département, 

et ce pour la propos i tion n° 3 qu i semble recueillir l'avis 

unanime de la 3ème Commission. 

M. le Dr GUILBAUD, Président.- Qui demande la pa r oi 

Monsieur Thiron ? 

M. THIRON.- Dans le rappor t, il est indiqué que l a 

station d'épuration de Cormeilles fonctionne à plein. En r éd. 

té, il doit y avoir une erreur, car cela ne correspond pas à 

1 a fiche technique que j ' ai sous 1 es yeu x . I 1 est ab s o 1 ume n :: 

impossible que 750 habitants soient branchés sur la statio n 

d'épuration , vu que Cormeilles ne compte qua 1.200 habitan t s . 

D'autre part, je crois que ce dossier aura une 

incidence beaucoup plus importante qu'on ne le pense. Il y a 

non seulement une incidence financière, mais aussi des con t ra 

tes. On doit attendre des subventions de l'Etat, de l'EPR, 

des départements de l ' agence de bassin, mais il y aura aus s i 

une participation du département et des communes selon la 

solution choi s ie. 

La commission s'est prononcée pour la solution n° 3 
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Nous sommes tout à fait pour la pureté de l'eau et 

le fonctionnement normal des stations d'épuration, mais évi

demment cela correspond à des charges pour le dPartement, et 

je me demande si ces charges ont été très bien chiffrées. 

Je rappelle par ailleurs, que cela entraîne aussi 

des contraintes au niveau des industries, et on a cité dans 

le rapport les établissements Gautier et les di~tilleries 

réunies. 

Et puis, il y aura les contraintes que subiront 

les agriculteurs. Si j'ai bien compris, il leur sera interdit 

d'épandre du fumier ou des engrais sur les terres aux abords 

de la rivière, or ces herbages sont- les plus beaux herbages 

de notre région , et il sera très difficile de faire respecter 

cette contrainte. De plus, ce n'est pas d'hier que ces herba

ges sont exploités de cette façon, et personne n'est mort 

de la pollution de cette rivière par les engrais ! 

Je pense en définitive qu'on ne connaît pas exacte

ment l'incidence financière que ce dossier va avoir au niveau 

du département, et qu'on ne connaît pas suffisamment les con

traintes qui vont être imposées aux communes, aux industriels, 

et aux agriculteurs. 

M. le Dr GUILBAUD, Président.- Merci, Monsieur 

Thiron. 

Deux autres cantons sont concernés par ces travaux. 

Est-ce que leur représentant, M. Couraye du Parc pour Thiber

bille, et M. Métral pour Beuzeville, souhaite dire quelque 

chose ? 

M. COURAYE du PARC.- Je partage tout à fait l'avis 
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de Maitre Thiron. Je crois d'ailleurs que la Sème Commissi on 

s'est ralliée à la décision du Conseil départemental d'hyg ièn 

qui a été prise au mois de janvier retenant la proposition ~ 

Mais , il faut bien noter que le Calvados a rete nu 

la proposition nD 2 comme premier objectif, pour tendre ve r s 

la proposition nD 3. 

Il est bien certain que nous ne connaissons pas 

suffisamment les contraintes qui seront imposées aux agric ul 

teurs. Bien sOr, Thiberville est beaucoup moins touchée qu e 

Cormeilles , car à Thiber~ille il y a assez peu de rivières . 

L e p r ob 1 è m e de 1 a s t a t i on d ' é p u r at i o n de T hi b e r ., i 1 

est en voie de règlement. Nous avons eu une réunian derni è . e 

ment, avec le Sous-Préfet de Bernay , et nous avons étudié Le 

problème avec tous le s se rv i c3 s compétents . 

Pour ce qui es t des contraintes imposées aus a bJr 

des rivières, nous souhaitons - comme l ' a dit M. Mabile -

qu'elles soient suffisamment souples pour ne pas gêner un e 

petite agriculture d'herbage. 

M. le Dr GUILBAUD, Président.- Monsieur Métral ? 

M. METRAL.- Je voudrais dire que les arguments de 

nos amis Couraye du Parc et Thiron me font gentiment sour i re 

0 n s e s ou v i en t d e 1 a m on t é e à 1 ' a s sa u t de l a m a i .r i e de B e u z e 

ville, lors des histoires de la Calonne (?). Nous devions f ai 

un captage sur la Calonne, dans la haute vallée de la Cal onn 

et tout le monde dans ce secteur s'était mobilisé contre l a 

mairie de Beuzeville. 

Il ne faut pas exagérer . Les contraintes qui s ont 

imposées aux cultivateurs sont ni plus ni moins celles qu i 
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découlent du règlement national. Que l'on demande à une sta

tion d'épuration de fonctionner, c'est normal, ou alors on 

la supprime ! Que l'on demande aux industriels de se conformer 

à un minimum d'épuration, je trouve cela normal aussi ! 

En ce qui me concerne, j'ai eu l'occasion de le 

dire au Conseil départemental d'hygiène, j'ai accepté la pro

position n° 3 en souhaitant par contre que des études sérieu

ses soient effectuées sur les eaux d'écoulement de l'autorou

te, car c'est l'une des causes très importantes de pollution 

des rivières adjacentes. 

M. le Dr GUILBAUD, Président.- En somme, vous 

criez après beaucoup d'autres : " A bas la Calonne !" 

En dehors de cela, on a bien le droit de dire ce 

que l'on veut, mais si personne ne souhaite prendre la parole, 

je vais mettre aux voix ce rapport n° 31. 

Que ceux qui sont d'accord sur les conclusions du 

rapporteur lèvent la main? .. . 

Pas d'accord? .. . 

Abstentions ? ..• 1. 

Je vous remercie. Le rapport est adopté. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Caen. le 1 5 septembre 19 80 

CHAMBRE REGIONALE 
C 1AGRICUL TURE 

r ï 

Agence Financière de Bassin 

CE NORMANDIE Dé l égation Rég ionale de Basse-Normandie 
6, Bd Géné ral Vanier 
14040 CAEN CEDEX 

Réf : 4 Ï 2 
o~~ : Co ncert at i on re l at i ve è la mise en 
oe uvre d 'un dé cret d 'Ob j ectifs de qualit é 
dan s les bassins de la Touques e t de l a 
Seul l es. 

L ...J 

Monsieur l e Dé l ég ué Régional, 

Vous avez bien voulu communiquer è notre Compagnie le dos
s ier t echnique des Obj ectifs de Qualit é concernant les bassins hydro graphi
que s de la Touques et de l a Seull es. Apr è s avoir examin é ce dossier et con
sult é c eux de nos membres qui avaient parti c i pé au x réun i ons or gani sées pa r 
vos se r vi ce s è l ' éc helon lo cal , j ' ai l ' honne ur de vous faire savo ir qu e 
l ' Obj ect i f de Qua lité n° 2 me sembl e l e pl us a pte à sat isfa ire les i nt érêts 
de t ous et ceux pl us spécif ique s des agr icu lteur s , particul i èr ement en ce 
qui co nc er ne l ' ab r euvage des best iaux dans des co nditions sa ti sfa isa ntes 
s ur le plan pr ophylac tiq ue . 

Je ne dou te pas que la Profe ss i on Agrico le a ura a coeur 
de pa r ticiper de son mie ux à l a mise en place des mesures apt es à concré
tis er, da ns son secteur d ' activi té , ces Objec t i f s de Qualit é . 

J e vous prie d 'agr éer, Monsieur le Dé l ég ué Régional, l'ex
pr ession de ma parfaite considér a t i on. 

Le Président, 

11 
rr~ 

1 f 

J. MO UC HEL. 
1 

4 . Promenade Madame de Sév i gné - 14039 CAEN CEDEX • Tél. C31) 84·47·19 
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LIBERTE-NORMANDIE 

... ·.· 

üiie étude d'objectifs de· qüa.lité pour les bas-
sins de la Touques. et de la Seulles · 

Le- Conseil -Général avait exa
miné au cours de sa deuxième 

- · session de 1977, les proposi
tions d'objectifs de qualité· des 
Bassins de l'Orne et de la Dives. 
Le dossier se trouve aujourd'hui 
au Ministère de l'environnement 
et du cadre de vie aux· fins de · 
promulgations sous forme d ~un · 
décret d'objectifs de qualité. Il 
viendra donc à la suite de celui 
concemant la Vire, la Douve, 
l'Aure et ses affluents.qui fut.le .. 
premier a être mis en place-sur le·· ·· 
territoire nationaL 

: Une telle politique - qui tient: 
compte-à la fols du milieu recep
teur, dé l'usage de l'eau des. ri
vières selon les différents sec
teurs où l'on se situe .et enfin elle 
tient compte du développement 
géographique et industriel. Si: 

· bien que tout-en étant contrai
gnante, elle permet l'utilisation . 
de la rivière en fonction des in
vestissements les plus raison
nables sur. la plan économique 
puisque se référant aux usages 
·possibles. de. l'eau et au dévelop-
pement prévisible, · 

Une étude d'ojectif de qualitë- ' · 
censtitue en effet l'outil idéal en Soucieux ·- d 'étendre l 'étude 
vue de permettre aux usagers ri- · des objectifs de qualité· à tous les 
verains -des bassins étudiés--· . · cours d'eau; le Conseil Général a 

·- . d ~avoir une ·eau . de qualité · · déc'-<jé de-lancer une étude pour 
·convenable, ·selon la. situation . .. les bassins de la Touques et de la 
9éographique. des uti lisateurs. Seulles. Dans les -deux cas, les 
81 quelque sorte, la qualité des conseillers ont estimé que laso-
eaux _obtenues par · la mise en lution 2 était la meilleure pour -

.œuvre d'une politique d 'objectif permettre d.'accueillir des activi -
de qualité est celle qu i-permet un -- , tés tout en obtenant un degr.é.de 
développement -- harmonieux· propreté ·de-- l'eau relativement 

• d 'un bassin, toutèn -préservanf : important. Va commencer une 
au maximum la qualité des·coUfs large· consultation ou l'avis des 

_. d 'eaux de telle façon que chaque élus. des usagers et -du public va 
usage choisi soit. permis. être sollicité. ,.. -

. --. ·- ~---------.,.---...,.-.----,...-------:! 
.,.;. ·~ . 
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; Caen-Calvados CALVADOS 11 SEPIEI8E 11J79 

_·Après la Vire l'Orne et la Dives: .. 0 

·' ' 

. Reconquérir la· S~ulles ' 
' 1 

et ·la ·Touques ; 
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Détennlner la qualité souhaitable. · sanctionnés, .. ., ., .. : ministres conc.emés 
-d'un COUr8 d'eau en fonction des usa~. . . le . souhalten~, ,par un: décret · qui donne . 
V" qu'on ezt fait: tel est Je principe, de · pouvoir à l'edmlnlstratlon de ·fatre res
base de la politique dite • d'objeétlfs - pecter '" .normes flxéM. La · VIre a 
de qualité •· La première application de bénéficié de. ce décret. Cela signifie 

· ce principe an France fut l'opération concrètement. qu'au. 1•' .janvier . pro- . 
pilote de la VIre, r1vt.,. pour laquelle: · Chain,. te· but .que, .,étatent fixé. élus et · 
l'Etat, la région, Je département, res. :. -techniciens. devra être atteint faute de 
communes et les Industriels a®eptè~ _ · quoi '" amendes _pleuvront. -Encore. 
rent, sur des propositions techniques . · que des . totérances. séront faites pour 
et flnanct•res de l'Agence de Bassin, - 'Jes .. demlers .. tra~àux-. qul doivent s'ache~ 
de mettre en commun l'argent néces,. · ver au plus ·tarct:en 80. --
saire à une dépollution. · Pour les · bassins de l'Orne et la 

Dives, le décrè.t. est actuellement en 
Les objectifs retenus peuvent êtr.e- cours de .. signature et · la mission Inter- . 

.t 

ministérielle a donné un avts favorable 1 
qui laisse préj&Jger d'une concluslon.·po- 1 
sltlve pour· ce· second douler. · Les ob_- · · 
jectlfa retenus devront ttre attelnta au 
1•r janvter 84. 
, . Pour la Tàuques et la Seuil-. enfin, 

-après la phase d8 concertation quf va 
s'achever au mols de ·janvier, les dos-

. slers seront . transmis au ministère. 
Nous présentons cl-deuous Je premier 

-volet de ce· double dossier aprH lequel j 
le Celvados sera Je premier départe
ment français à être entièrement pris 1

1 en compte dans Je cadre de cett• poli-
- tique originale. · . l 

. : . J ·---- -· -·· - .... . ~- · . -· . _. '- - -- . . ~~ 



LA SEULLES Principal point .no·ir, Vlllers~Boca·gê · 
e bassin hydrographique de la 
1 as représente une longueur 
.ours d'eau de '57 km. Sa 

d pale caractéristique tient au 
qua la rivière, à partir de Tllly
-:>aulles, traverse des terrains 
lmantaires perméables qui la 

tt'3nt en contact avec les nep-
souterraines. Or ces réserves 

: d'une importance capitale 
squa la ville de Caen, et sans 
,a bientôt une partie des ·com

FJ S côtières, s'y alimentent. 
~allemant, 18.000 m3 y ·sont 
lnvés chaque jour. . ' 

. problème est donc Ici d'évi
ue ces eaux soient polluées 

attoirs : une station 
a Seuline dont le débit se ré

à très peu de chose à la 
c,n sèche, ne ressemble plus 
r.1 à un ruisseau. C'est tout 
!ement un égout qui accueille 
' léchets organiques èt parfois 
morceaux de viande. En ou

, c emme les abattoirs de Villers 
t raccordés à la station com
nr le, celle-ci. est absolument 
r•able de • digérer ~ tout ce 

o:1 lui demande de traiter. Ré
t&t : non seulement les abat
s rejettent directement à la ri
re, mais en plus la station d'é
a.ion ne peut plus traiter les 
x usées de la commune. 

e situation devrait bientôt 
nger. Les abattoirs en effet ont 
bi! un · projet d'épuration relati~ 
&nt poussée qui permettra 
n~l part de libérer la station 
mrnunale qui, moyennant quel
a~ aménagements, devrait pou
'r fonctionner à nouveau et, 
utre part, ses propres déchets 
ront entièrement traités. Cotît 

l'opération : 4 millions de· 

par les activités de la région. Le 
bassin de la Seulles, qui concerne 
69 communes, correspond à une 
population de 60 000 habitants 
dont les eaux usées doivent être 
traitées. En outre, le projet de 
dépollution de la rivière et de ses 
affluents doit tenir compte de l'e
xistence des activités industrielles, 
notamment les abattoirs de Vil
lers-Bocage. 

Les activités piscicoles, la voca
tion touristique de cette région, 
l'alimentation en eau potable et. la 
préservation des parcs ostréicoles 

· de Courseulles nécessitent ·donc 
un objectif ambitieux. 

de 4 millions 
francs. L'agence financière de 
bassin subventionne la réalisation 
à 30 Ofo. Les prêts représentent 
20 Ofo de l'investissement. 

L'Agence de Bassin Seine-Nor
mandie, les associations de pê
cheurs .et le Conseil d'hygiène 
souhaiteraient d'ailleurs qu'on aille 
encore plus loin, c 'est-à-dire 
qu'on cherche à supprimer l'am
moniaque que contiendra encore 
cette eau. • Lalaez-t~CM» souf
fler • répondent les abattoirs. Ca
pendant, cette ultime amélioration 
a. déjà été techniquement prévue. 
Deux solutions sont envisagées.: 
soit procéder à un épandage das 
eaux sur les prairies, soit cons
truire en ,.amont un barrage PQUr 
stocker ~ ete l'eau eil hiver et 'de 
stocker en été afin d'accroltrlt le 
débit et augmenter ainsi la dilution . 
et le pouvoir auto-épurateur du 
ruisseau .. 

Ce point sera trèa certainement • 
discuté lors de la réunion publique 
de concertation qui se tiendra à 
CreullY (1 ). 

rotéger les parcs ostréicoles . 
Los autres pollutions de ce bas

;;;ont nettement moins lmpor
nt•Js. Toujours près de VIllers-· 

:tge, à Cahagnes, il faudra 
nt doute envisager d 'Ici quel
SE~ années une extension de la 

, station si les perspectives de dé- · 
veloppement démographique se 
concrétisent. Dans cette région 
encore, une laiterie et une cidrerie 
devront s'équiper d'un dispositif 
ou procéder à un éoandage. Des 

raecordements devront être effec
tu~ à 'Fontenay~-Pesnet. 

afin·· de·. protéger les parcs ostréi-
coles. · 

En ;M; de Tllly-sur-seoiles, il Avant. 1984 faut .arriver près· de· Bayeux avant 
de rencontrer un · nouveàu prablè-
me d~ailleurs en passe -.d'être ré· · Le- dêrnier problèmè, · très im- .' 
solu : les Ateliers dtJ. Normandie, .à portant;. concerne ce ruisseau, le . 
St•Martin.,des-entr.éeS; sont en et~ Chlromme, qui prend· sa source ,, 
fet emtrain - de . · s~éqtllper; En-aval· ·. près. de Bretteville-l'OrgueilleuSe · 
de· E:reully-la-8eullès·. ne conr\lift et·dlsparaft .. dans la nappe souter
pas- de pollution .Importante;. Par raine avant- , Thaon. Cette.. nappe 
contre, le ralentlssement ·du · cau- est celle•. qui allmente· .. la ville de ~ 
rant-provoque une:·baisse·du taux· Caen. Or, le -Chiromme n.'est pas ; 
d'oxygénation et. un réG:hauffement ·, ·des plus propres. .11 reçoit notam· 
de· l'eau, Dans· cette région; U'fau- · ment-les eaux . usées domestiques 
dra partlcullèi'ement veiller à la de la · population de Bretteville qui 
pollution bactériologique en raison va devoir soit s'équiper de systè
notamment de l'existence à. Gaur- mes d'assainissement Individuels, • 
seulles de parcs ostréicoles. soit être ,rattachée à un autre ré

seau. 
Mais l'état de la rivière à cet 

endroit dépend aussi· dans une 
certaine mesure de la qualité des 
affluents, la Thue et la Mue. La 
commune de Thaon dispose d'o
res :et déjà d'une · station d'épura
tion qui connaft malheureusement 
des difficultés . . On · se trouve ici · . 
dans une région très humide où 
l'eau envahit facilement ' les caves 
dès lors que les précipitations 
augmentent. Les habitants.se sont 
anrangés pour que ces eaux 
soient évacuées par le . réseau 
d'assainissement, ce qui a eu. 
pour effet de t,lérégler la station. 

Aujourd'hui, le-.système biologique 
semble bien reparti et on n.~a . pas 
observé ces derniers ~' de 
mortalité de poisson, à ,1-eürw de 
la rivière tout ce qui peut gêner 
son écoulement. Ceci aurait pour 
effet d'aocroltre son ~énatlon. 

i""~·· 

D'autre part, la commune-de <:ar.; 
ron devra soit s'~iper· d~un . die
positif, soit se racc:order à-un , au
tre réseau. En aval de· Thaon, . une 

. chloration pouasée est· ,_.,sée -

' . 

A suivre~ 

Cet ensemble de réalisations 
correspond à un investissement 
total d'environ 30 minions de F. 
comprenant -les stations d'épura
tion, les réseaux et les mesures 
d'accompagnement (raccorde
ments supplémentaires, curage) . 

Un traitement de finition plus 
poussé au niveau des stations 
d'épuration augmenterait la dé- -
pense d'à peine 2 millions. Ces 
dispositifs devraient être en place 
pour 1984. En principe, et les élus 
et les administrations· le souhai
tent, . un- décret reildra obligatoire , 
à ce moment .là le respect des 
normes qt.ie•proposent aujourd'hui 
les techniciens et.®nt·la popula- 1 
tlon ., est .~ .. ,. :\'débattre tout ~ 
P-rochainement; ,- ·tS. ' ' ·. ' 
- ·.) ·~. . ··~_:f .. _· ~- · . . ~~ 

Michel .. URVOY 
-~ 
·\ 

(,1}.-u ·rtlunion publique dtt con- ( 
Ctlt'tlltlon ·lluf11·1/su le -19 octobre â 
1()'· h 30, .i fl:/,tel dfl V/Ils de 
Creully • . 

Il. , - 40 millions pour- assainir La ToUques. 

·;. 

. . • ..... .. . 2 
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Dans une précédente édition, nous avons présenti) le projet de dépollution de la Seulles 
et de ses affluents. Dans Je même temps, l'agence de bassin en lien avec les collectivités . 
locales et régionales a réalisé un second dossier, celui deJa Touques. Là aussi, les différentes 

. instances politiques et administratives ont été consultées. Leur souhalt voudrait que soit 

. retenu un objectif d'ambition moyenne. Dans les jours ou dans les semaines qui vleMent, la . 
population sei-a Invitée & participer à des réunions de concertation. Avant qu'elles aient lieu, · 

_ voici les grandes lignes de ce projet de dépollution de la Touques. · 

Il. 40 MILLIONS -.. 
POUR ASSAINIR LA TOUQUES 

La Touques - dans les admi
nistrations on dit désormais " La 
rivière ministérielle » - étend ses 
83 km depuis l'Orne où elle prend 
sa source jusqu'à Deauvine où elle 
se jette dans la Manche. Alimen
tée en quasi-totalité par la nappe 
(le résaau des affluents n'est pas 
très dense) cette rivière se carac
~rise par un débit élevé qui varie 

·peu. Son bassin s'étend sur trois 
départements, le Calvados, l'Eure 

- et l'Orne, où il regroupe 146 com
. munes correspondant à une po
·. pulation évaluée à 111 000 habi-

tants en 75. 
L'activité industrielle, cause 

• principale des pollutions, est es
; sentiellement concentrée dans 
_certains secteurs qui sont la vallée 

., de I'Orbiquet et la région de Li
.. sieux; Gacé, Pont-I'Evêque et le 

· district . de Deauville-Trouville. A 
: ceci, s'ajoutent des .industries 
agro-alimel')taires éparses. 

. ' 

: Un- bon· nombre 
-de «.coups partis >• 

_ .L..l.es objectifs qu'il convient d'at
teindre dans le cadre de cette 
dépollution sont les suivants : fai
re en sorte tout d'abord que les 

, ressources en eaux souterraines 
(où s'alimentent la plupart des 

· communes) soient protégées ; 
· deuxièmement, obtenir une qualité 
d'eau qui permette aux rivières de 
correspondre à leur classement 
(elles sont toutes classées 1re ca-

Enfin, la , qualité bactériologique 
sera à surveiller en raison de l'éle
vage bovin intensif quf existe dans 
ce secteur. 

Le programme de réalisations 
actuellement ·préconisé devrait 
permettre la réalisation de ces ob
jectifs, étant entendu _que certains 

. disposit ifs pourront être ultérieu-

Les estimations finan
cières du programme envi-; 
sagé chiffrent à 41 mil~ 
lions le montant total des 
investissements (stations, 
réseaux et mesures anne-· 
xes) qui se répartissent 
comme suit : stations, 
prés de 10 millions pour 
les communes et environ 
9 pour Je~ Industries ; ré
seaux, plus de 17 millions 
et meswes .d'accompa
gnement . (curage ,. par~ 

- exemple), 5 mllllonsr Une. 
hypothèse plus ambitieuse 

· comprenant un traitement 
de finition coQterait globa
lement / à peu près 5. mil
lions de plus. il s'agit d'é
valuations en Francs 78 
(T.T.C.) valables dans Je 
cas où, comme - tout le 
laisse supposer, l'ensem
ble des travaux seraient, 
réalisés avant 1984. _. 

tégorie, c 'est-à-dire que les sai- rament perfectionnés. Il .semble 
monldés doivent pouvoir y vivre et que les projeta des communes eu 

. ·, s 'y reproduire) ; .. troisièmement.,.: . ces' induS'tl'leiS' font que la~ plupart 
. tenir compte du · fait qu 'on est · de ces réalisations auraient vu le 
dans une région à vocation touris- jour da ris les ànnées qui viennent, 
tique où la qualité de l'eau, à l'em- même s'il n'y avait pas eu cette _ 
bouchure notamment, doit per- politique incitative. En examinant 
mettre sans problème la baignade. d'ailleurs la carte d~s réalisations 

préconisées, nous verrons que i 
bon nombre sont déjà, soit pro
grammées, soit réalisées. 

Des pollutions 
éparses 

La commune de Gacé dispose 
déjà d'un dispositif mixte (station 
qui traite à la fois les eaux usées 
de la ville et des déchets d'indus
tries) pour lequel une · extension ' 
est envisagée. Pour épurer le ruis-·· 
seau qui traverse Le Sap et qui 
disparaît dans la nappe, un dispo
sitif viendra équiper la société da 
collecte d~ lait qui le pollue. A 
Pontchardon, la commune avait , 
d'ores et déjà prévu . une station. ' 

. Sur la Touques, un peu .en amont 
de Lisieux, plusieurs industries . 
sont en train de ·s'équlper, notam
me'nt autour de St-Germain-de
Livet. 

Sur I'Orbiquet et eo aval de 
Lisieux, on' a surtout affaire à des 
laiteries et des cidreries, même 5( 
par ailleurs la commune d'Orbec 
va devoir s'équiper d'une nouvelle 
station mixte. Ces dispositifs, 
complétés par un curage én aval 
de Gacé, Ort>ec et Lisieux (qui 
aura pour effet d'améliorer l'oxy
génation de l'eau et par. là même, 

, son pouvoir auta-épurateur) amé- , 
lloreront très sensiblement la qua
lité de la rivière; encore que des 
progrès pourror:tt être obtenus ul- . 
térieurement dans la traversée de 
Lisieux. Au delà en effet, le nom- · 
bre des. sources de pollution dimi
nue, si_ ce, n'est à Oullly-lt-VIcom
te et au Breuil · où n faudra créer 
des dispositifs · nouveaux. Une re
marque ·particulière s'Impose pour 
le secteur de Meulles et Moyaux 
où l'on envisage une extension de 
l'épuration des eaux domestiques, 

,:a - _,__ . --"~ ;;:....... ... _ _. __ - ~ . ·· - -.... .. ~ .. ........ ,_ - . ~..-. ... ~--...,... _, .. , ·• - .. 



mais où on ignore encore à peu 
près tout du chemioement . suivi 
par les eaux usées qui s'infiltrent. 

La Calonne, dont la qualité est 
déjà bonne (le projet de captage 
d:eau potable. entre Cormeilles et 
Pont-I'Evêque. constitue toujours 
un projet possible) devra juste se 
·protéger des. rejets d:une-distille
rie· et d!une laiterie peu. après sa 

· source. Mais une extension· de l'é
. puratlon, .w d'ores. et déjàà l'étu-
de. ..,, ·"" 

Convaincre 
les industriels 
honfleu'rai$ 

··--...... ....... ~ .... 

En aval de Pont-I'Evêque, on 
arrive dans un secteur dont l'étu-· 
de va de pair avec les projets 
d'assainissement du littoral. A 
l'exception de la cidrerie, qui, à 
Touques, pollue encore (mais pas 
pour longtemps si l'on en croit le 
projet à l'étude). il faudra surtout 
appréhender le problème spécifi
que du district de Trouville-Deau
viile. Il eut été surprenant que la 
ville dont l'actuel ministre de l'En
vironnement fut le maire, se ca
ractérisa par des lacunes impor
tantes. Dès le début en effet, on 
avait prévu suffisamment grand 
pour que les collectivités voisines 
que sont Villerville, Villers et Blon
ville puissent être raccordées. 
Une extension de la station est 
d'ores et déjà prévue, ·et il restera 
essentiellement à raccorder ces 
trois communes; 

' -
L'étude du bassin de la Tou-

(Phoio Alain LE BERRE). 

ques . prend aussi en compte le 
bassin de l'Orange particulière
ment pollué. L'administration et 
les élus espèrent que l'incitation 
financière qui accompagne le pro-

l 
l 
1 
j 

l 
{ 
j 

i 
j 
1 
! 

. jet parviendra· à déèïder: ies' gros 
industriels · de ce secteur · (pollu
tion par l'acide principalement). 
De même.. il faudra raccorder à 
une station la population du pla
teau de.Thiberville dans l ' ~u~e. ' ' 

t:'enSemble de ce' ·projet · sera 
explicité en détails· et débattu 

. avec la population lors de ré
unions publiques (1 ). Tout indique 
qu 'on s'oriente vera cette hypo
thèse moyenne que nous venons 
de décrire et qui essaie de rendre 
comptabiles les vacations de la 
rivière et les · capacités· des· indus
tries et· des collectivités à s'équi
per. 

Certains trouveront que cela 
représente peu · de contraintes . 
pour ·fes indwstrlels. L'administra
tion ·répondant qu'If s'agit d'une 
politique évolutive capable de s'a
dapter à des êxigences nouvelles 

j 

et que l'objectif retenu sera à 
coup sOr réalisé, puisque tout le , 
monde semble d'accord sur le 
principe d'un décret interministé
riel le rendant obligatoire. 

Michel URVOY. 

(1) Réunions publiques à Gacé 
(Orne), le 21 septembre à 10 h ~. 
à l'h6tel de ville ; à l 'h6tel de ville 
de Lisieux,' le 26 septembre à 

, 10 h 30 ; et à Trouville en présen
ce du ministre, salle des Congrès, 
le 21 septembre à 16 h. 
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COUT DES TRAVAUX 
(EN MILLIONS DE FRANCS' 1978) 

PROPOSITION ~ 2 F,IETENUE PAR LE CON
SEIL GENERAL 

-Stations d'êpuration : 18 ,35 
- Réseaux d 'assainissement : 17,39. 
- Mesures d'accompagnement : 5. 
[Curage des rivières à l'aval de Gacé, Orbec et· Lisieux. enlèvement 

des déchets industriels). 
Soit àu total : 40,74 millions de franc:a. 

1. 

f: .. :~. 
.•· • . -

De plus, ces- fleuves et affluents 
arrosent la Côte Fleurie, lieu de bai
gnade particulierement actif et qu'il 
convient de protéger si la vocation 
touristique -de cette région veut se 
perpétrer. 

Enfin, sur le plan piscicole, l'en
semble des rivieres du Bassin de la 
Touques est classé en premiere ca
tégorie, c'esM-dire qu 'il se caracté
rise par une forte conceneration en 
oxygene et une température faible 
où prédominent les salmonidés. les 
truites en particulier. 

Bref, autant de raisons qui doivent 
conduire à la défense de ce patri
moine naturel. 

-- ' 

UN ccOBJECTIF 
DE, 

QUALITE• 

Comme la Touques et ses af
fluents, ont un débit important et 
que les principales sources de pollu
tion sont d'ores et déià éQuipées de 
dispositifs d 'épuration, la concentra
tion en matières carbonées n 'est ia
ma ~s très élevée dans les -cours 
d'eau et les micro-organismes res
ponsables de la biodégradation ne 
trouvent pas de conditions idéales à 

leur prolifération comme· en témoi
gne •cette carte de l'état de réféten
ce de la pollution à l'époque de l'é
'tiage.en 1978. 

On y note des eaux dé qualité E 
dans le cours aval de l'Orange entre 
La Riviere Saint-Sauveur et Hon
fleur, ou autour du Sap ; des eaux 
de qualité 0 juste en. amont de Li
sieux alors que le niveau C est gé
néralement retenu autour des princi
paux pôles économiques du Bassin., 

~ Reportage. 

R.ROCHERAND 
"' . '· 

Afin: d'obtenir-un objectif de 
qualité à l'horizon 198 5 où les eaux 
les plus polluées atteindront le- seuil 
C, divers ttavaux doivent bien sùr 
étre réalisés ; ils portent soit sur des 
créations de dispositifs, soit sur des 
extensions. soit beaucoup plus sim
plement sur des curages en aval de 
certaines villes. 

Cet objectif nécessite donc la mi
se· en place d'un certain nombre de 
techniques évoluées telles dt?S trai
tements tertiaires sur certaines sta
tions d 'épuration, la mise en place 
de systèmes permettant un étale
ment des rejefs sur 24 heures et fa
vorisant ainsi le r6/e auto-épurateur 
du milieu aquatique .. . 

Autant d'é~éments qu'; seront ·dé
battus au cours de ces deux réu
nions publiques auxquelles sont plus 
partic•lierern.ent conviés les maires 
des communes du Bassin de la Tou
ques. et les résidents . de leur com-
mune. '- . 
.... ........ _ "'""k"'··· '......t...:..-...!Lo.,. .. ~::.. ...... 



Vendredi prochain, à 16h, dans le salle des Congrès de Trouville et mercredi 26 , à 
10h30, à la mairie de Lisieux, MM. Michel d'Ornano, Ministre de l 'Environnement et du Ca· 
dre de Vie et Guitter, sous-Préfet de l 'arrondissement, présideront respectivement une -{éu· 
nion de concertation publique viséllt à définir les «Objectifs de. Qualité .. des eaux du Bas· 
sin de la Touques. 

Réunions capitales pour ceux qli se sentent directement ou indirectement concernés par 
cette politique rationnelle en matière de lutte contre la pollution des eaux superficielles de 
ce vaste bassin d'une superficie de 1.350 km2 qui s'étend sur les trois départements de 
l'Orne, de I'Eura et du Calvados. 

Entrent ainsi dans ce cadre la Touques elle-même, ses affluents et sous-affluents ainsi 
que les rares petits fleuves c6tiers qui se jettent à l'ouest de Deauville et le bassin de l 'o
range à Honfleur. 

Nouveau volet de cette action 
ptévue par la Loi sur l'Eau du 16 
d-1cembre 1964, cet ob;ectif de qua
Ji du Bassin de la Touques constl-
1!:9 l'outil idéel en vue de permettre 
ame usagers riverain~ d'avoir une 
e~u de qualité convenable en fonc
ti<;n de leur situation géoqraphique ; 
autrement dit, il s'agit de permettre 
u:1 développement harmonieux de 
catte zone géographique tout en 
préservant au maximum la qualité 
d'JS cours d'eau, donc de définir des 
c-mtraintes avec une parfaite locsli
sil t ion des zones de protection 
(.:mont des cours d 'eau, prises 
d' au, niveaux piscicoles. .. ) et des 
z.Jnes de développement urbain et 
irdustriel projetées ou existantes. 

Autant de propositions élaborées 
p.1r l'Etablissement Public Régional 
d~ BasStrNormandie,. le Comité Te
cnniQue de l'Eau et l'Agence Finan
c,ère de Bassin et qui visent à /a 
d finition d'un objectif résuitanf d'u
n~ large consultation où l'avis des 
élus, des usagers et du public est 
s.11/icité. 

En ce qui concerne le Bassin de 
la Touques, nous en sommes au-
jourd'hui à cette phase de consuttli
tion publique à laquelle sont invités 
1 ~ responsables des déverSements 
P·Jblios et privés, les Associations 
N Péche et de Piscicültfire; /es As
n ciations de protection de l'Envi· 
mnnement et autres Associations 
d''Jsagers, tandis que divers services 
e: organismes ont d 'ores et déjà 
é•nis leur avis : Chambres de Com
rr '8rce et d'Industrie, Chambre d'A
g: iculture, Conseil Départemental 
d Hygiène, Assemblées Départe
mgntafes et Régionales, Mission dé
lt guée de Bassin et Comité de 
B1ssin. 

Bref, comme on le voi~ cette défi
n,fion d'Objectif de Qualité s 'accom
·/li ·gne d'une vaste consultation à la
quei/e chacun est invité à émettre 
SC1n opinion suivant un processus · 
dojà employé pour des opérations 
autérieures sur d 'autres cours d'eau 

· les Bassins de la Vire et de /a 
Douve dont l'opération débuta le 16 
1~ vrier 19 77 pour entrer en applica
tion le 1er janvier 1980 mais dont 
les Çiremiers résultats se font déià 
srmtir sur la salubrité des parcs co
quii/iers de la Baie des Veys sans 
doute prochainement reclassés, . sur 
la protection des prises en eau pota
bi<J en rivière et sur le respect de la 
vi:t piscicole. 

- les Bassins de i. 'orne et de la Di
vos dont le deuxième décrel 
d'fJbjectif de qualité a été approuvé 
Pllr l'Etablissement Public Régional 
avant de recevoir un avis favorable 
do la part de la mission interministé
rielle déléguée de l'Eau. Il ne reste 
donc plus pour cette seconde étape 
que la signature des Ministres afin 
Que commence cette opération mise 
en application le tet janvier 1984. 

- - en/in, les Bassins de la Seulles 
et de la Touques pour lesquels dé
bute cette phase de -concertation 
publique visant à une mise en appli
cation /e 1er janvier 198-5. 

LE 
BASSIN 
DE LA 

TOUQUES 

La Touques s'étend un bassin Ver
sant d'une superficie de 1.350 km2, 
pour une longueur de 83 km ; ce
lui-ci s'étend sui trois départements 
: /'Orne où la Touques prend nais
sance, l'Eure et /e Cs/vados. Il est, 
en outre, formé de bancs de craie à 
silex lentement décapés par le 
cours des rivières qui s'appuient 
souvent sur du jurassique supérieur. 

Tout ça, pour expliquer que dans 
cette zone, les nappes souterraines 
sont importantes et· ·constituent la 
quasi-totalité des ressources en eau 

. ; la Touques ayant un débit beau
coup plus lié aux fluctuations des 
eaux souterraines qu ~- celles des 
eaux de surface. 

• . -- o Üant -a~~~--;ïi;;~ t on i 
preuve d 'un débit régulier et impor
tant, et d'un taux d'oxygène élevé 
,(oprë à absorber une moindre pol
lution. 

Enfin, l'industrialisation n'est guè
re poussée comparativement-à bien 
d'autres rivières françaises. Réperto
riée quantitativement et qualitative
ment lors de l'élaboration de ces 
•Objectifs de Qualité " • cette sour

·ce de pollution se localise principa
lement dans certains secteurs tels 
que : 

- La Vallée de /'OrbiQuet et la ré-
gion de Lisieux. 

• Gacé 

- Pbnt-/'Evéque. 
- Le District de Tr ouville-

Deauville. · 
• La région de Honfleur. 
Hormis quelques industries agro

alimentaires éparses, l'essentiel de 
la pollution est donc concentré sur 
ces quelques points ; mais encore 
convient-il de reconnaître _que cer
tains d'entre-eux se sont déjà équi
pés de manière à juguler ces nui· 
sances. 

LA NECESSITE 
D'UNE EAU 

PROPRE 

Importante ressource en eau, le 
Bassin de la Touques sert à . l'ali
mentation de l'ensemble des collec
tivités du bassin alimenté par ail-

leurs par quelques captages de 
sources ou forages peu profonds. 

En outre; dans cette région où /'é-
. levage bovin est intensif, il convient 
de veiller à la qualité bactériologi
que de l'eau au regard de i'abreuva
ge ; l'irrigation des terres étant éga
lement assurée en saison d'été dans 
bien des cas. 

Ajoutons qu'en pleine zone touris
tique et naturelle. le Bassin de la 
Touques se doit de conserver la lim
pidité de ses eaux, la couleur et la 
végétation aquatique ; autant d'élé· 
ments nécessaires à un bon équili
bre écologique qui' se veut à long 
terme. 
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OPERATION "TOUQUES TOUJOURS PROPRE" .. 
Faire le maximum au . moin·dre coût ·\ 

Les pêcheurs ne comprenaient 
pas que vous choisissiez l 'objectif 
de qualité N.2 pour une rivière 
comme la Touques qui est clas
sée en première catégorie sur 
l'ensemble de ses quatre-vingt- · 
trois kilomètres alors que l'Orne, 
rivière de seconde catégorie, a 
elle aussi bénéficié de l'objectif . 
N.2 .. . »· 

« Vous nous demandez de 
lourds investissements subven
tionnés à 30 ou 40% et un coût 
d'exploitation élevé pour lequel 
nous ne recevrons aucune aide ... 
Tout ça revient à condamner 
l'usine 1 »· 

Ces deux réflexions, l'une de 
M Lefort, président de la Fédéra
tion de pèche du Calvados, l'autre 
du directeur de la Nobel-Bozel à 
la rivière Saint-Sauveur, montrent· 
bien qu'entre défenseurs de la 
nature et industriels, un fossé se 
creuse dès qu 'il s'agit de parler 
de<< gros sous »· 

« Il en coûtera 1 million de 
francs à la Nobel-Bozel pour 
l'objectif N.2 et 3 millions pour 

l'objectif N.3 et redonner à l'oran
·ge des vertus naturelles qu 'elle 
n'aurait jamais dû perdre - et -
cesser de polluer' les bassins 
d'Honfleur » comme l'ajouta M. 

·Panier, président du syndicat des 
marins-pëchèurs de la baie de 
Seine. Bref, si certains campèrent 
sur des positions déjà bien arrê
tées en matière de choix d'objec
tif de qualité des eaux du bassin 
de la Touques, d'autres profité
rent de cette première consulta
tion publique pour se faire une 
opinion sur les différe{ltes hypo
thèses dont les coûts d'installa
tion et de fonctionnement crois
sants en fonction des ambitions 
dans la lutte anti-pollution. 

Quant à M. Michel d 'Ornano, 
ministre de l'Environnement et du 
Cadre de Vie, président du con
Seil général du Calvados, il se 
montra sensible aux arguments 
des uns et des autre~. précisa que 
le vœu du conseil général qui 
s'était porté sur l 'hypothèse N.2 
ne présageait nullement de l 'ave
nir et qu'il souhaitait, le moment 
venu de sa décision, être parfaite-

,---------- ---------i 
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Les trois propositions 
LA PROPOSITION NUMERO UN requiert un minimum .. de tra

vaux, mais elle aboutit néanmoins au respect des vocations les 
plus urgentes. Elle prend en compte tout particulièrement, les 
opérations qui sont d 'ores et déjà programmées et quelquefois 
financées, ainsi qu'un cer.tain nombre d'autres qui ont été rete
nues pour leur caractère d'urgence au regard de la sauvegarde 
des cours d'eau. 

LA PROPOSITION NUMERO DEUX rassemble la majeure par
tie des vocations qui existent dans le bassin. Le bilan des travaux 
proposés est nettement plus important. Il faut également noter 
que le respect de cette proposition nécessite la mise en place 
d'un certain nombre de techniques évoluées, telles des traite
ments tertiaires sur certaines stations d'épuration. Mais ces . 
techniques ayant nettement progressé, il semble qu'actuellement, 
de telles opérations soient possibles, tout au moins à moyen ter
me. Cette hypothèse plus ambitieuse propose outre des créations 
de stations et des extensions, la mise en place de dispositifs--per
mettant un étalement du rejet sur vingt-quatre heures. 

LA PROPOSITION NUMERO TROIS réalisa le respect de l'en
semble des vocations en tenant compte néanmoins des possibili
tés techniques et des rapports qui existent entre la quantité de 
pollution résiduelle émise et la capacité d 'absorption du milieu 
récepteur, compte tenu de son débit de référence . 

Cette proposition tente au maximum de se rapprocher des 
vocations piscicoles. L'ensemble des travaux fait appel, le plus 
souvent, soit à de hautes technologies, soit, dans le cas le plus 
général, à des traitements de finition plus classiques, tels le !agu
nage . . 

C'est l'hypothèse la plus ambitieuse et par conséquent, c'est 
celle qui demande ·le volume d'investissements le plus important 
et les techniques d'épuration les plus poussées. 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

L-~-------------------------~-----~---------d . 

ment èclairé. des souhaits deli uns 
et des autres. 

Voilà donc . pourquoi, une réu
nion similaire pour les intéressés 
entre Ouilly-le-Vicomte et la sour
ce de la Touques a.ura· lieu à 
Usieux le mercredi 26 septembre, 
à 10h30. 

Mais revenons-en à l'essentiel 
de cette réunion trouvillaise qui 
dura plus de deux heures et à 
laquelle participèrent plus de.cent 
personnes dont M. d'Ornano, tes 
sénateurs de Bourgoing et Des
cours-Desacres, les représentants 
des diverses administrations con
cernées, M. Guitter, sous-préfet 
de l ' arrondissement, de nom
breux conseillers généraux et 
maires du Calvados et de l'Eure, 
des présidents d'associations, des 
industriels et quelques personnes 
venues à titre privé s' informer sur 
ce plan anti-pollution qui marque
ra à n'en pas doutilr les prochai
nes décennies en matière de 
reconquête de l 'eau . 

Prenant le premier la parole, M. 
d'Ornano montra que la loi sur 
l'eau vieille d'une quinzaine d 'an
nées avait été suivie d 'effet puis
qu'après la Touques et la Seulles, . 
l'ensemble des rivières de Basse
Normandie aura bénéficié de ce 
plan anti-pollution particulière
ment important à un moment où 
nous avons changé d'ère : 

<< Jusqu'en 1947, précisa le 
ministre, nous étions dans uri 
système économique où l'énergie 
était à bon marché, dans une 
société au développement ècono
mique permanent. Mais, poursui
vit M. d'Ornano, depuis cinq ans, 
nous recherchons une vie beau

- Des mesures du débit de 
l'eau, étude quantitative des sour
ces de pollution, liste des usages 
de la rivière, situation prévision
nelles, établissement de normes, 
programme de reductions des 
pollutions, choix d'objectifs ... Au 
travers du comité de patronage, 
de rencontres avec tes instances 
professionnelles, de vœux du 
conseil général, de consultations 
publiques, etc. Avant l'arbitrage 
de l'Etat si l'accord ne se fait pas. 
M. Rombaut, de l'agence de bas
sin, expliqua ensuite le << dossier 
Touques >> dont nous nous som
mes fait l'èche dans une précé
dente édition et indique que << la 
Touques est une rivière relative
ment peu polluée grâce à la cons
truction de nombreuses stat ions 
d'épuration ces dernières 
années »· Puis il souhaita les 
efforts de l'usager de l ' eau, 
notamment des riverains afin 
qu'ils entretiennent les berges et 
ne considèrent pas le cours de 
l'eau comme un vulgaire . lavoir 
propre à tous les usages, et sur
tout situa fort bien le problème 
en rappelant les coûts de mise en 
place de l'opétation en fonction 
de l'hypothè5e retenue : 

- 29 millions de francs pour 
l'hypothèse numéro un dont 
22 millions entre Ouilly-le-Viconte 
et la mer. 

- 40 millions pour l'hypothèse 
ruméro dettx (sont 26,5 millions) . 

- 45 millions pour l'hypothèse 
rurnéro 3 (dont 28,6 millions). · 

Des chiffres qui allaient planer 
sur I.e débat tout au long de ra 
réunion et tempérer bien des 
interventions dont rious reparle
ront dans une prochaine édition. 

coup plus qualitative que quanti- r-------------
tative au travers d'une société où 
l'énergie est plus rare, donc plus 
chére. Il faut donc protéger le 
patrimoine si nous ne voulons 
pas connaître le problème actuel 
de l'énergie, avancer sur de nou
veaux chemins, c'.est-à-dire : arrê
ter la dégradation en interdisant 
tout nouveau rejet polluant ». 

Effectuer la reconquête rivière 
par rivière, région par région au 
travers d'arbitrages difficiles tou
chant tout autant la sauvegarde 
de l'emploi que la sauvegarde de 
la nature. Il -appartint alors à M. 
Lefrou de définir les objectifs de 
qualité et surtout d'expliquer le 
processus qui avait conduit à la 
définition des trois hypolhéses de 
lutte antipollution : 
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• TAQUUILLE • 
fJpér,f]tion tf Touques propre JJ ••• 

u comment concilier les souhaits 
e.s pech~urs et des industriels 1 

. ~ . . . - . -"· . 11 ___ ....._ __ _ 

• Les pêcheurs ne comprendraient pas que voua cholalulez l'objectif de qualité no 2 pour 
une rivière comme ·ta Touques qui .. t' clauée en premln catégorie sur l 'ensemble de ses 
83 kms alors que l'Orne, rtvln de seconde catégorie, a elle aussi bénéficié de l'objectif n° 
2 ...•. 

• Vous nous demandez de lourds Investissements subventionnés à 30 ou 40% et un coQt 
d'exploitation élevé pour lequel noua ne recevrons aucune alde ••• tout ça revient à conda-
mner l'usine 1•. -

Ces deux réflexions, l'une de M. Lefort, Président de la Fédération de pêche du Calvados, 
l'autre du directeur de la Nobei·Bœel à la Rlvlft-Salnt·Sauveur, montrent bien qu'entre dé
fenseurs de la nature et lnduatrlell, un fossé se crause dH qu'li s'agit de parler de • gros 
SOUS•. 

•Ir en coQtera 1 million de francs à la Nobel-Bozel pour l'objee:tlf no 1, 2 millions pour 
l'bbjectlf no 2 et 3 millions pour l'objectif n° 3 • entendit-on. 

• Oui, :mais enfin, la Nobel cesaera de polluer les baaaln d'Honfleur• ajouta M. Panier, 
Président du Syndicat des martns-ptcheura de la Baie de SeJne. 

Bref, si certains campnnt sur des positions déJà bien arrttées en matin de choix 
d'objectif de qualité des eaux du Bassin de la Touques, d'autres proflttrent de cette pra
mlère consultation publique pour se faire une opinion sur 1 .. différentes hypoth .... dont 
les coQts d'Installation et de fonctionnement croluent en fonction des ambitions dans la 
lutte anti-pollution. 

Quant. à M. Michel d'Ornano, Ministre de l'Environnement et du Cadre de VIe, Président 
du Conseil Génjrat· du-Calvados, Il se montra sensible aux arguments des uns et des au
tres, précisa que le voeu du Conseil G.,._l qui s'était porté sur l'hypothèse n° 2 ne pré
sageait nullement de l'avenir et qu'li souhaitait, le moment venu de sa décision, être parfal· 
tement éclairé d .. souhaits dea urw et des autres. 

Voilà donc pourquoi, une. réunion similaire pour les lntéreués entre Oullly-t .. vlcomte et 
la SOUrCe de la Touques aure lieu à Lisieux le mercredi 26 septembre à 10 h30. 

Mals revenons-en à l'essentiel ds cette réunion trouvlllalse qui dura plus de deux heures 
et à laquelle participèrent plus de cent peraonnn dont. M.d'Omano, les sénateursde Bour
golng et Descoura·Desacrea, 1 .. représentants des diverses administra tl ons concernées, 
M.Gultter, ·sous-préfet de l'arrondissement, de nombreux conseillera généraux et maires du 
Calvados et de l'Eure, des présidents d'associations, des Industriels et quelques personnes 
venu .. à titre privé s'Informer sur ce plan anti-pollution qui marquera à n'en pas douter 1 .. 
prochaines décennies en matin dl reconquête de l 'eau . .. , .............. . 



Prenant le · premier la parole , 
M. d'Ornano montra que la loi sur 
l'eau vieille ·d'une· quinzaine d'an
nées avait été suivie d'effet puis
qu'après la Touques et la Seulles. 
l'ensemble des rivières de Basse-

l Normandie aura bénéficié de ce 1 plan anti-pollution particulièrement 

i 
important à un moment où nous 
avons changé d'ère : 

l 
. Ju5Qu.'en 1974 • précisa le Minis
tre, • nous étions dans un système 
économique où l'énergie étsit à bon 
marché, dans une société au · déve
loppement économique perma
nent•. 

.ü ;, .:,. . =·· -· 
• Mais. : ~P'ou'rsüTvit ' 'M~ érbm ano. 

• depuis cinq ans, nous recherchons 
une vie beaucoup plus qualitative 
que quantitative au travers d'une so-
ciété où : l'énergie est plus rare. 
donc plus chère. Il faut donc proUt
ger le patrimoine si nous ne voulons 
pas connaitre le problème actuel de 
l'énergie. avancer sur. de nouveaux .. 
chemins,. c 'est à. dire -:-

-arrêter la dégradation en interdisant ' 
'"-rt OOIMI8U<fejet·1)01fuant- •- ~- -----~ 

-effectuer le reconquête rivière par · 
rivière,_ région par région a~:~ travers 

d 'arbitrages difficiles touchant tout 
autant · la sauvegarde de l'emploi 
que la préservation de -la nature•. 

-9'1 

ub Il appartint alors à M. Lefrou de 
i iOéfinir les objectifs de qualité et 
-MJrtout d'expliquer le processus qui 
..,ait· conduit à la définition des trois 
.NPothèses de lutte anti-pollution :
eniesures du débit de l'eau. étude 
-éijlantitlitive-· des sources de. pollu-
2tit:ln; liste des usages de la rivière. 
<laituation prévisionnelle; établisse
~nt de normes. programme de ré-

duct ion des pollutions. cho i x 
d 'objectifs. .. au travers du comité de 

ilatronage, de rencontres avec les 
..aeatances professionnelles, de voeux 
- ~ · conseil Général. de consulta
•ns publiques, etc... avant arbitra
-lie de l'Etat si · l'accord ne se fait ' 
pas. M . Rombaut de l'Agence de 
Bassin. expliqua ensuite le • Dossier 

"'""fouques • dont nous nous -sonvnes 
largement fait l'écho lors d'une pré- , 
cédente édition et indiqua que • l.a 
Touques est une rivière relati ,e
ment peu polluée grAce * la cons
truction de nombreuses lMtions d'é
puration ces dernières années» ; 
pUis il souhaita les etfo~-- des usa
gers de l'eau. • notamment des rive
rains afin qu'ils entretiennent les 

·'ttérges et ne cons idèrent pas 
a~@~> · · cours d 'eau comme un vulgaire 
1!!ilvoir propre à tous les uSages • et ~ 
~out situa fort bien lè -problème 
·'ëlï rappelant les coûts ·de mise en 
~lace de l'opération en fonction de 
l'hypothèse retenue : ' · 

~ 
millions de francs pour l'hypo-

1 èse n• 1, dont 22 millions. entre 
illy-le-Vicomte et la mer 

~~ millions pour l'hypothèse n• 2 
'fdbnt 26. 5 millions) . 
-4.5 mi llions pour l'hypoihèse n• 3 

' fl:l'ont 28 ,6 millions). . 
an'oes chiffres qui allaient planer sur 
J~ débat tout aü long dè la réunion 
i!t tempérer bien des interventions. zur . . 



.......... 
c, INTERVENTIONS 

1 . 
f!!!. SCHNEIDER, CONSEILLER 
ENERAL DE L'EURE : • qui 
le ?• 

ramier intervenant, M. Schneider 
mquiéta de savoir qui paierait les 
avaux • Les maîtres d'ouvrage •. 
i fut-il aussitôt répondu. 
En d'autres termes. des contacts 
t déjà été pris avec les 

P.ayeurs • (collectivités et indus-
. ls) qui saverit' quel type de Ira
x les attend et combien il leur. en 
' te pour chacune des hypothè
. déduction faite .des aides qu'ils 

nt en droit d'attendre. 

Mme BENARD DU C.R.E.P.A.N 
FAVORABLE A L'HYPOTHESE 
N'' 3 

<Ans vouloir· négliger les problèmes 
l'industrie. Mme Benard se dé

clara favorable à l'hypothèse n• 3 
afin de réaliser des essais en vraie 

gtandeur •. • parce qu'il y a une fai
ble différence de prix entre les deux 
d.>rnières hypothèses. sinon un ef
fort supplémentaire des collectivi
tés •• et • parce que cela n'a aucu
n-J incidence sur l'emploi • . 

Enfin . elle évoqua le problème 
d':!S points de contrOle. 

Me THIRON, CONSEILLER GE
ERAL, MAIRE DE COR· 

MEILLES 

~-!e Thiron s'inquiéta de connaître 
los répercussions sur le budget 
communal. de savoir si les chiffres 
fournis pouvaient étre considérés 
comme définitifs et conclut en affir
IT'ant que • nous sommes tous pour 
1< propreté des cours d'eau mais 
ou ï t faut que l'Etat nous aide plus ; 
q,;e nous sommes tous pour l'hypo
t: .ése n• 3. mais à quel prix ? ... • 

M. BEKAERT : • LA CRAINTE 
D'ETRE MIS DEVANT LE FAIT 
ACCOMPU• 

~t Bekaert. Président de I'Associa
ti-) n de Défense qui se constitua au 
n·oment de l'affaire du captage des 
eaux de la Calonne. s'étonna des 

110sures d'accompagnement de ces 
Jt iectifs de qualité et en particulier. 
Je ces cinq millions de francs pour 
e curage des rivières et la constitu
'icn de décharges de déchets iridus
Ti~ ls. 

• Il faut surveiller le faucardage 

Jo plus près • . dit-il notamment 
IVan! d 'exprimer ses craintes d'être 
n•s devant le fait accompli mainte-
1r- nt que le Conseil Générat' du Cal
'<dos a émis un voeu en faveur de 
'liypothèse n• 2. PourM de Bour
toing , • il fallait bien commencer 
r r quelqu'un ! ... Le Conseil Général 
lu Calvados a été consulté lors de 
a session de printemps et s'est pro
K ncé en faveur de l'objectif n• 2, 
1 rès avoir . écouté de nombreux 
tvis. et en particulier les daman
leurs d 'activités nouvelles. agro
<limentaires notamment. qui consi
lèrent que l'objectif n• 3 serait un . 
rein • . 

M. LEFORT, PRESIDENT DE LA 
FEDERATION DE.PECHE, POUR 
L'HYPOTHESE N" 3 

Que M. Lefort se soit déclaré parti· 
· san de l'hypothèse la plus ambitieu
se en matière de lutte anti-pollution, 
n'étonna personne : 
• La Touques • . déclara t-il, • est 
très riche en salmonidés ; et comme 
plus de la moitié de son parcours 
est du domaine public, nori seule
ment 1 5.000 pécheurs du Calvados, 

mais aussi les 4.500.000 pécheurs 
français peuvent la fréquenter • . 

En d 'autres termes, cette rivière · 
qui bénéficie d'une forte remontée 
de. truites de mer, de nombreuses 
sollicitudes en matière de réempois
sonnement et d'"un classement en 
première catégorie sur tout son par
cours. doit pouvoir bénéficier des 

' eaux les plus pures possible. 

de travaux . . l'hypothèse n• 2. deux 
millions et l'hypothèse n• 3; 3 mit-

lions. sans parler des coûts de fonc
tionnement qui sont de plus en plus 

élevés au fur et à mesure que la lut
te anti-pollution s'accroit... Dans ces 
conditions. vous comprendrez que 
je suis pour l'hypothèse la plus fai
ble ... et. encore, c'est déjà trop pour 
moi !• . 

On le voit, les espoirs dy Prési· 
dent de la Fédération de pêche se 
heurtaient déjà aux répercussions fi
nancières de l'opération sur les irt
dustries. Pour M. Lefort, une solu
tion : • La Vire a été nettoyée pour 
une large pa ·rt grâce à l'alde de la 

France ; pourquoi en irait-il autre
ment avec la Touques qui, elle, est 
ouverte à toute la· France ... •. 

• Oui •. conclut-il, • il faut des 
subventions de l'Etat afin que l'hy~ 

LES TROIS PROPOSITIONS 
-u propœltlon n• 1 requiert un minimum de travaux, mais elle aboutit 

néanmoins au respeçt des vocations lBS plus urgentes. Elle prend en 
compte, tout partrculiérement, les opérations qui sont d'ores et déià 
programmées et quelquefois financéBS, ainsi qu'un certain nombre 
d'autres qui ont été retenues pour leur caractëre d'urgence au regard 
de //l'sauvegarde des cours d'eau. 
u propœltlon n• 2 rassemble la majeure partie des vocations qui 
existent dans le bassin. Le bilan des travaux proposés est nettement 
plus important. Il faut également noter que le respect de cette propo
sition nécessite la mise en place d'un certain nombre de techniques 
évoluées, telles des traitements tertiairBS sur certàines stations d'épu
ration. Mais ces techniques ayant nettement progressé, il semble 
qu'actuellement, de telles opérations soient possibles, tout au moins 
à moyen terme. 

Cette hypothëse plus ambitieuse pr~ose, outre des créations de 
stations et des extensions, la mise en pace de dispositifs permettant 
un étalement du rejet sur 24 h. 

u ~ n• 3 réalise. le respect œ l'ensemble des vocations en 
' tenant compte néanmoins des possibiltés techniques et des rapports 

qui existent entre la quantité de pollutiar résiduelle émise et la capa
cité d'absorption du milieu récepteur, compte tenu de son débit de 
référence. · 

Cette proposition tente au m~~.ximum de se rapprocher des- voca
tions piscicoles. L'ensemble des travaiA' tait appel, le plus souvent, 
soit à de hautes technologies, soit,_ dans le cas le plus général, à des 
traitements de finition plus classiques, 8/s le lagunage. 
C'est /'hypothëse la plus ambiti6use, ft par conséquef!t, c 'esr·ce//e 
qui demande le volume d'investissemMts le plus important et les te
chniques d'épuration les plus poussées. _ 

L.:E DIRECTEUR DE LA NO· 
BEL-BOZEL A L.A RIVIERE 
SAINT ·SAUVEUR : • CELA RE
VIENT A CONDAMNER L'U· 
SINE• 

• Nos investissements seront 
subventionnés à 30 ou 40% ; par 

contre nous ne recevrons rien pour 
les coûts d'exploitation. Cela revient 
donc à condamner l'usine car il 
nous est impossible de répercuter 
ce surcroît de coût de fonctionne
ment sur le prix de vente. L'hypo
thèse n° 1, c 'est un million de francs 

pothèse n• 3 puisse se réalisèr. En 
effet, les pêcheurs ne pe_uvent_ pas 
accepter une hypothèse n• 2 où la 
Paquine aurait une qualité C 
(moyenne) ... • . · 

M. d'Ornano en vint 

alors à soulever l'idée d'un panacha
ge où peut-être, l'liypothèse 2 servi-
rait de canevas. tandis que des tou
ches ponctuelles pourraient être 
apportées ici ou là pour satisfaire 

les associations de pêcheurs ou 
pourquoi pas ( ?) les "industriels ; on 
pense ainsi au bassin honfleurais de 
l'Orange qui pourrait être dissocié 
de celui· de la Touques. 

M, CHABRIAC, CONSEILLER 
GENERAL, FAVORABLE AU CU· 
RAGE DES RIVIERES 

Avec cette- verve coutumière . 
M. Chabriac s'en prit aux riverains 
qui n'effectuent pas le curage-des 
rivières : 
• Est-ce que personne ne respecte 
la loi ? Ça serait pourtant une sacré 

écon'omie dans ces objectifs de qua
lité si les riverains effectuaient ce 
travail qui leur incombe ! ... • . 

M. Rothe de la D.D.A lui rétor· 
quant que ta mécanisation et le 
manque de main-d 'oeuvre dans l'a
griculture rendent désormais difficile 
le curage des cours d 'eau impor
tants. mais que la solution réside 
dans la constitution de syndicats in
tercommunaux. 

• Il n ·y a pas assez de syndicats 
intercommunaux ; nous risquons 
donc de ne pas épuiser tous les 
fonds européens • . entendit-on mê
me dire. 

M. PANIER, PRESIDENT DU 
SYNDICAT DES MARINS· 
PECHEURS DE LA BAIE DE 
SEINE • UNE CONSULTATION 
TRUQUEE• 
• Je suis heureux de voir que la 
consultation existe. Malheureuse
ment, elle est• truquée : les repré
sentants de l'Administration sont 
trop nombre·ux et les chiffres de 
l'hypothèse n• 3 sont parait-il 
inexacts. De plus. la . Nobel-Bozel 
est responsable de la pollution des 
bassim; de Honfleur. Je peux fournir 
tous les documents à ce sujet-là ! ... • 

Ces quelques affirmations du Pré
sident du syndicat des 
marins-pêcheurs de la Baie de Sei
ne lui valurent une vigoureùse ré
ponse de la part de M. d'Ornano : 
• M. Panier. il est difficil~ de faire un 



procès d'intention et de vouloir être 
en même temps un exemple de la 
vertu outrag~. 

·L 'objectif n• 2 coûte 40 millions. 
l'objectif n• 3 45 millions. Si comme. 
vous l'affirmez. le coût de l'objectif 
n• 3 a été volontairement abaiSsé ·et 
Que d'un autre· cOté, vous dites Que 
la consultation est truQuée de ma
nière à ne pas· faire accepter l'objèc
tif n• 3, vous · êtes en contradiction 
avec vous-même, M. Panier. 

Oui, c'est décevant d'écouter. des 
gens s'exprimer sur tel ou tel projet 
et découvrir subitement QuelQu'un 
Qui affirme : tout ça. c'est truQué ! 
c'est décidé d'avance.!. ' -

CIQyeZ-V9.!JS Que je• me casserais 
tête à écouter si la décision avait 
déjà été prise ? Rien de ce Qui a été 
dit dans la salle ne semble vous 
ébranler. M. Panier. Moi, tout ce Que 
j'ai entendu jusQu'à maintenant tend 
vers le 3. 

La Nobel a l'avantage de 
ne pas être sur la ToUQuès ; les pê
cheurs à la ligne ne sont ,pas inté
ressés de la même manière à l'O
range.. . alors. je vous en prie. pas 
de procès d'intention. J'écoute et je .. 
retiens Que les marins-pêcheurs 
sont favorables à l'hypothèse ·n• 3. 

Mon. sentiment personnel. c 'est 
Qu 'entre la 2 et la 3, ce n'est pas 
une affaire d 'investissement, mais 
de coût de fonctionnement 

Enfin, 
M. Panier. je peux vous annoncer 
aujourd'hui Que la partie nord de la 
Baie des Veys sera sans doute re
classée salubre avant la fin de l'an
née; voilà bien la preuve Qu 'une 
opération similaire sur la Vire a été 

une réussite et Que cette opération 
sera conduite à son terme.. . Le sé
nateur De Bourgoing se montrant 
moins précis sur la date de reclasse
ment du nord de la Baie des Veys, 
des accords restant encore à obte
nir. 

M. DESCOURS-DESACRES, SE
NATEUR : • UNE DOUBLE 
CASQUETTE• 

• Nous avons une double casQuet
te.. affirma d'entrée le sénateur 
Oescours-Desacres, • celle du ci
toyen QUi souhaite la dépollution ta 
plus complète et celle de responsa
ble d_e collectivité économiQoe . 
consc1ent des charges QUi peuvent 

ainsi peser sur les entreprises et 
des conséQuences Qui en résulte-
raient pour l'emploi ... 

M. Descours-Desacres se mon-. 
trant favorable à un éventuel pana
chage . entre la solution 2 et la 
solution 3 • Qui fait appel à une te
chnologie de pointe et peut amener 
des déboires au niveau des délais 
demise en route des stations d'épu
ration• . 

M.FROTJEE, VICE-PRESIDENT 
DE LA' CHAMBRE D'AGRICUL
TURE, POUR UN DRAINAGE 
DES TERRAINS 

Président du Groupement national 
de défense sanitaire. M. Frotiee 
. évoQua le paradoxe des agricul
teurs, • parfois· des pollueurs, mais 
toujours soucieux de la Qualité des 
eaux au bo\Jt de leurs herbages .. . 

• Et ... ajouta t-il , • où en sommes
nous aujourd'hui ? Faute de curage 

des rivières et de drainage des par
celles de terrain, la flore se dégrade 
et constitue un réservoir pour le pa
rasitisme. Ainsi , à l'heure actuelle, 
70% des foies sont saisis aux abat
toirs et nous sommes obligés d'en 
importer pour satisfaire notre propre 
consommation ... 

Lui répondant aussitôt. M d'Orna
no parla des crédits du • Plan Pays 
d'Auge .. mis en oeuvre par le Gou
vernement et se montra· favorable à 
un recensement des besoins exis
rants. 

LES CONCLUSIONS DE 
M. d'ORNANO 

Chacun s'étant exprimé sur tel ou 
tel point Qui lui tenait particulière-
ment à coeur, le Ministre tira les en
seignements de cette réunion QU 'il 
Qualifia lui-même de • fructueuse .. 
et • instructive .. . 

• Mais ... poursuivit-il, • il ne s'a
gissait pas de tirer de cette réunion 
trouvillaise une opinion ; il fallait par 
contre y voir une méthode de con
duite des opérations. 

J'en tire un enseignement essen
tiel: il n'y a pas Que les solutions 1, 
2 ou 3 ... des panachages sont possi
bles !. 

Aussi. j'invite devant vous les res-

ponsables de l'opération à conduire 
des explorations avec les pêcheurs. 

les industriels. les collectivités loca
les, les marins-pêchèui-s. les agricul
teurs ... 
Je leur demande de constituer un 
dossier pour avis du Conseil Rég~ . 
nat. le Conseil Général pourra de 
son cOté revoir sa position... et le 
moment venu. je serai parfaitement 
éclairé pour prendre ma décision ; 
celle Qui donnera le maximum au 
moindre coût, celle où je souhaite 
voir resserrée les fourchettes de ce 
Qu 'on peut faire avec le maximum 
de productivité et le minimum de 

sous . Nous en sommes là au 
jourd 'hui .. . 

Mercredi 26 septembre à 10h30 à 
la mairie de Lisieux. nous en serons 
un peu pfus loin ; d'autres usagers 
de l 'eau. ceux entre Ouilly-le
Vicomte et lasouree·de la TouQues . . 
se · seront exprimés. La plupart des 
ind1.11triels. QUasiment inexistants sur 
la partie aval de la TouQues. se se
ront alors exprimés ; ceux de Li
seux. Gacé ou Vimoutiers sauront. 

chiffres en main. tempérer les rêves : 
écologiQues de ceux Qui souhaite- · 
raient retrouver la nature d'antan. 

Brel entre l'hypothèse 1, voire o. 
des • payeurs .. et l'hypothè!le' 3 de 
ceux Qui veulent défendre l'écologie 
à tout prix. sans doute y aura t-il 
matière à satisfaction pour. chacun : 
une hypothèse 2 servant de canevas 

avec des éléments de l'hypothèse 3 
dans certains secteurs jugés cru-
ciaux en raison de leur valeur écolo
giQue ou piscicole. . .· ~ ..... 

'-
R. ROCHERANO 
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QUalité des eaux Superficielles 
La ·lutte contre la pollution 
nécessite une concertation· 

Jvlercredi matin, M . Gu.iter, 
,,s-préfet 'de Lisieux a présidé 
•15 les salons de t'Hôtel de Vitte 

nr. réunion dont te sujet était 
l.;s objectifs de qualité des eaux 
up erficietles en Basse 

rmandie ». 
•:ette réunion regroupa les rive
ins de ta Touques et de ses af-
3nts de la tone se situant à 
J prés de la limite sud de l'ar
lldissement jusqu 'à la commu-

d'Ouitty-le-Vicomte comprise . 
• de nombreux maires parti

>èrent à cette réunion puisque 
t•s d'une cinquantaine de corn
nes concernées étaient égale
nt présentes parmi elles : M . 
.;cours Desacres, sénateur, con
lier général et maire d'Ouitty
·; icomte, M. Baugé, maire de 

: 1eux et MM. Vi quesnel · et Du
.ut, conseillers généraux d'Or-

et Livarot. 
Cette séance animée par MM. 
r.ois et Rombaut, ingénieurs de 
Jence financière du Bassin de 
me Normandie fut ouverte par 
sous-préfet qui ti nt à rappeler 

ne même réunion s'était te-
IJ à Deauvillè sous la présiden

e M. Michel d'Ornano, minis
de l'Environnement et du 

Jre de Vie. 
1 ous les participants à la réu -
011 reçurent en entrant un rap
' t de synthèse traitant la poli ti 
' des objectifs de qualité des 
.rs d 'eau en Basse-Normand ie 
:m particulier du Bassin de la 
11ques et de ses affluents _expli
;mt et situant grâce à des car-

colorées les différents points 
pollution de la Touques en 

ecisant son débit. 
Afin de sensibiliser davantage 
sistance sur ce sujet, un mon
a audio-v isuel << L'eau c'est la 
)) fut présenté définissant les 
èrents usages de. l'eau et les 

solutions à apporter pour amélio
rer la situation. 

MM. Pinois et Nombaut présen
tèrent un exposé sur la pollution 
d'un cours d 'eau . l es causes et 
les conséquences, en soulignant 
que depuis environ une dizaine 
d'années les stations d'épuration . 
se sont multipl iées, venant ainsi 
au secours des rivières, en digé
rant les impuretés à leur place, ce 
qui explique sans aucun doute la 
réflex ion des techniciens qui ju
gent la Touques relativement non 
polluée. · 

Puis M. Pinois définit les objec
tifs, de qualité établis après une 
étude approfondie qui exigea une 
connaissance parfaite du milieu 
naturel et un recensement des 
usages faits par 1 es riverains, 
avant de céder la parole à M. 
Rombaut qui développa les troi s 
propositions d 'objectifs : 

- Proposition 1 : Requiert un 
minimum de travaux. m ais elle 
aboutit néanmoins au respect des 
vocations les plus urgentes. Elle 
prend et;~ compte tout particuliè
rement les opérations qui sont 

d'ores et déjà programmées et 
quelque fois financées ainsi 
qu'un ·certain nombre d' autres 
qui ont été retenues par leur ca
ractère d'urgence au regard de la· 
sauvegarde des cours d'eau . 

- Proposition 2 : Rassemble la 
majeure partie des vocations qui 
existent dans le bassin. Le bilan 
des travaux proposés est nette
ment plus important._ li faut éga
lement noter que le respect de 
cette proposition nécessite la mi
se en place d 'un certain nombre 
de techniques ·évoluées ; telles 
des traitements tertiaires sur cer
taines stations d 'épuration . Mais 
ces techniques · ayant nettement 
progressé, il semble qu 'actuelle
ment, de telles opérations soient 
impossibles tout au moins à 
moyen terme. 

- Proposit ion 3 : Réalise le 
respect de l 'ensemble des voca
tions en tenant compte néan
moins des possibilités techniqÙes 
et des rapports qui existent entre 
la quantité de pollution résiduelle 
émise et la capacité d 'absorption 
du milieu récepteur compte tenu 

_de son débit de référence. Cette 
proposition tente au maximum de 
rapprocher des vocations pisci
coles. 

Plusieurs membres de l'assi.s
tance posèrent quelques ques
tions à propos du. financement de 
l'opération. M. Rombaut expliqua 
que l'on devait continuer l 'effort 
pour atteindre cet objectif en seg-

. mentant et en· panachant. M. 
Boiffart, de Livarot. vice-président 
des associations de · pêcheurs 
souligne que la Fédération lutte 
depuis vingt cinq ans pour une 
application stricte du code rural. 

MM. Viquesnel et Dupire, quant 
à eux soulevèrent le problème de 
la pollution des petits cours d 'eau 
affluents de la Touques. 

Après les expériences · très en
courageantes (La Vire). « On de

. vrait atteindre des objectifs très 
satisfaisa11ts 11 devait ·déclarer le 
sous-préfet. Tenant compte des 
remàrques et des suggestions 
formulées par les membres de 
l'assistance, le m inistre devra 
donc faire un choix entre ies trois 
propositions élaborées. 

... e. "' , ,.L .... - . 
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La Touques à l'horizon 1984_ 

Au second plan, M. Rombaut et M. Pinoit 

En fin· de semaine dernière s"est 
tenue à Gacé une réunion de concer
tation publique relative à la mise en 
œuvre de la politique d"obiectifs de 
qualité sur les bassins de la Touques. 

Après la Dives et la Douve. !"Orne 
et la Dives . le doss ier technique 
d"aménagement de la Touques ayant 
été mis au point par les administra
lions concernées. ce dossier est main
tenan t présenté pour être discuté 
avec les élus locaux. les industriels. 
les agriculteurs et !"ensemble des usa
gers. -

L"obtention ou la reconquête d"une 
rivière non polluée exige en effet. 
une solidarité constante du problème : 
la surface du bassin de la Touques 
est de 1.350 km2 . elle est située sur 3 -
départements. intéresse 146 commu
nes (24 pour I"Orne). la population 
concernée est de 90.000 habitants 
(8.000 pour t Orne) . 

Les explications de M . Rombant . 

Les personnalités 

délégué régional de l"agence de bas
sin et de M. Pinoit. sous-directeur. fai
saient ressortir la • bonne santé • 
actuelle de la Touques : peu polluée. 
un taux d"oxygéne excellent. la seule 
ombre etant la quantité croissante de 
déchets azotés (nitrates ... ) 

Cette rivière a donc une .vocation 
piscicole affirmée. Elle est d"ailleurs 
classée en première catégorie. 

La présence à cette réunion du 
représentant de !"Association pour la 
protection des salmonidées en Breta
gne et en Normandie. et de celui du 
bureau fédéral de !"Association pèche 
et pisciculture confirmait sïl en était 
besoin le souci des usagers pécheurs. 

Il en était besoin certes. car rassis
tance était quelque peu clairsemée. 
composée principalement de profes
sionnels des problèmes~ de reau et de 
quelques maires plus particulièrement 
intéressés comme~ ceux du Sap et de 
Pontchardon. 

.... 
·.~· ,: r :~-· 

,t>~·t;t, )t.r•• · 3 \. 

M. Menneteau. sous-préfet. qui pré
sidait la réunion avec à ses côtés 
MM . Ollivier . sénateur . Basset . 
député. Duval . Nouhant . conseillers 
généraux. Fortier. représentant M . 
Geng. député. M. Lelandais. maire de 
Gacé. devait bien préciser l"enjeu de 
ces réunions. Gacé étant la 3ème 
après celles de Trouville et Lisieux : 
un choix à long terme sur la qualité 
du cours·d"eau. . 

M. Lucas de ~ la DDA. apportait tou
tes les précisions techniques souhai
tées. 

Il faut bien dire que la discussion a 
beaucoup plus porté sur ces points de 
détail que sur le choix véritable (solu
tions 1. "2 ou .3). ~ 

En effet. pour le département de 
l'Orne y a-t-il vraiment un choix à 
faire? ~ 

Pour la proposition N° 3. qui appor
te le maximum de garanties lïnvestis
sement est pratiquement le même 



L 'assistance 

Plan d 'ensemble des_ couleurs illustrant les. différents objectifs 

que pour la proposition N° 2. moins 
ambitieuse. soit environ 3.76 millions 
de francs. 

I.,Jne seconde réunion avait .lieu 
l'après-midi avec les industriels et les 
élus locaux. Elle fut brève car à l'ima
ge de celle du matin chacun convient 
qu'il n'y a pas de problèmes majeurs 
sur la 'touques dans l'Orne. en grande 
partie grâce à ra· station d'épuration 
de Gacé. Quelques travaux sont à 
réaliser sur Le Sap. notamment pour 
combler les lacunes pouvant exister 
et quelques travaux à la station d'épu
ration de Gacé . pour se placer au 
mieux vis à vis de l'objectif 1984. 

Ainsi nos pécheurs n 'auront pas a 
être inquiets. 
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Trois projets · ppur. lutter · contre la pollution 
. ~-~ . . 

Le Bassin de la Seulles a encore une fois été 
sur la sellette vendredi. 

De nombreux maires, in\p..Jiets pour la pn!
servation des sites du bassin ont été en effet en 
réunion au chàteau de Çreully pour élaborer un 
« plall anti-pollution "· ' 

Avec : notre époque cc problème est devenu 
crucial.-· :· 

De nombreuses innovations ont été mises en 
place avec la c1·éation des Agences de Bassin . 

Trois propositions ont été étudiées. 
L'une d'elles sera-t-elle acceptée pour le bas

o;in de la Seulles ? 

(LIRE EN PAGE: . 12 . 
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CAEULL~ 
REUNION DES MAIRES DE LA . SEULLES 

Pour combattre la pollution 
Il y a quelque temps, l'une . 

de nos pages était conaai:rée 
au . problème de la pollution 
d01 bassin de la Seuflea. 

Cette question est issue 
d'un vaste programme gou· 
vernemental qui a pour but 
d 'utiliser a~ mieux les riches
lies de nrtre réseau hydrogra- · 
phique. . 

Mais cette exploitation 
doit se faire sans porter at
teinte, et si possible , en amé· 
liorant la qualité naturelle 
de nos fleuves et rivières. 

Cela veut donc dire, pro
gramme anti-pollution. 

C'est donc dans ce cadre de 
l'ctrganisation de la cc gestion 
de l'eau en France 11, qu'une 
impcrtante réunion dea mai
res du bassin de la Seulles 
s'est tenue au château de 
Creully vendredi dernier. 

L'oci:al!ion était toute trou
vée pour les personnalités 
officielle~ de montrer l'inté
rêt qu'elles apportent à ce 
problème de pollution. 

Voilà donc pourquci. l'as
semblée a été présidée par 
M. Marty, sous-préfet de 
·Caen, alors que l'on notait 
à la table présidentielle la Un problème qu~ intéresse de nombreux maires. 
préeence de M. de Bourgcing, 
sénateur, maire de Tracy-
sur-Mer et ·de M. Corbet, mai-
re de Creully, tandis que 
l'agence de Financement du 
Bassin de Seine· Normandie ' 
était représentée par MM. 
Pinoit et Rambaud. 
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POUR LA PROTECTION 
D·ES EAUX : 
DE3 u OI:S.JECTIFS 
DE QUALITE Il . . 

La zéance a donc ete ou
verte officiellement par M. 
Marty, qui a tenu _ brièvement. 
à remercier les perso17ne~ 
çrésentes de leur Interet a 
Ja question. 

-Celui-cl a fait un exposé 
condensé du but de cette réu
nion et de son Importance. 

En effet de plus en plus , les , 
problèmes d·e pollution o;:
cupent chaque Instant de 
notre vie. · 

Le bassin de la Seulles ne 
fait pas exception ave:: plus 
de 55 km de rive.; et l'exten- _ 
sion de l'économie- -amene 
avec elle dans la région des 
contraintes sur le p!an de. la. 
pollution de nos rivières. 

C'est pour cela que l'Agen· 
ce du Bassin Seine - Norman
die a proposé aux nombreux 
maires présents, une série 
d'objectifs (trots plus exac
-tement), définis 2ous le nom 
de « Objectifs de Qualité>. 

En -ce qui concerne la S~ul
les et ses affluents, une etu
de a .été réalisée. Plusieurs 
~taJ:eS comprennent celle
ci : Le constat de la pollu
tion des rivières. Ce constat 
permet d'estimer la distance 
à parcourir entre ~n « ét~t 
actuel ~ et un c état souhai
te ~-

n faut ensuite établir un 
débit de référence, -la pollu
tion étant d'autant plus né· 
ta.:te que le débit est faible . 
Une sorte de moyenne Idéale 
serait alors souhaitée au 
moyen d'Installation du type 
barra.;e. 

Le 3ème p9int important 
est l'énumér-ation des con
traintes. Celles-ci sont néan
moins à la · sauvegarde du 
milieu hydrographique natu
rel du bassin. 

Ces contraintes sont bien 
entendu établies en fon::tlon 
des reJ t2 dont un ·Inventai
re précis a été fait. 

Tous ces éléments ont per
mis à l'Agence du Bassin 
Seine - Normandie de mettre 

au point dans la -Seulles ur~ 
programme anti-pollution. 
Celui-cl s'échelonnerait au 
maximum sur 5 ans. 

C'es_t donc ce que M. Ram
baut, de l'Agence du Bassin 
Seine - Nonnandle, a présen
tt- vendred! aux maires pré
sent~ . 

TROIS GRANDE3 OPTIONS 
Sur le plan prat~que et fi

nancier, le programme an~1-
pollut1on de 5 ans prend la 
lorme de trots propositions. 

Suivant leur coût, celles-cl 
permettent d'atteindre des 

· niveaux croissants de qual!• 
te dans la dépollution rlu 
réseau hydrG 1raphlque. 

La première de ces propo
sitions, d;un coût moins éle
vé, ·soit 14.43 milllons de Fts , 
requiert un minimum de tra
vaux mals atoutlt néanmoins 
au respë;:t de.; \"acatlons les 
J:lus urgentes , telles les pri-

.. ses; d'eau servant à J'allmen
tatlon ·en eau potable des 
collectivités. 

Quant à la deuxième, el!'! 
·permet pour un montant_ de 
28 millions de Frs, la ma-Jeu
re partie des vacations. . 

Cependant, celle-cl néc\!~
slte un bllan de travaux net .. 
t~ment plus important. 

Enfin , la 3ème de ces , pro
positions, 29,65 mlllion.> de 
Frs. réaUse, selon l'Age?i'e 
du Bassin , le· respect de 1 en
semble des vacations. Elle 
fait là aussi appel à des te::h
nlques de haut niveau. Mal
heureusement pour nos peti
tes communes, l'tnvestL;se
ment est très lourd et la re- 
devance d'eau subirait une 
o.ugment:~tlon considérable : 
1<.. à 12 F du m3. 

C'est donc là une question 
df• choix pour l'avenir des 
communes. 

IJNE CONCERTATION 
PERMANENTE . 
- Cutre la mise en place de 

technique-:; _d'~ntl-pollution , ' 
l'objectif de ouallté 1 le .Sous
Préfet, M. Marty a tenu '\ 
Insister sur ce point), a aus-
r. · pour but-- d? rendre res
run:ab!e toutes les parties 
concernfes. en les amen~nt 
r. une can::ertation reguliere 

c ·est Hne de celles-ci qni 
a permis vendredi aux mal · 
res concernés d'exprimer 
leurs oolnions. 

MM. Martv et de Bourgeing à la, réunion des maires. 

ll~ ri~ se sont pas fa:it 
prier. 

L'un des sujets les Plus lm
J:Ortants pour ceux-ci a étt\ 
bien entendu , le problème 
de la pollution de la E:eulles 
J:ar l'abattoir de Vtller~-Bo · 
ca je. 

Avec l'inauguration tout~ 
récente de l 'usine Promovlan
ae ce problème a , aux yeu'IC 
rte~ parties. retrouvé toute 
son ampleur. --

On a ainsi assisté à un dé
bat passionné entre les per
sonnalltés concernées par 
cette qu~stion . M. Revèqu .~. 
conseiller général de Vlllers
Bocage a fait une sérl~~s~ 
mise au· point. Il a prec1s~ 
c.u 'une station d'épuration 
ttait en rours de réalisation 
pour le seul traitem~nt des 
c:échets provenant des abat
toirs. La question devrait 
donc en partie ètre résolue. 

A la question de l'un des 
1uaires présents, M. de Bour
golng, sénateur, devait prr:
ciser que les ., abattoirs exis
taient bien a.vant la création 
des stations d'épuration •-

La réporse était on ne peut 
plus ferme. 

DES SOLUTION3 
A ETI.:DIER 

A tra v ~.·s toutes ces solu
t!:ms techniques, une a;:tion 
devrait j:;Ouvoir se dessiner. 

L'Intérêt que portent les 
élus à ce problème n'est pas 
des moindre;; et 11 est cer
tain qu'au fil des années, ce- . 
·luH:i prendra encore de l_' am- . 
pleur. . 

Dans le secteur des opera
tions ·de ce type, financées 

!> grande échelle par le F.E.O.
G.A. ont connu un grand suc
cès, notamment celle de la 
Vire. Pour celles-ci , la créa
tion d 'un groupement de com
munes et d'agriculteurs a été· 
nécessaire, mals dans le ca- . 
dre de la Seulles. il devrait 
pouvoir être débloqué certai- · 
nes subvention.: . 
- Les maires ont donc pris 

connaissance de . l'ensemble 
des possibllltés, sans toute
fols s'engager. 

A l'avenir, une décision de
vrait êtrP. prise cependant. 
s1 ceux-ci veulent préserver 
;·es aualltés naturelles de la 
Seulles. 

A. SOUQUET·BASIEGE. 
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, '~ Dépolluer la, ~~~-~~~~- ·~t- · ~-~~- affluents : 

·pêcheurs · :et · écolo.gJstes;\ principaÙx 
interv~nants ;de · la: .· réuntor\ de Cre~lly 

Le moment de, la relin ion- - à~it-ir été mat ·-c~isi; ? L 'é!ljeu ne vaudrait-il pas le déplaèement ? 
Toujours est-it ... qu:.Une.bonnepartie, des .?-2 cém~nes du·bassin dè la Seulles et de ses.affluents 
.n:était pas représentée à la réuniori~pubtii:we--de &ncertation vendredi matin à Creully. Le projet 
de dépollution des 57 'km de. rivières d~ ce rése-.u hydfog(aphique intéresse pourtant environ 

· 60 000 habitan-ts. · Il · y euf à cette ·rencontre· entre: teil;:hniciens, élus et population une soixantaine 
de participants'. · ' . . _ \ · 

Si l'on considère le projet sous 
un angle géographique, on peut 
résumer cette concertation en 

_ _trois points : Villers-Bocage. l'es
tuaire. de la . Seulles et le · Chirom
me. 

Ville'rs-Bocage 
par paliers? 

Prévus .à l'origine pour traiter· 
3000 tonnes de viande, les abat
toirs de Villers-Bocage en sont 
aujourd 'hui à près de 25.000 ton
nes. Il esr évident que la station 
d'épuration de la ville ne pouvait 
traiter pareilles quantités de. dé
chets. Pour y remédier. un projet 
à deux volets a éié établi : les 
abattoirs vont se doter d 'un équi
pement . adapté à leurs besoins 
actuels (coût : entrè 3,5 et 4 mil
lions). Elle devrait entrer en servi
ce en mars 1980. Dans le même 
temps. ta station communale pré-· 
vue qour traiter· les déchets de 
15 000 habitants va devoir accueil
lir les rejets de Promoviandes 
(peu importants) sans quoi l'insuf
fisance quantifative· d'effluents ris
querait d'entraîner un disfonctlon
nement de la station. · Il est prévu 
parallèlement de· curer ta Seuline 
pour favoriser l'écoulement des 
eaux .. « Mals n'allons pas trop 
vite, dira un usager. à détruire 
des hales et des fosséa comme 
pour le remembrement • . En ou
tre; les pêcheurs n'oi:Jblient pas 
que ce ruisseau comme -l'ensem
ble de la rivière ,·est . classé- 1re 
ca1égorie (c 'est-à-<lire que les sal
monidés doivent pouvoir non seu
·lement y vivre mais aussi s ·y re
pr-oduire). Le respect de cette vo
cation piscicole supposerait no-

tamment que le débit d'étiage soit 
doublé (200 litres/seconde au lieu 
de 100). Cela obligerait à,construi
re en amont une retenue d'eau 
qui Sl! remplirait en période de 
fon débit et .qu'on utiliserait lors 
des basses eaux pour soutenir 
l'étiage. Cet..accroissement d1.1 dé-

. bit entraînerait une plus grande 
· dilution des matières déversées et 
augmentèrait . d'autant le pouvoir 
auto-épurateur de la rivière. Ce 
souhait. légitime des pêcheurs im~ 
plique des investissements impor
tants mais qui ne semblef)t-a prie.~ 
ri P!IS exclus . . 

Courseulles : · 
un gain dérisoire 

A propos de Courseulles. dont 
le maire a souhaité le projet de 
dépollution de la rivière. il fut 
beaucoup question de vase. Eco
logistes · et ostréiculte.urs se po-· 
sent la question· de savoir si un 
dévasage ne permettrait pas. d'ac
célérer l'écoulement des eaux et 
par conséquent le~ réoxygéna- · 
tion. Les techniciens estiment que 
le gain de pente serait. minime et 
qlle la qualité de l'e.au au. niveau 
de l'estuaire ne pose pas de pro
blème. L 'agence de. bassin expli
que que la diminution du taux 
d'oxygène au fur et- - à mesure 

. qu'.on se rapproche de Courseul
les est un phénomène naturel lié ·à 
la morphologie du terrain et qu'en 
tout état de cause c 'est là le para
mètre le moins bon. Pour le reste, 
les pêcheurs par la voix de M. 
Bourgeois, poseront toute· une sé-

··rie -de· problèmes plus ponctuels. 
Cela va depuis le.s déversements 
accidentels oe produits utilisés 
dans l'agriculture jusqu'aux, poilu-

CALVADOS . 

-.· 

tions à l'acide lors de forage d'eau 
pour la consommation en passant 
par la nécessité de ne plus accor
der de permis de construire pour 
des. stabulations en . bordure de 
rivière. On évoquera encore le 
problème du mauvais fonctionne
ment de certaines stations. d'épu
ration inondées lors d'orages On 
insistera sur la · nécessité de dé-

• polll:ler au mieux le Chiromme, 
ruisseau qui disparait dans la nap
pe ... où s 'alimentent plusieurs col-
lectivités. · 

Vigilance 
' " Dépolluer, c'est choisir "• di~ 
rent en résume les r.esponsables 
de l'agence de bassin, le sous
préfet M. Marty et le sénateur de 
Bourgoing. Choisir des vocations 
souhaitables (pêche. abreuvement 
des 'ànimaux ... ). choisir les con
traintes techniques et financières 
à imposer aux industriels : choisir . 
selon rambition du projet retenu , 
ce qu'if'en coûtera à la collectivité. 
Autant \:l'intérêts qu 'il n'est pas 
toujours ' aisé de concilier, même 
si c 'est le pari qu 'entendent ga
gner ' les responsl}bles de cette 
politique dite "d'objectifs de qua
lité w . Ainsi. l'expérience de la Vire 
montre que les industriels; comme 
les collectivités. d'ailleurs, freinent 
avec parfois de bonnes raisons la ; 
réalisation d8j cette politique. 
" Pour la baie des- Veys. dira . .)e 
sénateur de Bourgoing, l'objectif 
rfest pas atteint, aussi .. rapt<UÎ
I'I!ent que je le souhaitais. , Une 
rë,serve qui devrait. inciter tous les 
usagers de la Seulles à se mon
trer vigilants à l'égard de la con
crétisation de ce, projet de dépol-
lution- • 

Mléhel UAVOY . . _ -
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Michel d'ORNANO : 

l'ENVIRONNEMENT 
dans le CALVADOS 



Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie, M. Michel d'ORNANO 
est également, depuis cette année, président du Conseil Général du 
Calvados. C'est dQRc· à ce double titre que CAEN RÉALITÉS l'a inter
viewé, pour faire Iii. point sur les actions et les projets en cours dans 
notre département pour la protection de l'environnement et 
l'amélioration de la qualité de la vie. Actions et projets qui sont con
duits à l'initiative ou sous la direction de son ministère, mais avec 
l'approbation et la participation du Conseil Général. Et aussi d'autres 
collectivités, de la région de Basse Normandie aux syndicats inter -
communaux et aux municipalités, sans compter les simples particu

liers, habitants des secteurs concernés, auxquels leur avis est deman
dé, ou candidats à la construction pour lesquels un organisme de con
seil a été créé. Deux sujets ont · été abordés : la protection de 
l'environnement, avec d'une part la reconquête des rivières et 
l'assainissement du littoral, d'autre part l'élimination et la récupération 
des déchets ménagers et industriels, et un premier bilan d'activité du 
Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement du Calvados. 
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LA RECONQUÊTE DES . RIVIÈRES 
et la protection du Littoral 
Il n'est pas besoin de préciser com
bien la reconquête des rivières et du 
littoral revêt, dans l'ensemble des 
actions que j'ai menées dans notre 
région, une importance particulière. 
Grâce aux efforts accomplis ces der
nières années les pollutions ont 
cessé de croître et ont même com
mencé à diminuer sensiblement. La 
Basse Normandie bénéficie de ce 
fait encore largement d'un environ
nement de qualité et la politique de 

l'eau que j'ai menée place ainsi 
notre région parmi les plus avancées 
de FRANCE. 
Cette action de « reconquête de 
l'eau » · trouve sa confirmation 
expérimentale en Basse Normandie. 
L'engagement du départ dans cette 
politique a r.evêtu différents 
aspects, parmi lesquels la mise en 
place des « objectifs de qualité » 
constitue une nouvelle étape pour la 
reconquête de nos rivières. 

LA RECONQUETE DES RIVIE
RES. 
La définition des objectifs de qua
lité procède d'une démarche nova
trice délicate, permettant de relier la 
qualité des cours d'eau avec les usa
ges envisagés, compte tenu des con
traintes propres à chaque bassin. 
L'élaboration d'un dossier techni
que, établi en étroite concertation 
avec les administrations et profes
sionnels concernés, porte ainsi sur 
la situation 
la situation actuelle du bassin, ses 
perspectives de développement 
industriel et urbain, l'ensemble de 
contraintes dues au réseau hydro
graphique, les différentes sources . 
de pollutions organique et chimi
que, ainsi que sur l'autoépuration 
des cours d'eau. 
A partir de ces données, trois pro
positions d'objectifs de qualité, 
d'ambition croissante, sont élabo
rées. Le choix de ces objectifs est 
alors soumis à toutes les administra
tions et services. intéressés, et il fait 
l'objet de réunions de concertation 
publique, dans Je but de pc:rmettre 
aux habitants du ·secteur d'exprimer 
leur avis. 
L'expérience de la reconquête de la 
Vire, par sa valeur exemplaire, a été 
étendue en 1975 à tous les bassins de 
la Basse Normandie en commen
çant par l'Orne et la Dives, en rai
son des actions déjà engagées dans 
ces bassins et de la priorité reconnue 

à la politique du littoral. Cette ~ 
reconquête représente un investisse
ment d'environ 110 millions de 
francs. 
L'étude régionale s'est poursuivie 
par l'élaboration d'objectifs de 
qualité sur les bassins de la Touques 
et de la Seulles, dont l'engagement a 
été demandé lors de la session du 
Conseil Général du Calvados en 
janvier 1978. D'une superficie de 
1.350 km2

, le bassin de la Touques, 
s'étend sur trois départements, 
l'Orne, l'Eure et le Calvados, et se 
caractérise par l'existence de nappes 
souterraines particulièrement 
Importantes. Certaines régions 
parmi les plus industrialisées, sont 
directement menacées par la pollu
tion des eaux, ainsi la vallée de 
l'Orbiquet et la région de Lisieux, 
les secteurs de Pont-L'Evêque, du 
district de Trouville-Deauville et 
enfin de Honfleur. 
Sur le plan financier, les investisse
ments prévus pour la Touques et la 
Seulles devraient être fixés entre 40 
millions de francs et 65 millions de 
francs selon l'hypothèse retenue. 
Cette estimation comprend la créa
tion ou l'extension de stations 
d'épuration, la mise en place de 
réseaux d'assainissement, et des 
mesures d'accompagnement telles Je 
curage des cours d'eaux, ou bien 
encore des techniques nouvelles 
comme les traitements tertiaires ou 



l'étalement des rejets sur 24 heures. 
Une part importante des travaux 
envisagés sont déjà programmés, et 
le plus souvent financés. 
Deux réunions publiques se sont 
tenues, l'une à Deauville avec la 
participation de M . Michel 
d ' Ornano , miniStre de 
l'Environnement et du Cadre de 
Vie, la seconde à Lisieux avec M. 

Guiter, sous-préfet. Ces réunions 
ont permis à tous les usagers con
cernés d ' exposer leurs opinions sur 
les choix envisagés. Ces efforts 
devraient permettre la reconquête 
de ces deux rivières dans un délai de 
5 ans, et de faire à ce titre de notre 
département l'un des plus avancés 
en la matière. 

L.' ASSAINISSEMENT 

DU LITTORAL 

En même temps, un important pro
gramme .. a été mis en place pour 
l'alimentation en eau potable et 
l' assainissement du littoral. Dans ce 
but, le Comité Technique del'Eau 
se penche actuellement sur la possi
bilité d ' étendre la procédure des 
objectifs de qualité à l'espace litto
ral. L'étude du littoral du Calvados 
devrait s'achever fin 1980. Cette 
étude sera financée conjointement 
par la Région et l'Agence de Bassin. 
Il existe déjà 1~1 stations 
d'épuration dans le département. 
Ces stations atteignent un bon 
niveau de fonctionnement. 

A l'exceptioo du problème de la 
généralisation des réseaux sépara
tifs entre les eaux usées et les eaux 
pluviales, les mesures à prendre 
concernent la création de stations là 
où elles n'existent pas encore, 
l'augmentation de la capacité de 
production de celles qui existent, 
pour accompagner l'augmentation 
de la population, l'achèvement des 
branchements des particuliers et des 
collecteurs d'eaux usées. · 
Le développement du tourisme et 
des loisirs balnéaires, les activités 

industrielles et portuaires ont fait 
du littoral l'enjeu d'intéri!ts multi
ples souvent contradictoires. Le 
programme d'assainissement cher
che à instaurer un équilibre entre le 
développement économique et la 
protection du littoral, et rassemble 
les principes qui doivent désormais 
guider l'aménagement de l'espace 
littoral. Il prévoit la maîtrise de 
l'urbanisation sur les régions côtiè
res, la mise en valeur des espaces 
naturels, l'adaptation des équipe
ments aux caractéristiques du litto
ral, et enfin la qualité architecturale 
des constructions. La politique que 
j , ai menée vise ainsi à protéger les 
milieux naturels, qui restent un 
atout considérable pour la régio!), 
mais également à répondre à 
l'aspiration croissante des popula
tions à un meilleur cadre de vie . Le 
constat de cette politique est favora
ble, les actions engagées le montrent 
et les progrès déjà réalisés le prou
vent. Il convient toutefois de pour
suivre notre effort pour le bien-être 
de tous et l'avenir de notre région. 

Michel D'Ornano. 
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NETTOYER L'EAU- DOUCE 
CD En Normandie, une politique· originale· 

de dépollution des rivières 
Dis-moi ta pollution, je t& dirai combien. il en 

coOtera à . la collectivité. Ce pourrait être la 
maxime de l'Agence de bassin Seine-Normandie 
qui, sous 1 'égide de l'établissement public ré- . 
gional, a entrepris de reconquérir toutes les
rivières normandes. Jusqu'alors, la Vire, l'Orne, 
la Dives, la Seulles et la Touques font partie de 
cette politique or1ginale de la pollution des 
cours d'eau. 

le principe en est simple, premièreinei'lt, · 
voici une rivière : quels sont les usages qu 'on 
souhaite en faire (eau potable, abreuvage des 

animaux, pêche) ; deuxièmement, pour que ces 
vocations puissent être · respectées, quels sont 
les investissements à. -réaliser ? Troisième 
temps, on invite les industnels, les communes. 
les départements et la région à 'mettre leur 
argent en commun. l 'Agence de bassin apporte 
son aide . financière (subvention et prêts)· et 
technique : elle assure en outre la coordination 
des opérations. Voilà en résumé l'esprit de 
cette politique dite • d'objectifs de qualité • qui 
fait de la Basse-Normandie, du moins sur le 
papier, une région pilote en matière_ de dépollu" 
tian des cours d'eau. 

Les pêcheurs, souvent les meiUeurs défenseurs de la qual ité des rivières. 
Photo Alain le Berre. 

. ' ., 



' Juin 70. lé CÔnsell des ministres après 'corisùitâtions'( :ies" elu$;· des Pour amen~er les l~dÛstri~fs à 
décide de tancer l'opération pilote , administrations .et de Ja poP.ula- dépolluer au maximwn, seule l'in
de la Vlre. AoOt - 73,, -d~manage :· 'tion, une ,, h)'po~hès9' (d'ambltl~n citation financière ·.· est · ·efficace. 
des études. Février n ; après une "'"fnoyennej···a· été- retenue. La mts- D'où t'lmportance •qu'eccordë l'A
large consultation, parait un dé- sion interministérielle vient de gence financière de bassin à une 
cret fixan~ : ~~~ble~tlfs à. ~attetn- ,; l:lonner. un avis tavoratiJe .. n~ .y::aura . . majoration de . la redevance ~ pol
dra. 1 et JBn\llet go, ïfliriS quatre le fameux décret, si les · ministres lut ion • que paient les entreprises 
mois, les amendes· pleuvront si les concernés le veulent bien. Intérêt et tes utilisateurs d'eau en géné
mesures retenues ne. sont pas non 'négligeable· de ces signatu- rai., 
resi?8Ct~es. D~ns ~ette premtèr~ res : elfes constitl!ent un engag&.-
affatre, 1 admlmstration a la . ~ss1- ment de l'Etat à participer au fi- ... Le problème, dit-elle, c'est 
biflté de brandir la menace d une nancement des travaux. Dans le qu'auJOurd'hui ça coQte encore 
sanction financière et pénale. Par- . le je de dé un peu moins cher da ne rien 
ce que te décret le lui · permet. metHeur des cas, , pro t - fttlra qua de d6polfuer • . C'est 
Mais les ministres ne signent pas pollution souhaité pour- ces deux pourquoi noua avos demandé 
toujours ces- décrets ~ns le~- rivières devrait être atteint au 1er une I!Uilmentatlon de 15 è 20 Ofo, 
·quels ladite politique se limite, SI- janvier 1984. La même procédure car catte redevance était bio-
non à des vœux pieux. du moins à est aujourd'hui engagée pour la· , qu .. jusque lè PM le . plan Bar-
quelques . mesures incitatives. Seulles at la Touques dont les ra "· 11 reste qu 'un abattoir du 
C'est ainsi par exemple que le dossiers parviendront dans lee mt- pays d'Auge, qui paie 20 000 F de 
dossier élaboré pour la Moselle a nistères au début de l'année pro- . redevance annuelle, devrait verser 
capoté parce que là-bas la puis- chaine. "Le Calvados, soullgn!'- 270 000 F s'il n'avait pas de systè
sance des Industriels ·est telle_ que t-on à l'Agence de bassin; est me d'épuration. L'exemple donne 
les ministres ont renoncé à leur aln.f la pr:emlar dépertament une idée. de l'incitation que. peut 

. imposer des contraintes. Un françala a 6tra totatament -cou- constituer cette • carotte financiè-
échec qui doit servtr de '.~çon. . vert par catte politique d'obfec· 

.. Les objectifs de qualité 
dans .le Calvado, · 

En Normandie où le 'poids des 
Industriels, et celUi des déchets 
polluants est moindre, lès choses 

' se passent mieux·. Même si dans 
fe cas de la Vire, il reste encore à 
mettre· au pas des laitiers et des 
collectivités fraudeurs. L·ensemble 
des travaux· seront cependant me- · 
nés è bien, mais avec quelques 

- mois, voire · une année de retard. 
" Ca sara eu préfet d'astfinar s'li 
faut sanctionner tout de suite ou 
accorder un sursis "· 

Pendant que le dossier Vire s'é
laborait, d'autres . bassins hydro- · 
graphiques faisàlent l'objet d'étu
des. notamment l'Orne, la· Dive et
tous leurs affluents. tà encore, 

~ d.,e qualité •. 

, .. . Une plus grosse 
cc carotte financière » 

Malgré son originalité, cette 
·pr:océdure n'est pas exempte de 
critique. Les associations de pê
cheurs et d'écologistes trouvent 
qu'elle n'impose paa de· contrain
tes suffisantes aux Industriels. Ré
sultat : pour concllièr économie et 
écologie, on- aboutit quelquefois à 
des solutions bâtardes. C'est le 
cas de la • vie "• une rivière nor-. 
mande particullèr.ement polluée 
par les cidreries et les laiteries, où 
un certain taux d'effluents sera 
toléré. " Ce qut revient, disent tes 
pêcheurs, • ~allsar une· cartel· 
ne. pollution ": • 

re.•. 

La Seconde limite ·de ~ett.e poli
tiqua de dépollution tient à la fois 
à des questions techniques et de 
gros sous. On s'aperçoit en effet 
depuis quelques années que le 
Jl'UX de nitrates augmente dange
reusement. Cette pollution peut 
avoir des conséquences très gra
ves puisqu 'elle peut être mortelle 
pour les. nourrissons. Devra-t-on 
dépolluer tous les cours d'eau et 
toutes les nappes souterraines ? 

Encore faudrait-il que les techni
ques soient au point. .. ou qu'on 
accepte de faire le procès d'une 
certaine agriculture. 

Michel URVOY. 

Demain : «La, France et l'Euro- ·' 
pe polluées par les nitrates ». 

. / 
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